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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 mars 2025 

 

Le lundi dix mars deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, dûment 
convoqué le quatre mars deux mille vingt-cinq, comme le prévoit l'article L2121-12 du code général 
des collectivités territoriales, s'est réuni à l’Hôtel Communautaire à Laval, sous la présidence de 
Florian Bercault, président. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Sébastien Destais, Christian Lefort, Anthony Roullier, Fabienne Le Ridou, Jean-Marc Coignard,  
Damien Richard, Loïc Broussey, Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire,  
Jean-Louis Deulofeu, Nicolas Deulofeu, Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon,  
Bruno Bertier, Marie Boisgontier, Camille Pétron, Éric Paris, Béatrice Ferron, Caroline Garnier,  
Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Marjorie François,  
Ludivine Leduc, Paul Le Gal-Huaumé, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Kamel Ogbi, Sébastien Buron, 
Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière, Pierrick Guesné,  
François Berrou, Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Bernard Bourgeais,  
Sylvie Vielle, Guy Toquet, Christine Dubois, Julien Brocail, Gérard Travers, Vincent Paillard,  
Mickaël Marquet, Éric Morand, David Cardoso, Fabien Robin, Yannick Borde, Pierre Besançon,  
Louis Michel, Marcel Blanchet, Dominique Gallacier et Michel Rocherullé. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Gwénaël Poisson a donné pouvoir à Jean-Marc Coignard, Patrick Péniguel a donné pouvoir à  
Jean-Bernard Morel, Isabelle Fougeray a donné pouvoir à Christine Dubois, Patrice Morin a donné 
pouvoir à Bruno Fléchard, Antoine Caplan a donné pouvoir à François Berrou, Guillaume Agostino 
a donné pouvoir à Marjorie François, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron,  
Christine Droguet a donné pouvoir à Bruno Bertier, Didier Pillon a donné pouvoir à  
Chantal Grandière, James Charbonnier a donné pouvoir à Vincent D'Agostino, Corinne Segretain a 
donné pouvoir à Pierre Besançon, Christelle Alexandre a donné pouvoir à Yannick Borde,  
Olivier Barré a donné pouvoir à Marcel Blanchet, Michel Paillard a donné pouvoir à  
Bernard Bourgeais. 
 

 

ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 

Annette Chesnel, Lucie Chauvelier, Geoffrey Begon, Noémie Coquereau. 
 

Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, Nicole Bouillon et  
Éric Paris ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de séance lors de cette réunion.  

 
La séance est ouverte à 18 h 00 sous la présidence de Florian Bercault. 
 
Le quorum étant atteint avec 57 membres le conseil communautaire peut valablement délibérer. 
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous. Je vais démarrer par l’appel.  

 
Il est procédé à l’appel. 
 
 

 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX N°160 ET 161 
 

Florian Bercault : Vous avez reçu les procès 160 et 161, avez-vous des observations à formuler?  

 Non. C'est adopté 
 

 COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS DU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Florian Bercault : Vous avez aussi le compte-rendu des décisions, le compte-rendu des 

délibérations du bureau communautaire. 
 

 COMPTE-RENDU DES MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 
 

Florian Bercault : Ainsi que les marchés conclus. Avez-vous des remarques particulières ou des 

questions?  
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PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE  

 
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

 CC01 – COMMISSIONS PERMANENTES - MODIFICATION 
 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions permanentes 
ont été constituées. 
 

Thierry Deniau, adjoint au Maire en charge de la vie sportive de Changé, a fait part de son souhait 
de se retirer de la commission environnement et d'intégrer la commission sport. 
 
Jérémy Leroux, nouvel adjoint aux sports de la commune de Bonchamp-lès-Laval, remplace Pascal 
Pigné, ancien adjoint au sport de la commune, au sein de la commission sport. 
 
Tiphaine Rocher-Lévêque, ancienne élue de l'équipe municipale de Loiron-Ruillé, est retirée de la 
commission transition économique et enseignement supérieur. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
 
 
 

Florian Bercault : Je vous propose de passer aux questions du Président avec une modification de 

commission puisque Thierry Deniau, adjoint au Maire en charge de la vie sportive de Changé, a fait 
part de son souhait de se retirer de la commission environnement et d’intégrer la commission sport. 
Jérémy Leroux, nouvel adjoint au sport de la commune de Bonchamp-lès-Laval remplace Pascal 
Pigné au sein de la commission sport. Tiphaine Rocher-Lévêque, ancienne élue de l’équipe 
municipale de Loiron-Rullié, est retirée de la transition économique et de l’enseignement supérieur. 
Avez-vous des remarques sur cet ajustement de gouvernance? Je vous propose d’intégrer la 
réunion et ensuite de voter pour cette délibération.  
 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N  001/2025 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  
 

COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-22, L2121-29,  
L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative à la 
constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant que des changements de représentation au sein des commissions permanentes sont  

sollicités, 

 
Considérant le souhait de Monsieur Thierry Deniau, adjoint au Maire en charge de la vie sportive de 
Changé, de se retirer de la commission environnement et d'intégrer la commission sport, 
 
Que Jérémy Leroux, nouvel adjoint aux sports de la commune de Bonchamp-lès-Laval, remplace 
Pascal Pigné, ancien adjoint au sport de la commune, à la commission sport, 
 
Que Tiphaine Rocher-Lévêque, ancienne élue de l'équipe municipale de Loiron-Ruillé, est retirée de 
la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions permanentes en 
conséquence, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, aux 
nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée tel qu'indiqué 
dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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CO MMI SSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONO MIQ U E ET ENSEIG NEMENT 
SUPÉRI EUR ( ÉCONO MI E,  EMPLOI ,  TOURI SME,  EN SEIG NEMENT 
SUPÉRI EUR ET RECHERC HE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 

- Patrick Péniguel    Changé 

- Jérôme Allaire     Entrammes 

- Caroline Garnier   Laval 

- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 

- Georges Poirier    Laval 

- Samia Soultani   Laval 

- Éric Paris     Laval 

- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 

- Julien Brocail    Montflours 

- Éric Morand      Olivet  

- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 

- Yannick Borde    Saint-Berthevin 

- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
46 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 

- Michel Daugeard   Ahuillé 

- Stéphanie Baudoux   Argentré 

- Jérôme Boul    Argentré 

- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 

- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 

- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 

- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 

- Ludovic Plessis   Changé 

- Anne Janvrin      Forcé 

- Dominique Mareau   Forcé 

- Jérôme Robert     Forcé 

- Angélique Chacun   La Brûlatte 

- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 

- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 

- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Fôret 

- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 

- Sandrine Rivet     Le Genest-Saint-Isle 

- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 

- Maryvonne Oger   L'Huisserie 

- Olivier Tricot      L'Huisserie 

- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 

- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 

- Tiphaine Rocher-Lévêque  Loiron-Ruillé 

- Emmanuel Brochard   Louverné 

- Jean-Charles Durand   Louverné 

- Josiane Maulavé   Louverné 
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- Morgane Le Merrer   Louvigné 

- Philippe Ruault     Louvigné 

- Karine Collet      Montigné-le-Brillant 

- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 

- Francine Dupé     Nuillé-sur-Vicoin 

- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 

- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 

- Marie Lemonnier   Parné-sur-Roc 

- Freddy Alusse     Port-Brillet 

- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 

- Nadège Triquet    Port-Brillet  

- Cécile Angot    Saint-Berthevin 

- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Mégane Renouard-Boutemy  Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 

- François Saint    Saint-Ouën-des-Toits 

- Marjorie Goupil    Saint-Pierre-la-Cour 

- Pauline Lafontaine   Saint-Pierre-la-Cour 

 

 

CO MMI SSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT  ET POLIT IQUE DE LA V ILLE 
 

9 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain   Ahuillé 

- Patrice Morin      Laval 

- Kamel Ogbi      Laval 

- Chantal Grandière   Laval 

- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 

- Guy Toquet      Louverné 

- Sylvie Vielle      Louverné 

- Christine Dubois   Louvigné 

- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 
 

41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 

- Carine Moussu    Ahuillé 

- Alain Beauchef    Argentré 

- Michel Drocourt   Argentré 

- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 

- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 

- Sandrine Beaugendre   Bourgon 

- Sébastien Le Duault   Bourgon 

- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 

- Thierry Breton     Changé 

- Sylvain Durand    Changé 

- Mickaël Le Stunff   Changé 

- Christophe Boivin   Entrammes 

- Caroline Perrault   Entrammes 

- Alexandra Beauducel   La Brûlatte 

- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
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- Jonathan Guilemin   Laval 

- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 

- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 

- Thierry Bailleux   L'Huisserie 

- Régis Bouglé      L'Huisserie 

- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 

- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 

- Michel Besnier     Louverné 

- Marie-José Horel   Louvigné 

- Fabien Ollivier     Montflours 

- Benjamin Gautier   Montigné-le-Brillant 

- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 

- Stéphane Murez   Olivet 

- Bettina Seite      Parné-sur-Roc 

- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 

- Denis Salmon    Saint-Berthevin 

- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Gérard Derbré    Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Jean-Pierre Vengeant   Saint-Ouën-des-Toits 

- Hubert Landais    Saint-Pierre-la-Cour 

- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 

- Dominique Blanchard   Soulgé-sur-Ouette 

 

CO MMI SSION N°  3  –  MO BIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard   Changé 

- Jérôme Allaire     Entrammes 

- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 

- Guillaume Agostino   Laval 

- Marie-Cécile Clavreul   Laval 

- Isabelle Eymon    Laval 

- Marjorie François   Laval 

- Jean-Paul Pineau   Louvigné 

- Julien Brocail      Montflours 

- Vincent Paillard   Montjean 

- Sylvianne Lépy    Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 
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34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Tristan Massot    Ahuillé 

- Morgane Le Brech   Argentré 

- Laurent Thoraval   Argentré 

- Isabelle Ozille     Bonchamp-lès-Laval 

- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 

- Cédric Barbin     Changé 

- Anne Morin      Changé 

- Amanda Lepage   Entrammes 

- Stéphanie Gayraud   Forcé 

- Patrick Blain      La Brûlatte 

- Christian Raimbault   La Brûlatte 

- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  

- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 

- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 

- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 

- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 

- André Chauvin     L'Huisserie 

- Chantal Placé     L'Huisserie 

- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 

- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 

- Gaëtan Machard   Louverné 

- Karine Titren    Louverné 

- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 

- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 

- Patrice Gaudin     Olivet 

- Sébastien Roussillon   Parné-sur-Roc 

- Béatrice Quinton   Port-Brillet 

- Gérard Couty    Saint-Berthevin 

- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 

- Olivier Renoux    Saint-Cyr-le-Gravelais 

- René Bardou    Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 

- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 

- Sylvia Beauducel   Saint-Pierre-la-Cour 
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CO MMI SSION N°  4  –  ENVI RO NNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais   Ahuillé 

- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 

- Jean-Bernard Morel   Changé 

- Jean-Yves Bouvier   Forcé 

- Annette Chesnel   Forcé 

- Léon Renier      La Brûlatte 

- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 

- Noémie Coquereau   Laval 

- Vincent D'Agostino   Laval 

- Nadège Davoust   Laval 

- Isabelle Eymon    Laval 

- Béatrice Ferron   Laval 

- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 

- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 

- Julien Brocail      Montflours 

- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 

- Fabien Robin      Port-Brillet 

- Louis Michel      Saint-Cyr-le-Gravellais 

- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 

- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 

 
42 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 

- Noël Besnier    Argentré 

- Sophie Boulin    Argentré 

- Antoine Corbeau   Beaulieu-sur-Oudon 

- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 

- Céline Deforge     Bourgon 

- Magalie Grude     Châlons-du-Maine 

- François Palussière   Châlons-du-Maine 

- Thierry Deniau   Changé 

- Aline Le Clerc     Changé 

- Fabienne Devinat   Entrammes 

- Edmond Hautbois   Entrammes 

- Frédéric Lecompte   Entrammes 

- Emmanuel Beaussier   La Brûlatte 

- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 

- Virginie Kleinberg   Launay-Villiers  

- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 

- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 

- Monique Portier   L'Huisserie 

- René Vaucoret     L'Huisserie 

- Aurélie Hardy     Loiron-Ruillé 

- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 

- Christian Griveau   Loiron-Ruillé 

- Céline Boussard   Louverné 
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- Franck Deschamps   Louverné 

- Karine Douzami   Louverné 

- Romain Monnier   Louvigné 

- Stéphanie Tripotin   Louvigné 

- Franck Lemarchand   Montflours 

- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 

- Stéphane Briand   Montjean 

- Michel Lorichon   Olivet 

- Sonia Loquer      Parné-sur-Roc 

- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 

- Roger Gobé    Saint-Berthevin 

- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 

- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Jean-Fabien Chesnel   Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 

- Rodolphe Bouvier   Saint-Pierre-la-Cour 

- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 

 

 

CO MMI SSION N°  5  –  CULTURE 
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 

- Chantal Marcadé   Bourgon 

- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 

- Marie Boisgontier   Laval 

- Bruno Fléchard    Laval 

- Didier Pillon      Laval 

- Camille Pétron     Laval 

- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 

- Valérie Coisnon   Montflours 

- Sarah Piquet      Olivet 

- Nadine Gastineau   Port-Brillet 

- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Pascal Masselin   Ahuillé 

- Francis Mordrelle   Ahuillé 

- Olivier Bénard    Argentré 

- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 

- Sonia Loiseau    Châlons-du-Maine 

- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 

- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 

- Amandine Delebarre   Changé 

- Christine Nadau   Changé 

- David Buron      Entrammes 

- Sandrine Magnye   Entrammes 
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- Laurine Fouillet    Forcé 

- Stanislas Puel     Forcé 

- Nicole Poirier      La Brûlatte 

- Karine Boulay     La Chapelle-Anthenaise 

- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 

- Catherine Sacaze   La Gravelle 

- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Forêt 

- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 

- Régine Lenoir     Le Genest-Saint-Isle 

- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 

- Eliane Renouard   L'Huisserie 

- Karen Baranger   Louverné 

- Nelly Courcelle     Louverné 

- Quentin Mayet     Louvigné 

- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 

- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 

- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 

- Sylvie Brault (Liger)   Olivet 

- Jean-Luc Guedon   Parné-sur-Roc 

- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 

- Anne Ghyselen    Saint-Berthevin 

- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 

- Sandrine Planchenault   Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Bérangère Low    Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 

- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 

- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 

- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 

- Aurore Lohéac     Soulgé-sur-Ouette 

 

CO MMI SSION N°  6  –  SPO RT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort    Argentré 

- Lucie Chauvelier   Laval 

- Pierrick Guesné   Laval 

- Céline Loiseau     Laval 

- Nathalie Forêt-Vettier   Montigné-le-Brillant 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 

- Laurent Brisard    Argentré 

- Patricia Chopin    Bonchamp-lès-Laval 

- Pascal Pigné     Bonchamp-lès-Laval 

- Jérémy Leroux   Bonchamp-lès-Laval 

- Antoine Costa     Bourgon 

- Sylvain Travers    Bourgon 

- Murielle Buchot   Changé 

- Thierry Deniau   Changé 
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- Franck Kerzerho   Changé 

- Nicolas Bréard     Entrammes 

- Nicolas Burgevin   Entrammes 

- Frédéric Gille      Forcé 

- Philippe Hodbert   Forcé 

- Reynald Lollier     La Brûlatte 

- Sébastien Véron   La Brûlatte 

- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 

- Denis Verdière     Le Genest-Saint-Isle 

- Nicolas Morel     L'Huisserie 

- Stanislas Salmon   L'Huisserie 

- André Maudet     Loiron-Ruillé 

- Fabienne Fournier   Louverné 

- Patrick Pavard     Louverné 

- Cédric Rousseau   Louvigné 

- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 

- Mathias Lorieul    Nuillé-sur-Vicoin 

- Sandrine Vézy    Olivet 

- Rémy Lenormand   Parné-sur-Roc 

- Vincent Fournier   Port-Brillet 

- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 

- Véronique Radureau    Saint-Berthevin 

- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 

- Clarisse Duval    Saint-Ouën-des-Toits 

- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 

 

 

CO MMI SSION N°  7  –  ACT IONS SOCI ALES ET SANTÉ 
 
10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

 
- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 

- Nathalie Acker     Entrammes 

- Geoffrey Begon    Laval 

- Sébastien Buron   Laval 

- Christine Droguet   Laval 

- Marie-Laure Le Mée Clavreul  Laval 

- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 

- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 

- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 

- Michel Paillard    Saint-Pierre-la-Cour  

 
35 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Catherine Bernard   Ahuillé 

- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 

- Séverine Segretain   Ahuillé 

- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 

- Alexandra Landais   Bourgon 

- Dominique Rochereau   Bourgon 
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- Marinette Burlett   Changé 

- Isabelle Rabbé     Changé 

- Karine Remon     Entrammes 

- Céline Berson     Forcé 

- Sonia Besnier     La Brûlatte 

- Madeleine Leroux   La Brûlatte 

- Séverine Chrétien   La Gravelle 

- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 

- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 

- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 

- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 

- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 

- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 

- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 

- Annette Pivert     Loiron-Ruillé 

- Christian Aubry    Louverné 

- Marie-Christine Duluc   Louverné 

- Françoise Rioult   Louverné 

- Karine Derrien     Louvigné 

- Jonathan Lebourdais   Montigné-le-Brillant 

- Anaïs Renaud     Nuillé-sur-Vicoin 

- Stéphanie Chabiron-Lagadec  Olivet 

- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 

- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  

- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 

- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Mélanie Basle    Saint-Ouën-des-Toits 

- Erwan Cremey    Saint-Ouën-des-Toits 

 
 
CO MMI SSION N°  8  –  RESSO URCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort    Argentré 

- Damien Richard   Bourgon 

- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 

- Bruno Bertier      Laval 

- Antoine Caplan    Laval 

- James Charbonnier   Laval 

- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 

- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 

- Gérard Travers     Montigné-le-Brillant 

- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 

- David Cardoso     Parné-sur-Roc  
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30 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Loïc Marie    Ahuillé 

- Clarisse Legay-Leroy   Argentré 

- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 

- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 

- Thierry Fresnais   Changé 

- Olivier Richefou   Changé 

- Edmond Hautbois   Entrammes 

- Éric Hilbert      Forcé 

- Dorine Prince     La Brûlatte 

- Valérie Salingre   La Brûlatte 

- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 

- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 

- Marc Landsheere   L'Huisserie 

- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 

- Boisbouvier Hugo   Louverné 

- Christophe Tarot   Louverné 

- Brice Thommeret   Louverné 

- Jérémy Greneau   Louvigné 

- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 

- Frédéric Bardols   Olivet 

- Mathieu Piron    Port-Brillet 

- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 

- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 

- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 

- Marielle Neveu    Saint-Germain-le-Fouilloux 

- Philippe Orrière   Saint-Jean-sur-Mayenne 

- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 

- François Saint     Saint-Ouën-des-Toits 

- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 

- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous continuons avec les questions ressources par une délibération concernant 
la désignation d’un élu référent au sein de l’association RESECO, (réseau responsable économique 
et écologique), qui vise à nous accompagner dans notre politique d’achats durables et d’intégration 
de critères environnementaux, sociaux, éthiques, équitables et économiques dans nos marchés. 
Nous savons qu’ils sont importants dans la conjoncture, que les marchés publics vont soutenir 
l’activité en local. 
 

RESSOURCES 

 CC02- DÉSIGNATION D’UN ÉLU RÉFÉRENT AU SEIN L’ASSOCIATION RESECO 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du bureau communautaire en date du 24 février 2025, Laval Agglomération a 
adhéré à l'association RESECO (réseau, responsable, économique et écologique). Cette 
association a pour vocation de faciliter la mise en relation entre collectivités et d’organiser le partage 
et la mutualisation des connaissances et des expériences autour de la question de la commande 
publique durable. 
 
Les objectifs de RESECO sont de : 

- s’informer : RESECO propose une actualité législative et documentaire à travers une lettre 
d’information trimestrielle et un centre de ressources ; 

- sensibiliser : des actions sont proposées aux élus et agents pour s’informer sur l’achat public 
durable grâce à des sessions de sensibilisation sur la démarche dans son ensemble, et à 
des webconférences sur des thématiques plus précises ; 

- se former : organisme de formation agréé, RESECO forme à l’achat public durable dans le 
cadre de session de 2 jours. La formation se réalise également en mutualisant les 
expériences des membres du réseau ; 

- innover ensemble : afin d’approfondir des sujets innovants, RESECO organise des journées 
de réflexion et des groupes de travail afin d'élaborer des outils utiles à tous. 

 
Cette adhésion permet de soutenir la politique en matière d’achat durable et l’intégration de critères 
environnementaux, sociaux, éthiques, équitables et économiques dans un maximum de marchés. 
 
Laval Agglomération doit désigner un binôme référent politique / référent technique qui représentera 
la collectivité au sein de l'association RESECO. 
 
Michel Paillard, conseiller communautaire délégué à la commande publique et à l'écocitoyenneté, 
est désigné référent élu. Il représentera Laval Agglomération au sein des instances de l’association. 
 
Le responsable du service de la commande publique est désigné comme référent technique. 
 
 

Florian Bercault : Il vous est proposé de désigner Michel Paillard, délégué à la commande publique 

et à l’écocitoyenneté, comme référent élu au sein de cette association. Avez-vous des remarques? 
Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  002 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
DÉSIGNATION D'UN ÉLU RÉFÉRENT AU SEIN DE L'ASSOCIATION RESECO  
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1,  
L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la délibération n°120/2021 du conseil communautaire du 23 novembre 2021 portant délégation 
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
Vu les statuts de l'association RESECO mis à jours suite à l'assemblée générale extraordinaire du  
27 septembre 2018, 
 
Vu la délibération du bureau communautaire en date du 24 février 2025 par laquelle Laval 
Agglomération adhère à l'association RESECO (réseau, responsable, économique et écologique),  
 
Considérant que cette association a pour vocation de faciliter la mise en relation entre collectivités 
et d’organiser le partage et la mutualisation des connaissances et des expériences autour de la 
question de la commande publique durable, 
 
Que dans le cadre de l'adhésion, Laval agglomération doit désigner un référent élu et un référent 
technique. 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Michel Paillard, conseiller communautaire délégué à la commande publique et à l'écocitoyenneté, 
est désigné référent élu. Il représentera Laval Agglomération au sein des instances de l’association. 
 
Le responsable de la commande publique mutualisée de Laval Agglomération est désigné référent 
technique. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous continuons avec l’approbation d’un règlement mutualisé des frais de 

déplacement. Bruno Bertier. 
 
 

 CC03- APPROBATION D’UN RÈGLEMENT MUTUALISÉ DES FRAIS DE 
DÉPLACEMENT 

 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il convient de présenter, à l'approbation du conseil communautaire, le règlement mutualisé des frais 
de déplacement applicable aux agents de nos trois collectivités. 
 
Il est rappelé :  

- que dans l'exercice de ses missions et pour les besoins du service, le personnel de nos 
collectivités (ville de Laval, CCAS de Laval, Laval Agglomération) est amené, après 
autorisation hiérarchique préalable, à se déplacer hors du périmètre de sa résidence 
administrative et / ou à l'intérieur de ce périmètre ; 

- que la règlementation fixe un cadre général, mais donne compétence aux organes 
délibérants des collectivités et établissements publics pour fixer certaines modalités de 
remboursement (repas aux frais réels, remboursements des frais pour les concours, 
modalités pratiques de gestion des frais.) ; 

- qu'ainsi la délibération n° 170/2023 du 27 novembre 2023 a défini les taux de remboursement 
des frais de repas et d'hébergement engagés par les personnels dans le cadre de 
déplacements temporaires liés à une mission à compter du 1er janvier 2024. 

 
Afin de finaliser l'harmonisation des règles de gestion des frais de déplacement des agents et de 
sécuriser la pratique actuelle, il est proposé aux membres du conseil communautaire d'adopter le 
règlement fixant le cadre de la prise en charge des frais engagés par les agents pour leurs 
déplacements professionnels. 
 
Ce règlement est commun pour l'ensemble des agents de la ville de Laval, du CCAS de Laval et de 
Laval Agglomération.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ce règlement et à la gestion des frais de déplacement 
sont prévues dans les crédits annuels fixés au budget de Laval Agglomération.  
 
 

Bruno Bertier : Merci Monsieur le Président, bonsoir mes chers collègues. Il convient de présenter, 

à l’approbation du conseil communautaire, le règlement mutualisé des frais de déplacement 
applicable aux agents de nos trois collectivités. Il est rappelé : 

- que dans l’exercice de ses missions et pour les besoins du service, le personnel de nos 
collectivités (ville de Laval, CCAS de Laval, Laval Agglomération) est amené, après 
autorisation hiérarchique préalable, à se déplacer hors du périmètre de sa résidence 
administrative et/ou à l’intérieur de ce périmètre ; 

- que la règlementation fixe un cadre général, mais donne compétence aux organes 
délibérants des collectivités et établissements publics pour fixer certaines modalités de 
remboursement (repas aux frais réels, remboursements des frais pour les concours, 
modalités pratiques de gestion des frais.); 

- qu’ainsi la délibération n° 170/2023 du 27 novembre 2023 a défini les taux de 
remboursement des frais de repas et d’hébergement engagés par les personnels dans le 
cadre de déplacements temporaires liés à une mission à compter du 1er janvier 2024. 
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Afin de finaliser l’harmonisation des règles de gestion des frais de déplacement des agents et de 
sécuriser la pratique actuelle, il est proposé aux membres du conseil communautaire d’adopter le 
règlement fixant le cadre de la prise en charge des frais engagés par les agents pour leurs 
déplacements professionnels. Ce règlement est commun pour l’ensemble des agents de la ville de 
Laval, du CCAS de Laval et de Laval Agglomération. 
 
Vous avez en annexe ce règlement et, dans ce règlement, vous avez notamment les annexes qui 
reprécisent les montants autorisés pour ces remboursements.  
 

Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions? Je vous propose donc de voter. 

 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  003 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
APPROBATION D'UN RÈGLEMENT MUTUALISÉ DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L723-1, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1,  
 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié, fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 
du19 juin 1991, 
 
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État, 
 
Vu le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels des collectivités locales et établissements publics,  
 
Vu le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels des collectivités locales et établissement publics, 
 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié, fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État,  
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Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié, fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 
10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'État, 
 
Vu l'arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et 
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
de l'État, 
 
Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006, fixant les taux des indemnités 
de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'État, 
 
 
Vu la délibération n° 170/2023 du 27 novembre 2023 relative au remboursement des frais de repas 
et d'hébergement engagés par les personnels dans le cadre de déplacements temporaires liés à 
une mission,  
 
Vu les avis du comité social territorial du 12 juin 2024 et du 4 décembre 2024,  
 
Considérant qu'il convient d'harmoniser et de sécuriser les règles de gestion des frais de 
déplacement des agents de l'ensemble de nos collectivités,  
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le règlement mutualisé des frais de déplacement, annexé à la 
présente délibération. 
 
Article 2 
Les crédits nécessaires sont inscrits, chaque année, au budget primitif et font l'objet, le cas échéant, 
de décision modificative. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux attributions de compensation provisoires pour l’année 2025. 

François Berrou.  
 

 CC04- ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PROVISOIRES 2025 – MODIFICATION 
AU 1ER JANVIER 2025 POUR INTÉGRER UN CHANGEMENT SPÉCIFIQUE À LA 
VILLE DE LAVAL 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application des dispositions du paragraphe V de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, la communauté d’agglomération verse, à chaque commune membre, une attribution de 
compensation ou peut recevoir, de cette dernière, une attribution de compensation (attribution de 
compensation négative). L’attribution de compensation est figée, sauf en cas de transfert d’une 
compétence donnant lieu à transfert de charges.  
 
La communauté d’agglomération doit notifier, aux communes membres, le montant provisoire des 
attributions de compensation (AC), avant le 15 février de l’année N+1, afin de permettre aux 
communes d’élaborer leurs budgets dans les délais impartis.  
 
Ces attributions de compensation provisoires peuvent faire l’objet d’ajustement avant la fin de 
l’année, et en tout état de cause avant le 31 décembre de l’année des transferts. 
 
En l'occurrence, le conseil communautaire de Laval Agglomération a voté les attributions de 
compensation provisoires 2025 lors de sa séance du 16 décembre 2024. 
 
Il y a lieu de modifier ces dernières en début d'année 2025, concernant spécifiquement les AC de la 
ville de Laval. En effet, considérant la montée en puissance de la mutualisation relative à l'extension 
du périmètre des services communs entre la commune de Laval et l'EPCI (Établissement Public de 
Coopération Intercommunale), se pose la question de son financement. 
 
L'article L5211-4-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit, qu'en dehors de 
toute compétence transférée, un EPCI à fiscalité propre et une ou plusieurs communes membres 
peuvent se doter de services communs. Lorsque ce service commun est porté par un EPCI à 
Fiscalité Professionnelle Unique (FPU), il est possible de financer cette mutualisation de services 
soit par le biais de la refacturation, soit par imputation directe sur le montant de l'AC déjà versé par 
cet EPCI. 
 
Actuellement, le financement des services communs, par la ville de Laval, s’élève déjà à 5 554 000 
€, prélevé sur ses attributions de compensation. 
 
Il est proposé d’augmenter le montant refacturé au titre des services communs par une minoration 
complémentaire de l’AC, ce qui impactera positivement le coefficient d'intégration fiscal et participera 
à bonifier la dotation globale de fonctionnement (DGF) sur sa part dotation d'intercommunalité 
(bonification estimée à 100 K€/an). 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Considérant : 

- la montée en puissance de la mutualisation déjà constatée à compter de 2023, hors nouvelle 
extension du périmètre des services communs (bilan de mutualisation = + 500 M€ environ, 
à la charge de la ville de Laval, au regard de l'année 2022), 

- le transfert d'une quarantaine d'agents de la ville de Laval et du CCAS de Laval à Laval 
Agglomération au 1er mars 2024, suite à leur intégration dans les services communs, et son 
coût associé estimé à 2 100 M€ en année pleine. 

 
Il est proposé une ponction complémentaire de 2 millions d'euros des AC de la ville de Laval, soit 
un financement total des services communs de 7 554 000 €, conduisant au correctif des AC suivant 
au  
1er janvier 2025 :  

- 8 105 350 € reversés en AC de fonctionnement aux communes et non plus 10 105 350 € tel 
qu'arrêté par délibération du 16 décembre 2024, dont 969 412 € reversés annuellement à la 
ville de Laval (et non plus 2 969 412 €), 

- 590 000 € prélevés sur la ville de Laval (AC d'investissement). 
 

Le versement trimestriel des AC aux communes, versé au plus tard au 5 janvier, 5 avril, 5 juillet et  
5 octobre est donc modifié comme suit : 

- montants trimestriels globaux versés : 2 026 337 €, 
- montants trimestriels globaux prélevés : 147 500 €; 

 
 

François Berrou : Lors du conseil communautaire du 16 décembre 2024, nous avions adopté les 

attributions de compensation provisoires 2025 (AC). L’idée est de modifier cet élément uniquement 
pour la ville de Laval. Vous n’êtes pas sans savoir que les services communs portés par 
l’agglomération ont augmenté, que la part de Laval représente une part conséquente. Le but est de 
préfinancer en prélevant sur les allocations de compensation 2 millions d’euros de plus que ce qui 
était déjà préfinancé par rapport à un prélèvement sur l’allocation compensatoire. Cela ramènerait 
l’AC de la ville de Laval de 2 969 412 euros à 969 412 euros, en prélevant 2 millions d’euros. Cette 
manière de faire a l’avantage que les deux collectivités y voient plus clair dans l’aspect financier en 
termes d’avances de financement de l’agglomération vis-à-vis de la ville de Laval. Par ailleurs, cela 
augmente le coefficient d’intégration fiscale, ce qui a un effet positif sur la dotation globale de 
fonctionnement (DGF). C’est l’objet de cette délibération.  
 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions? Je vous propose de voter cette délibération.  

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  004 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  
 
ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PROVISOIRES 2025 – MODIFICATION AU 1ER JANVIER 
2025 POUR INTÉGRER UN CHANGEMENT SPÉCIFIQUE À LA VILLE DE LAVAL  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et  
L5211-4-2, 
 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 
 
Vu la délibération n° 181/2024 du conseil communautaire du 16 décembre 2024 portant approbation 
des attributions de compensations provisoires 2025, 
 
Considérant la nécessité de modifier le montant de l'attribution de compensation provisoire de la 
ville de Laval pour intégrer le besoin de financement de l'extension du périmètre des services 
communs, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'attribution de compensation provisoire 2025 reversée à la ville de Laval s'élève à 969 412 € en 
fonctionnement, portant le montant global des attributions de compensation provisoires 2025 versé 
aux communes à 8 105 350 €.  
 
Article 2 
Les autres éléments de la délibération n° 181/2024 du 16 décembre 2024 restent inchangés.  
 
Article 3 
Le montant des AC provisoires 2025 s'établit donc comme suit au 1er janvier 2025 : 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et Marie-
Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : Nous passons au vote des impôts directs locaux pour l’année 2025. 

François Berrou.  
 
 

 CC05- IMPÔTS DIRECTS LOCAUX - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application du régime fiscal des communautés d'agglomération, il appartient au conseil commu-
nautaire de Laval Agglomération de voter les produits prévisionnels et les taux d'imposition des taxes  
directes locales. 
 
Il est rappelé, qu'au regard des coupes budgétaires imposées par l'État aux collectivités territoriales 
dans le premier projet de loi de finances 2025 présenté en décembre 2024, ces mesures impactant 
structurellement les équilibres financiers de Laval Agglomération, l'EPCI avait décidé de reporter 
son vote des impôts locaux au conseil communautaire du mois de mars 2025, dans l'attente de la 
loi de finances 2025 définitive. 
 
Considérant le contexte économique instable et la nécessité de préserver les finances des acteurs 
socio-économiques pour ne pas précipiter un phénomène récessif, il est proposé de maintenir, au 
titre de l'année 2025, des taux d'imposition identiques à 2024, à savoir :  

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 0,361 %, 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 3,97 %, 
- taxe d'habitation (TH) : 11,50 %, 
- cotisation foncière des entreprises (CFE) : 26,03 %. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront inscrits sur le chapitre 731 "Fiscalité locale" du budget principal de Laval  
Agglomération. 
 
Le produit total 2025 estimé des taxes à taux voté s'élève à 15 996 605 € et se répartit ainsi : 

- TFB : 523 180 €, 
- TFNB : 231 825 €, 
- TH : 848 700 €, 
- CFE : 14 392 900 €. 

 
Il est précisé que la contribution au redressement aux finances publiques d'1,3 millions d'euros,  
envisagée dans le projet de loi de finances 2025 proposé en décembre 2024, a été anticipée dans 
le budget de Laval Agglomération, en ponction sur les produits de la fiscalité locale. 
 
Les crédits relatifs aux impôts locaux ont donc été inscrits au budget primitif 2025 sur la base de  
15 996 605 € – 1 300 000 € fléchés sur la CFE, soit 14 696 605 € au total : 

- TFB : 523 180 €, 
- TFNB : 231 825 €, 
- TH : 848 700 €, 
- CFE : 13 092 900 €. 

 
 

François Berrou : Ce qui est proposé là c’est l’hypothèse qui avait été retenue lorsque nous avons 

voté le BP. Compte tenu de la situation globale économique et compte tenu des finances de 
l’agglomération, il est proposé une stabilité des taux d’impôts.  
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Florian Bercault : Effectivement, dans la période c’est assez rare, mais nous décidons la stabilité 

des taux. Avez-vous des questions ou remarques? Nous allons voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  005 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
IMPÔTS DIRECTS LOCAUX – VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2025 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1636B sexies, 
 
Considérant que l'équilibre du budget principal de Laval Agglomération est assuré pour partie par la 
recette du produit des impôts locaux, 
 
Qu'il convient de fixer le taux d'imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe  
foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et enfin 
de la cotisation foncière des entreprises, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les taux d'imposition, pour l'année 2025, de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties et de la taxe d'habitation, de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) sont les suivants : 

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 0,361 %, 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 3,97 %, 
- taxe d'habitation (TH) : 11,50 %, 
- cotisation foncière des entreprises (CFE) : 26,03 %. 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 3 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Vincent D'Agostino, James Charbonnier et Pierrick 
Guesné). 
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Florian Bercault : Nous allons passer aux sujets culture avec le contrat territoire lecture 2025-2027 
entre l’État, le Département et Laval Agglomération. Bruno Fléchard. 
 
 

CULTURE 

 CC07 - CONTRAT TERRITOIRE LECTURE 2025-2027 ÉTABLI ENTRE L’ÉTAT (DRAC), 
LE DÉPARTEMENT ET LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
La compétence partielle lecture publique de Laval Agglomération apporte aux 34 communes et aux 
bibliothèques municipales un catalogue unique avec la mise en réseau informatique, une carte 
communautaire gratuite, une offre d'actions culturelles, ainsi que la circulation et la mise à disposition 
des ouvrages via une navette hebdomadaire. 
 
Cette compétence, acquise en 2015, contribue à améliorer l'accès à la lecture, à la culture et à 
l'information pour tous et à réduire les inégalités d'accès aux bibliothèques, à constituer un réseau 
de lecture publique, à offrir un service public de proximité et de citoyenneté gratuit, à dynamiser 
l'offre documentaire et d'animation culturelle tout en soutenant les équipes locales et en garantissant 
une maîtrise des coûts de fonctionnement. 
 
Le réseau LABib, constitué de 28 bibliothèques et d'un média-bus avec 73 agents, 280 bénévoles, 
accueille plus de 25 280 usagers inscrits et travaille avec de nombreux partenaires institutionnels, 
dont le principal est la bibliothèque départementale de la Mayenne. 
 
En 2023, trois ans après l'élargissement du territoire et donc du réseau et, dans le cadre de la 
préparation d'un Contrat Territoire Lecture (CTL), une étude des publics a permis de mesurer l'impact 
positif de l'offre et des services de lecture publique sur le territoire, d'évaluer la circulation des publics, 
la place de l'action culturelle, ainsi que le profil et les missions des bénévoles qui assurent au 
quotidien des missions de service public. 
 
Cette étude a révélé un réseau actif et attractif avec un attachement des habitants à leur bibliothèque, 
mais aussi une grande mobilité des usagers sur une partie du territoire avec toutefois un maillage et 
une offre à consolider. 
 
Le Contrat Territoire Lecture s'inscrit donc tout naturellement dans le Projet Culturel de Territoire de 
Laval Agglomération comme une action pour contribuer à faire de la culture un levier d'émancipation, 
un relais des politiques de développement du territoire et un outil de rayonnement et de promotion 
du territoire. 
 
Le Contrat Territoire Lecture est un dispositif partenarial d'une durée de 3 ans entre l'État et une ou 
plusieurs collectivités territoriales.  
 
Pour Laval Agglomération, un projet de Contrat Territoire Lecture a été rédigé en collaboration avec 
l'État (DRAC), le département (BDM) et la contribution des équipes et partenaires du réseau LABib.  
 
Ce Contrat Territoire Lecture a des objectifs qui visent principalement à la structuration du réseau, 
sa coordination et sa desserte vers l'ensemble des publics du territoire.  
 
Des actions seront mises en œuvre et s'articuleront autour de trois axes stratégiques. Elles pourront 
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être complétées, expérimentées afin de s'adapter à l'évolution des pratiques et de la société.  
Les axes de travail visant à la structuration du réseau sont les suivants : 

- rédaction d'un schéma de lecture publique ; 
- harmonisation et mutualisation de l'action culturelle ; 
- parachèvement de la mise en réseau informatique ; 

et sont détaillés dans la convention cadre jointe en annexe 1. 
 
Les actions envisagées sur plusieurs années sont présentées sous forme de fiches actions jointes 
en annexe 2 : 

- étude pour la structuration du réseau ; 
- engagement des bibliothèques dans la transition écologique ; 
- informatique et numérique ; 
- formation. 

 
L'État - Ministère de la Culture via la DRAC soutient cette structuration en s'engageant à 
subventionner une partie des actions dans le cadre du Contrat Territoire Lecture. 
Le département; via la bibliothèque départementale soutient cet engagement et participe en 
s'engageant notamment sur la formation des équipes (sous réserve d'un accord du département). 
 
Laval Agglomération sollicitera donc le concours financier de l'État pour la réalisation et le 
financement des actions définies dans le cadre du Contrat Territoire Lecture sur la période 2025-
2026-2027. 
 
Aussi, est-il proposé au conseil communautaire d'approuver cette convention cadre de partenariat 
(tripartite sous réserve d'un accord du département) relative à la mise en œuvre d'un Contrat 
Territoire Lecture 2025-2027 et d'autoriser le Président ou son représentant à solliciter auprès de 
l'État les subventions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
BP 2025 Réseau LABib : 

- inscriptions des dépenses : 20 000 €, 
- inscriptions des recettes : 10 000 €. 

 
 
Bruno Fléchard : Il s’agit d’un contrat passé entre Laval Agglomération, le Département et la 
Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) pour continuer le travail fait au niveau du réseau 
de LABib qui rassemble, je le rappelle, 28 bibliothèques, un médiabus, 73 agents et 280 bénévoles 
et qui a accueilli plus de 25 280 usagers inscrits dans l’année passée. Ce travail a beaucoup avancé 
depuis la fusion et demande à continuer pour améliorer le service.  
 
La convention adjointe à la délibération détaille les tenants et aboutissants des obligations ou du 
travail de chacun. Les axes principaux sont la rédaction d’un schéma de lecture publique, 
l’harmonisation et la mutualisation de l’action culturelle et le parachèvement de la mise en réseau 
informatique. Les actions envisagées sont l’étude pour la structuration du réseau, l’engagement des 
bibliothèques dans la transition écologique, l’informatique et le numérique et la formation. Il s’agit 
d’aller encore plus loin pour favoriser et rendre plus performant le premier accès à la culture, je le 
rappelle, via les bibliothèques et la lecture avec ce projet qui, financièrement, monte à 20 000 euros 
de dépenses et 10 000 euros de recettes. 

 

Florian Bercault : Merci pour cette délibération. Est-ce qu’il y a des remarques ou questions? Les 

conseillers départementaux ne prennent pas part au vote, j’invite les autres à voter. Vous êtes tous 
également invités au festival du premier roman. 
 
Ceci exposé, 
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Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  007 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  
 
CONTRAT TERRITOIRE LECTURE 2025-2027 ÉTABLI ENTRE L'ÉTAT (DRAC), LE 
DÉPARTEMENT ET LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 

 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Considérant, qu'en 2023, trois ans après l'élargissement du territoire et donc du réseau et, dans le 
cadre de la préparation d'un Contrat Territoire Lecture, une étude des publics a permis de mesurer 
l'impact positif de l'offre et des services de lecture publique sur le territoire, d'évaluer la circulation 
des publics, la place de l'action culturelle, ainsi que le profil et les missions des bénévoles qui 
assurent au quotidien des missions de service public, 
 
Que cette étude a révélé un réseau actif et attractif avec un attachement des habitants à leur 
bibliothèque, mais aussi une grande mobilité des usagers sur une partie du territoire avec toutefois 
un maillage et une offre à consolider, 
 
Que le Contrat Territoire Lecture s'inscrit donc tout naturellement dans le Projet Culturel de Territoire 
de Laval Agglomération comme une action pour contribuer à faire de la culture un levier 
d'émancipation, un relais des politiques de développement du territoire et un outil de rayonnement 
et de promotion du territoire, 
 
Que l'État, via la DRAC, soutient cette structuration en s'engageant à subventionner une partie des 
actions dans le cadre du Contrat Territoire Lecture, 
 
Que le département, via la bibliothèque départementale, participe en s'engageant notamment sur la 
formation des équipes, 
 
Qu'il convient d'établir une convention cadre de partenariat entre l'État (DRAC), le département et 
Laval Agglomération relative à la mise en œuvre d'un Contrat Territoire Lecture 2025-2027, 
 
Après avis de la commission culture, 
  



52 

 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La convention cadre de partenariat entre l'État (DRAC), le département et Laval Agglomération 
relative à la mise en œuvre d'un Contrat Territoire Lecture 2025-2027 est approuvée. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à solliciter auprès de l'État 
les subventions nécessaires à la mise œuvre du Contrat Territoire Lecture. 
 
Article 3  
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Nicole Bouillon, Gwénaël Poisson, Corinne 
Segretain, Sylvie Vielle, Bruno Bertier, Nadège Davoust, Christine Dubois, Antoine Caplan, 
Marie-Laure Le Mée Clavreul, Camille Pétron, Louis Michel, en tant que conseillers 
départementaux, n'ont pas pris part au vote. 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets transition économique et enseignement supérieur avec 
le soutien à la mise en œuvre du programme d’actions 2025 de Laval Mayenne Technopole.  
Nicole Bouillon. 
 
 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 CC08 - SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS 2025 DE 
LAVAL MAYENNE TECHNOPOLE – APPROBATION DES CONVENTIONS DE 
PARTENARIAT ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LOIRE ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION AINSI QUE CELLE ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LAVAL 
MAYENNE TECHNOPOLE 

 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Depuis la création de Laval Mayenne Technopole (LMT) en 1996, Laval Agglomération apporte 
chaque année son soutien financier au déploiement de son programme d'actions en faveur de l'inno-
vation. LMT exerce trois missions principales : l'animation et mise en réseau des compétences 
scientifiques et  
technologiques du territoire, assure un marketing territorial et fait de l'ingénierie dans le domaine de 
l'innovation. 
 
Avec l'entrée en application de la loi NOTRe, la région est désormais seule habilitée à attribuer  
certaines aides et dotée de la responsabilité exclusive de la définition sur son territoire, des orienta-
tions en matière de développement économique et d'innovation. Les EPCI à fiscalité propre conser-
vent  
cependant la possibilité d'intervenir au financement de ces aides en complément de la région et 
dans le cadre d'une convention de partenariat.  
 
1 - Validation de la convention entre la région Pays de la Loire et Laval Agglomération 
 
La région Pays de la Loire apporte, depuis plusieurs années, son soutien à Laval Mayenne techno-
pole et confirme, par convention jointe en annexe 1, que le financement de Laval Agglomération 
s'inscrit bien en complémentarité de son accompagnement.  
 
Cette convention de partenariat sera présentée en commission permanente de la région en date du  
7 février 2025, afin d'en valider les termes et de confirmer la poursuite de son accompagnement  
financier pour le déploiement du programme d'actions 2025 de LMT avec une aide de 328 440 € HT 
(2024 : 386 400 € HT). 
 
2 - Validation de notre participation financière au programme d'actions 2025 et des termes de la  
convention de partenariat correspondante 
 
Avec une équipe de 17 ETP, LMT assure des actions de sensibilisation et d'éveil à l'innovation, des 
actions d'incubation de startups, d'amorçage, d'accélération de projets innovants dans les PME et 
des actions de filière, de communication et de marketing territorial. 
 
Le plan d'actions 2025 de Laval Mayenne Technopole (LMT) détaillé dans le projet de convention  
(annexe 2) concourt à la continuité des actions menées qui font de LMT un acteur important de  
l'innovation en Mayenne. Il s'inscrit dans une stratégie pluriannuelle 2021-2027.  
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Dans ce cadre, il est proposé : 

- de donner un avis favorable à la signature de cette convention, 
- d'attribuer à l'association LMT, au titre de son programme 2025, une subvention globale de  

465 500 € (2024 : 490 000 €) se répartissant comme suit :  
o au titre du fonctionnement et des fonctions support : 149 850 € (2024 : 186 500 

€),  
o au titre de la gestion de la pépinière : 101 000 € (2024 : 91 000 €), 
o au titre de l'animation des filières : 82 250 € (2024 : 55 000 €), 
o au titre des actions de pré-incubation, incubation et post incubation : 99 400 € 

(2024 : 124 500 €), 
o soutien à la démarche Innovation dans les PME : 33 000 € (maintien). 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant sollicité pour le déploiement du programme d'actions 2025 de l'association Laval 
Mayenne Technopole s'élève à 465 500 € sur un budget prévisionnel global de 1 659 555 € (soit 
28 % - cf. annexe 3 - budget prévisionnel 2025 de LMT). 
Cette participation a fait l'objet d'une inscription au budget primitif 2025. 
 
 

Nicole Bouillon : Merci Monsieur le Président. En effet, il s’agit de la convention de partenariat 

entre la Région des Pays de la Loire et Laval Agglomération, ainsi que la convention entre Laval 
Agglomération et Laval Mayenne Technopole.  
 
La création de Laval Mayenne Technopole date de 1996. La première convention entre la Région 
Pays de la Loire et Laval Agglomération porte sur un montant de 328 440 euros hors taxe, en baisse 
par rapport à l’année précédente où la subvention était de 386 400 euros. La deuxième participation 
financière correspond au programme d’actions 2025 et aux termes de la convention de partenariat 
avec Laval Agglomération. Il y a 17 équivalents temps plein. Le montant sollicité dans le cadre de 
cette convention est de 465 000 euros, répartis entre le fonctionnement et les fonctions support pour  
149 850 euros, la gestion de la pépinière pour 101 000 euros, l’animation des filières pour 82 250 
euros, la préincubation, incubation et post-incubation pour 99 400 euros et la démarche innovation 
dans les PME pour 33 000 euros.  
 
L’impact budgétaire s’élève à 465 500 euros pour un budget prévisionnel de 1 659 555 euros, soit 
28 % du budget.  

 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération? Je vous propose de 
voter. Je n’ai pas le droit de voter, car les administrateurs ne votent pas. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  008 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D'ACTIONS 2025 DE LAVAL MAYENNE 
TECHNOPOLE – APPROBATION DES CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE LA RÉGION 
DES PAYS DE LOIRE ET LAVAL AGGLOMÉRATION AINSI QUE CELLE ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LAVAL MAYENNE TECHNOPOLE 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Considérant l'intérêt de soutenir l'association Laval Mayenne Technopole dans son programme  
d'actions en faveur de l'innovation, qui contribue au rayonnement de la Mayenne et à son attractivité, 
 
Considérant la possibilité, pour Laval Agglomération, d'intervenir, en complément de la région, au  
financement de ces aides, 
 
Vu le projet de convention de partenariat entre la région des Pays de la Loire et Laval Agglomération, 
joint en annexe 1, autorisant Laval Agglomération à accompagner financièrement l'association Laval 
Mayenne Technopole, 
 
Vu le projet de convention de partenariat entre Laval Agglomération et Laval Mayenne Technopole, 
joint en annexe 2, permettant à Laval Agglomération d'attribuer une subvention de 465 500 € à  
l'association Laval Mayenne Technopole, au titre de l'année 2025,  
 
Après un avis favorable de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er  
Les termes de la convention de partenariat établie entre la région des Pays de la Loire et Laval 
Agglomération, ainsi que celle entre Laval Agglomération et l'association Laval Mayenne Technopole, 
jointes en annexes 1 et 2 de la présente délibération, sont approuvés. 
 
Article 2 
Laval Agglomération attribue une subvention de 465 500 € à l'association Laval Mayenne  
Technopole pour la réalisation des actions proposées sur l'année 2025 et ventilée comme suit :  

- fonctionnement et fonctions support : 149 850 €, 
- gestion de la pépinière : 101 000 €, 
- animation des filières : 82 250 €, 
- actions de pré-incubation, incubation et post incubation : 99 400 €, 
- soutien à la démarche Innovation dans les PME : 33 000 €. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à  
cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Jérôme Allaire, Florian Bercault, Julien Brocail, 
Paul Le Gal Huaumé et Antoine Caplan en leur qualité d'administrateurs de Laval Mayenne 
Technopole n'ont pas pris part au vote. 
 
 

 

 

Annexe 1 

 

  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR DE L’APPUI À L’ASSOCIATION LAVAL MAYENNE TECHNOPOLE 

ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE ET LAVAL AGGLOMERATION  

 

ENTRE 

 
LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE 
Représentée par la Présidente du Conseil régional, Madame Christelle MORANÇAIS,  

Dûment habilitée à signer la présente convention par la délibération de la Commission permanente du Conseil 
régional en date du 7 février 2025, 
Ci-dessous dénommée "la Région" 

d’une part, 
 
ET 
 
 
LAVAL AGGLOMÉRATION 
Hôtel Communautaire  
1 place du Général Ferrié 
CS 60809 - 53008 LAVAL CEDEX 
Représentée par son Président, Monsieur Florian BERCAULT 
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil communautaire du 10 mars 2025,  
 

d’autre part. 
 
 

VU le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 107 et 108, 
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VU le règlement (UE) n°2023/2831 de la Commission Européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,  
 
VU le règlement (UE) n°651/2014 modifié de la Commission Européenne du 17 juin 2014 déclarant certaines  

catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1511-1 et suivants,  
L1611- 4 et L4221-1 et suivants, 

 
VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire, 
 
VU la délibération du Conseil Régional du 2 juillet 2021 donnant délégation du Conseil Régional à la Commission 

Permanente, 

 
VU la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 approuvant le schéma régional de développement  

économique, d’innovation et d’internationalisation 2022/2028, 
 
VU l’arrêté DREETS 2022/632 du Préfet de Région portant approbation du schéma régional de développement  

économique, d’innovation et d’internationalisation de la région des Pays de la Loire 

 
VU la délibération du Conseil Régional en date des 19 et 20 décembre 2024 approuvant le Budget Primitif 2025, 

notamment son programme E102 « Faire de l’innovation un accélérateur de la transition durable de notre  
économie » 

 
VU la demande d’aide adressée par Laval Mayenne Technopole pour accompagner la mise en œuvre de son  

programme d’actions en 2025, 
   
VU  la délibération du Conseil communautaire de Laval Agglomération en date du 16 décembre 2024 approuvant le 

Budget Primitif 2025, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de Laval Agglomération en date du 10 mars 2025 approuvant la  

présente convention, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 7 février 2025 approuvant la présente 

convention, 
 
 
ENTRE LES PARTIES, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 
 
Laval Mayenne Technopole (LMT) assume le rôle de technopole sur le territoire de la Mayenne, avec une équipe de  
16 ETP et un budget de 1.7M€ en fonctionnement. La technopole assure 2 types de missions : le conseil et l’expertise 
dont l’objectif est d’accompagner la création d’entreprises innovantes et le développement de projets innovants dans des 
entreprises existantes, et la diffusion de la culture de l’innovation.  
 
La loi dite NOTRe du 7 août 2015, qui clarifie les compétences des collectivités territoriales en matière d’interventions 
économiques, renforce le rôle de la Région, dorénavant seule habilitée à attribuer certaines aides et dotée de la  
responsabilité exclusive de la définition sur son territoire, des orientations en matière de développement économique. 
Ainsi, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, peuvent intervenir en  
complément de la Région et dans le cadre d’une convention de partenariat, au financement de ces aides. 
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Laval agglomération a prévu d’attribuer un financement de 465 500€ à Laval Mayenne Technopole pour son 
plan d’actions 2025 et sollicite l’autorisation de la Région dans le cadre de la loi NOTRe. 
 

Considérant l’appui que la Région apporte depuis plusieurs années à Laval Mayenne Technopole, le 
financement de Laval Agglomération s’inscrit bien en complémentarité du soutien régional, qui sera proposé au 
vote d’une prochaine Commission permanente. Il est proposé d’autoriser ce financement par le bais de la présente  

convention d’autorisation.  
 
 
 
ARTICLE 1ER - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Conformément à l’article L 1511-2 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que les communes et les 
communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des régimes d'aides mis en place par la 
Région, la présente convention a pour objet d’autoriser Laval Agglomération à attribuer une subvention de 465 500€ au 
titre de l’année 2025 à l’association Laval Mayenne Technopole.   
 
Cette aide intervient en complément de l’aide régionale qui sera proposée au vote d’une prochaine Commission  
permanente du Conseil régional. 
 
1.1 La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre du partenariat entre le  
bénéficiaire, la Région et Laval Agglomération, ainsi que les conditions d’utilisation des subventions octroyées. 
 
1.2 D’une part, la Région et Laval Agglomération soutiennent des activités qui ne sont pas soumises à un régime 
d’aide car elles ne sont pas de nature économique ou ont un impact purement local n’affectant pas les échanges entre 
états membres : 
- Les missions de sensibilisation à la création : 
· le soutien aux établissements d’enseignement supérieur ;   
- Les missions de pré-incubation pour valider les idées de création : 
· les VISAS, des journées pour définir un projet dont le format a été revu pour le digitaliser, 
· Idenergie destiné aux porteurs de projets de création d’entreprises innovantes au stade de l’idée. 
· L’accompagnement individuel de porteurs de projets (en phase de pré-incubation et d’incubation) qui n’ont pas  
encore d’activité économique (pas d’offre de biens ou de services sur un marché donné) : activité non facturable, non 
rentable pour un opérateur économique car le taux de risque et d’échec est élevé au regard de la faible maturité et de la 
nature innovante des projets accompagnés. 
 
- Le soutien à l’innovation dans les PME  
· sensibilisation des PME à l’innovation : matinées de l’innovation, contribution aux Trophées La Mayenne Innove 
(Ouest France), prospection… ; 
· les Challenges Compétences faisant travailler ensemble des étudiants et des entreprises sur une idée  
d’innovation ;  
· Apollo – coûts de mise au point, de communication et de prospection du programme ; les frais directs du  
programme sont facturés aux entreprises bénéficiaires ; 
· Diffusion du programme SélanC en Mayenne ; 
· Information et sensibilisation aux outils de soutien à l’innovation (PL2I, Résolutions, …), la sensibilisation au 
CIR/CII et à la protection intellectuelle par le référent CIR et, la relation avec la recherche académique et les centres 
techniques. 
- Les programmes collectifs : 
· soutien à la dynamique Frenchtech ; 
· actions d’animation spécifiques sur les filières numérique et agro-alimentaire ; 
· participation à des réunions de réseaux au niveau local, national ou européen afin de favoriser les échanges  
d’expériences et de bonnes pratiques ; 
· Recherche de partenaires pour des projets au féminin, 
- Les actions de communication et de marketing territorial. 
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1.3 D’autre part, la Région et Laval Agglomération soutiennent des activités qui bénéficient à des acteurs  
économiques : 
- Incubateur pour le démarrage des entreprises, 
- les outils de croissance des PME, 
· aide aux choix stratégiques et managériaux,  
· accompagnement au développement commercial,  
· ouverture des marchés internationaux,  
· travail sur le financement des startups (haut de bilan) 
 
L’accompagnement individualisé des entreprises offrant des biens ou services sur un marché donné constitue une activité 
économique soumise soit au règlement UE n° 2023/2831 de la Commission Européenne du 13 décembre 2023,  
concernant l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 
minimis. Laval Mayenne Technopole notifiera une aide de minimis 
.  
Le bénéficiaire répercutera l’intégralité de la subvention perçue (au titre du 1.3) au profit des entreprises. 
 
Il appartiendra à Laval Mayenne Technopole : 
- D’identifier les entreprises, acteurs économiques pour lesquelles l’accompagnement constitue une aide de  
minimis ou une aide en faveur des jeunes pousses ; 
- De vérifier que le plafond d’aides autorisé par entreprise n’a pas été dépassé avant le début de l’accompagne-
ment : pour l’aide de minimis, 300 000 € sur une période de 3 ans (attestations de minimis à recueillir sur le montant des 
aides de minimis perçues au cours des 36 derniers mois cumulés à la date de l’attribution de l’aide) ; pour l’aide aux jeunes 
pousses (petites entreprises non cotées enregistrées depuis un maximum de 5 ans, qui n’ont pas encore distribué de 
bénéfices et qui ne sont pas issues d’une concentration), le plafond s’élève à 500 000 € (ou 750 000 € en zone C telle 
que définie par le décret 2023-1286). 
- De définir le montant de l’aide attribuée à chaque entreprise (valorisation du temps passé par les chargés de 
mission + prestations externes) ; 
- D’informer les entreprises, par écrit, que l’accompagnement est constitutif d’un avantage en nature devant être  
considéré comme une aide de minimis à déclarer au titre des aides de minimis à percevoir lors des trois exercices à suivre. 
- De fournir à la Région, lors de la demande du solde de la subvention, les formulaires minimis complétés pour 
l’année antérieure. 
 
1.4 Enfin, Laval Agglomération soutient les activités de gestion de la pépinière d’entreprises et les projets  
collaboratifs dans les laboratoires.  
1.5 Le bénéficiaire, en acceptant la subvention, s'engage à réaliser l'action définie au paragraphe 1.1. ci-dessus sous 
sa propre responsabilité en mettant en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
1.6 La description détaillée du programme d’actions figurant en annexe 1 fait partie intégrante de la présente  
convention. 
 
ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à la date de signature par les parties et porte sur une durée de 
18 mois.  
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
3.1. Engagements de Laval Agglomération 
 
Laval Agglomération s'engage à  

- respecter les règlementations européenne et nationale en matière d'attribution des aides aux entreprises, 
- solliciter l’autorisation de la Région pour toute modification tenant au montant de l’aide et à la nature du projet 

aidé, 
- informer la Région des autres modifications,  
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3.2. Engagements de la Région 
 
La Région s'engage à établir un rapport annuel relatif aux aides et régimes d'aides mis en œuvre sur son territoire  
conformément à l'article L1511-1 du CGCT  
 
La Région et Laval Agglomération transmettent réciproquement la délibération ainsi que la convention d’attribution d’aide 
et ses éventuels avenants. 
 
ARTICLE 4 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l'objet d'un avenant écrit 
entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente convention, les parties se réservent le droit, 
après mise en demeure notifiée par lettre recommandée à la partie défaillante restée infructueuse pendant 60 jours, de 
résilier la présente convention. 
La convention peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties par échange de courriers avec accusé 
de réception. 
 
ARTICLE 6 - LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de rechercher 
un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif compétent. 
 
ARTICLE 7 : PIECES CONTRACTUELLES 
 
Les pièces contractuelles régissant la convention sont : 

 la présente convention. 
 
 
 
 

Pour Laval Agglomération  
Le Président 

 
 
 
 
 

Florian BERCAULT 
 

#signature# 
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Annexe 2 

 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
Soutien à la mise en œuvre du plan d’actions 2025 de Laval Mayenne Technopole  

 

 
ENTRE 
 
Laval Agglomération, ayant son siège 1 place du Général Ferrié  - CS 60809 - 53008 LAVAL cedex, 
représentée par Monsieur Florian Bercault, agissant en qualité de Président, dûment habilité par 
délibération en date du 10 mars 2025, 

 d’une part, 
 
 
ET  
 
L‘ASSOCIATION LAVAL MAYENNE TECHNOPOLE située 6, rue Léonard de Vinci - B.P. 0102 -  
53 001 Laval Cedex, 
représentée par Monsieur Jérôme ALLAIRE, agissant en qualité de Président, 
Dûment habilitée à signer la présente convention,  
Désignée ci-après " le bénéficiaire ",  
 
             d'autre part, 
 
 
 
Préambule 
 
Depuis la création de Laval Mayenne Technopole en 1996, Laval Agglomération apporte chaque 
année son soutien financier au déploiement de son programme d'actions en faveur de l'innovation. 
LMT exerce en missions principales : l'animation et mise en réseau des compétences scientifiques 
et  
technologiques du territoire, assure un marketing territorial et fait de l'ingénierie dans le domaine de 
l'innovation. 
Avec l'entrée en application de la Loi NOTRe, la Région est désormais seule habilitée à attribuer 
certaines aides et dotée de la responsabilité exclusive de la définition sur son territoire, des  
orientations en matière de développement économique et d'innovation. Les EPCI à fiscalité propre 
conservent cependant la possibilité d'intervenir au financement de ces aides en complément de la  
Région et dans le cadre d'une convention de partenariat. Cette convention entre Laval  
Agglomération et La Région Pays de la Loire sera présentée en Commission permanente de la 
Région en date du 7 février 2025 afin d'en valider les termes et de confirmer la poursuite de son  
accompagnement financier pour le déploiement du programme d'actions 2025 de LMT avec une 
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aide de 328 440 € HT. 
 
Avec une équipe de 17 ETP, LMT assure des actions de sensibilisation et d'éveil à l'innovation, des 
actions d'incubation de startups, d'amorçage, d'accélération de projets innovants dans les PME et 
des actions de filière, de communication et de marketing territorial. 
Le plan d'actions 2025 de Laval Mayenne Technopole (LMT) est détaillé en annexe 2bis de la  
présente convention. 
 
Article 1 - Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre du partenariat entre 
le bénéficiaire et Laval Agglomération ainsi que les conditions d’utilisation des subventions octroyées. 

Laval Agglomération a décidé de soutenir, en complémentarité de la Région, les activités qui ne sont 
pas soumises à un régime d’aide (qui ne sont pas de nature économique), qui ont un impact purement 
local n’affectant pas les échanges entre états membres et qui bénéficient à des acteurs économiques.  

Laval Agglomération soutient également les activités de gestion de la pépinière d’entreprises et les 
projets collaboratifs entre les laboratoires.  

Le bénéficiaire, en acceptant la subvention, s'engage à réaliser les actions définies en préambule  
ci-dessus sous sa propre responsabilité en mettant en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

 
Article 2 - Montant de la participation financière de Laval Agglomération 
 
Laval Agglomération attribue à l'association Laval Mayenne Technopole au titre de son programme 
d'actions 2025, une subvention globale de 465 500 € se répartissant comme suit :  

 au titre du fonctionnement et des fonctions support : 149 850€  

 au titre de la gestion de la pépinière : 101 000€  

 au titre de l'animation des filières : 82 250€  

 au titre des actions de pré-incubation, incubation et post incubation : 99 400€  

 pour le soutien à la démarche Innovation dans les PME : 33 000 €  
 
NB : Laval Agglomération demande le remboursement partiel de l'avance consentie antérieurement pour un 
montant de 20 000 € sur 2025. 

 
Détail des actions en annexe 2bis de la présente convention  
 
Article 3 - Conditions d'utilisation de la subvention 
 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des objectifs et des activités 
définis dans la présente convention. 
 
Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de Laval Agglomération, en 
subventions à d’autres associations, sociétés, organismes ou œuvres (article L 1611-4 du CGCT) et à 
ce que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
 
Il est seul responsable à l'égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient 
causés à ceux-ci lors de l'exécution de l'action. 
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Article 4 – Communication 
 
Dans le cas de subventions ou d’aides versées pour le soutien de manifestations culturelles, 
sportives ou économiques, le bénéficiaire s’oblige à mettre en place de la signalétique ‘Laval 
Agglomération’ sur le lieu de la manifestation -selon un format et un nombre de supports à 
déterminer avec les services de Laval Agglomération. Il s’engage également à valoriser le soutien 
de Laval Agglomération dans ses supports de communication et sur toutes opérations de relations 
presse et relations publiques. Cela inclut à minima la présence du logo sur les supports de 
communication -affiches, plaquettes, programmes, site internet, vidéo… 
 
D’autre part, pour ses autres actions, le bénéficiaire s'engage à mentionner le soutien financier de 
Laval Agglomération sur l’ensemble de ses documents et publications officiels de communication 
relatif à la subvention, notamment en faisant figurer le logo. 
 
Il s'engage également à faire mention du soutien de Laval Agglomération dans ses rapports avec 
les médias. 
 
 
Article  5 - Modalités de versement 
 

La subvention de 465 500 € est versée au bénéficiaire par Laval Agglomération comme suit :  

- Versement de 75 % du montant global de la subvention attribuée après signature de la présente 
convention. 

- Versement du solde à partir d'octobre 2025, sur production d'une justification du besoin reposant 
à la fois sur un état de réalisation intermédiaire sous la forme d'un bilan technique et chiffré à la fois 
quantitatif et qualitatif, des actions réalisées sur 2025 (ex: liste des entreprises ayant bénéficié des 
services de conseils, d'accompagnement …en innovation) ainsi qu'une projection prévisionnelle 
actualisée. 

 
 
Article 6 - Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
Laval Agglomération peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle juge utiles, directement 
ou par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour s'assurer du respect des 
engagements par le bénéficiaire. 
 

Elle se réserve le droit d'exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l'ensemble des pièces justificatives relatives au coût des actions subventionnées.  
 
Le bénéficiaire s'engage, pour l'exécution de l'article précédent, à donner au personnel de Laval 
Agglomération ainsi qu'aux personnes mandatées par elles un droit d'accès approprié aux sites, 
locaux ou siège de l'organisme bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire s’engage à présenter un bilan technique de ses réalisations au moment de la demande 
de solde conformément à l'article précédent.  
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir à Laval Agglomération une copie certifiée de son budget et de ses 
comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité.  
 

Le bénéficiaire accepte que Laval Agglomération puisse contrôler l'utilisation qui a été faite de la 
subvention pendant toute la durée de la convention ainsi que pendant une période de 4 ans à compter 
du paiement du solde de la subvention. 
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Par ailleurs, et en application de l’article L4313-2 du CGCT, toute association ou organisme ayant 
bénéficié au cours de l’année N d’une subvention d’investissement ou de fonctionnement supérieure 
à 75 000 euros ou représentant plus de 50 % de son budget devra fournir à Laval Agglomération au 
cours de l’année N+1 et en tout état de cause avant le 1er juillet, le bilan certifié conforme de l’exercice 
écoulé. Il en est de même des organismes ayant bénéficié au cours de l’exercice, d’une garantie 
d’emprunt. 
 

Article 7 - Durée de la convention 
 

La convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 12 mois.  
 
Le bénéficiaire s'engage toutefois, aux fins de contrôle, à conserver toutes les pièces justificatives des 
dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant une durée de 4 ans à compter 
du paiement du solde de l’aide par les collectivités. 
 
Article 8 - Modification de la convention 

 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l'objet 
d'un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente 
convention. 
 
 
Article 9 - Résiliation de la convention 

 
En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente convention, Laval 
Agglomération se réserve le droit, après mise en demeure notifiée par lettre recommandée à l'autre 
signataire restée infructueuse pendant 30 jours, de résilier la présente convention. 
 
 
Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles, Laval Agglomération se réserve le droit de 
demander sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance, le remboursement total ou 
partiel des sommes versées. 
 
 
Article 11 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 
s'efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l'appréciation du Tribunal Administratif compétent. 
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Article 12 - Pièces contractuelles 
 

Les pièces contractuelles régissant la convention sont : 
 
- la présente convention 
- l’annexe plan d’actions 2025 
- l’annexe plan de financement prévisionnel 
 
Fait à Laval en deux exemplaires, le…………… 
 
 
 
Le Président            Le Président  
de Laval Agglomération,  de Laval Mayenne Technopole, 

 
 
 

 
Florian Bercault  Jérôme ALLAIRE 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets aménagement, habitat et politique de la Ville avec la 
composition et la désignation des membres de la commission locale des sites patrimoniaux 
remarquables. Christine Dubois.  
 
 

AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

 CC09 - COMPOSITION ET DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
LOCALE DES SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES (CLSPR) 

 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
La loi n° 2016-925 relative à la Liberté de la Création, à l'Architecture et au Patrimoine (LCAP), 
promulguée le 7 juillet 2016, a instauré les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR). Sur le territoire 
de Laval Agglomération, deux sites sont concernés : Laval, auparavant recouvert par une Aire de 
Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et Parné-sur-Roc, recouvert par un Plan de 
Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP). 
 
La loi a également renforcé la gouvernance des Sites Patrimoniaux Remarquables et a rendu 
obligatoire la création d'une Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR). Cette 
commission est notamment chargée de suivre l'élaboration, la révision ou la modification des plans 
applicables aux SPR. 
 
Elle est mise en place dans les sites patrimoniaux remarquables par l’autorité compétente en matière 
de plan local d'urbanisme. Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale comporte plusieurs sites patrimoniaux remarquables, une commission locale 
unique peut être instituée pour l'ensemble de ces sites, en accord avec le Maire ou le Président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent. 
 
À cet effet, et comme le précise l'article L631-3 du code du patrimoine, une Commission Locale du 
Site Patrimonial Remarquable (CLSPR) a été instaurée par délibération du conseil communautaire 
en date du 26 mars 2018. Sa composition a été revue une première fois en 2021, par suite de la 
fusion de la Communauté de communes du Pays de Loiron et de Laval Agglomération. Une nouvelle 
composition doit aujourd'hui être définie, pour remplacer un certain nombre de membres, et alors 
que les communes de Laval et de Parné-sur-Roc aimeraient faire évoluer le SPR, nécessitant la 
réunion de la CLSPR.  
 
Pour rappel, la commission locale est présidée par le Maire de la commune ou le Président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de PLU. La présidence 
de la commission peut être déléguée au Maire de la commune concernée lorsque celle-ci n'est pas 
l'autorité compétente. En cas d'absence ou d'empêchement, le Président peut donner mandat à un 
autre membre de l'instance titulaire d'un mandat électif. 
 
La composition de la CLSPR est prévue par l'article D631-5 du code du patrimoine. Elle comprend 
des membres de droit et des membres nommés. 
 
Les membres de droit sont : 

- le Président de la commission ; 
- le ou les Maires des communes concernées par un site patrimonial remarquable ; 
- le Préfet ; 
- le Directeur régional des affaires culturelles (DRAC) ; 
- l'Architecte des Bâtiments de France (ABF). 
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Les membres nommés sont au maximum de quinze, dont : 
- un tiers de représentants désignés par le conseil municipal en son sein ou, le cas 

échéant, désignés en son sein par l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ; 

- un tiers de représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou 
la mise en valeur du patrimoine ; 

- un tiers de personnalités qualifiées. 
 
Les représentants d'associations et les personnalités qualifiées sont désignés par l'autorité 
compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de 
carte communale après avis du Préfet (article L631-3 du code du patrimoine). Par courrier en date 
du 21 janvier 2025, la Préfète de la Mayenne a émis un avis favorable à la proposition, faite le 10 
janvier 2025, concernant les représentants d'associations et les personnalités qualifiées.  
 
Il est donc proposé au conseil communautaire de valider la composition de la CLSPR suivante : 
 

- Les membres de droit :  
 

Président Florian BERCAULT 

Maire de Parné-sur-Roc David CARDOSO 

1er adjoint au Maire de Laval  Bruno BERTIER 

Préfète de la Mayenne Marie-Aimée GASPARI 

Directeur de la DRAC Marc LE BOURHIS 

Architecte des Bâtiments de France David BOUILLON 

 
- Les membres nommés :  

 
Collège des élus (non soumis à l'avis de la Préfète) 
 

Titulaire Suppléant 

Jérôme ALLAIRE (Entrammes) Christine DUBOIS (Louvigné) 

François BERROU  
(Le Bourgneuf-la Forêt.) 

Olivier BARRÉ  
(Saint-Jean-sur-Mayenne) 

Hervé LHOTELLIER (Launay-Villiers) Éric MORAND (Olivet) 

 
Collège des associations (soumis à l'avis de la Préfète) 
 

Nom de l'association Titulaire Suppléant 

SOCIÉTÉ D'ARCHÉOLOGIE ET 

D'HISTOIRE DE LA MAYENNE 

(SAHM) 
Jacques NAVEAU Alain GUEGUEN 

AMIS DU VIEUX LAVAL Brigitte NOUVEAU Jean-Louis VILLIN 

FONDATION DU PATRIMOINE  Hervé BIRY Michel MEILHAC 
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Collège des personnalités qualifiées (soumis à l'avis de la Préfète) 
 

Titulaire Suppléant 

Carole DAUPHIN (directrice CAUE 53) 
Cédric POIZAT (architecte HMONP, 
chargé d'études, CAUE 53) 

Vincent HEMERY (conseiller référent 
53 pour le Conseil de l'Ordre des  
Architectes des Pays de la Loire) 

Rémi LEDRU (secrétaire adjoint en 
charge des territoires, Conseil de 
l'Ordre des Architectes des Pays de la 
Loire) 

Pierrick BARREAU (chargé  
d'inventaire au Conseil Départemental 
de la Mayenne) 

Sabrina DALIBARD (directrice du  
patrimoine au Conseil Départemental 
de la Mayenne) 

 
Par ailleurs, l'article D631-5 du code du patrimoine prévoit que la commission approuve un règlement 
qui fixe ses conditions de fonctionnement. Un projet de règlement est joint, pour information, à la 
présente délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Christine Dubois : Oui Monsieur le Président. Il s’agit de la commission locale des sites 
patrimoniaux remarquable (CLSPR). La loi relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au 
Patrimoine (LCAP), promulguée le 7 juillet 2016, a instauré les Sites Patrimoniaux Remarquables 
(SPR). Sur le territoire de Laval Agglomération, deux sites sont concernés : Laval et Parné-sur-Roc.  
 
La loi a également renforcé la gouvernance des Sites Patrimoniaux Remarquables et a rendu 
obligatoire la création d’une Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR). Cette 
commission est notamment chargée de suivre l’élaboration, la révision ou la modification des plans 
applicables aux SPR.  
 
La première CLSPR a été mise en place en mars 2018 et sa composition a été revue une première 
fois en 2021 à la suite de la fusion du Pays de Loiron et de Laval Agglomération. Une nouvelle 
composition doit être définie aujourd’hui pour remplacer un certain nombre de membres. Dans les 
membres, il y a les membres de droit, qui n’ont pas bougé, il y a des membres nommés, avec trois 
collèges. C’est dans ces collèges que cela a bougé légèrement. Sur le collège des élus, il n’y a pas 
de changement. Sur le collège des associations, qui est soumis à l’avis de la Préfète, la Préfecture 
a donné un avis favorable. En titulaires, nous avons Jacques Naveau pour la Société d’Archéologie 
et d’Histoire de la Mayenne et Alain Gueguen en suppléant, Brigitte Nouveau en titulaire pour les 
Amis du Vieux Laval et Jean-Louis Villin en suppléant et Hervé Biry en titulaire pour la Fondation du 
Patrimoine avec Michel Meilhac en suppléant. Dans le collège des personnalités qualifiées, sur le 
Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), nous avons en titulaire Carole 
Dauphin, Directrice, et en suppléant  
Cédric Poizat, architecte chargé d’études au CAUE 53. Nous avons également Vincent Hemery, 
conseiller référent 53 pour le Conseil de l’Ordre des Architectes des Pays de la Loire en titulaire et 
Rémy Ledru suppléant. Enfin, Pierrick Barreau, chargé d’inventaire au Conseil départemental de la 
Mayenne, est titulaire et Sabrina Dalibard, Directrice du patrimoine au Conseil départemental de la 
Mayenne, est suppléante. 
 
Ces collèges ont été soumis à la Préfecture et Madame la Préfète a donné un avis favorable le  
21 janvier dernier. Voilà, Monsieur le Président, la proposition de la nouvelle CLSPR.  
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions? Je vous propose de voter. 
 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  009 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
COMPOSITION ET DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE DES SITES 
PATRIMONIAUX REMARQUABLES (CLSPR) 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1 et  
L5211-2, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment ses articles L631-3 et D631-5,  
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant la compétence "plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu" de Laval 
Agglomération, 
 
Considérant la loi "liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine" du 7 juillet 2016, qui 
impose la mise en place d'une commission locale du ou des site(s) patrimonial(aux) remarquable(s) 
et en fixe la composition, 
 
Considérant les demandes d'évolution du SPR et du PVAP émanant des villes de Laval et de  
Parné-sur-Roc, 
 
Que la composition de la CLSPR doit être renouvelée pour remplacer une partie de ses anciens 
membres, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est décidé une nouvelle composition de la Commission Locale des Sites Patrimoniaux 
Remarquables (CLSPR) de Laval Agglomération. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération précise que la CLSPR comprend les membres de droits 
suivants : le Président de Laval Agglomération, le Maire de Parné-sur-Roc, l'adjoint au Maire de 
Laval en charge de la transition urbaine, la Préfète de la Mayenne, le Directeur régional des affaires 
culturelles, l'Architecte des bâtiments de France. 
 
Article 3 
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Le Président de Laval Agglomération précise également que la CLSPR comprend, parmi le collège 
des représentants désignés par le conseil communautaire en son sein : 

- Jérôme ALLAIRE (titulaire) / Christine DUBOIS (suppléante), 
- François BERROU (titulaire) / Olivier BARRÉ (suppléant), 
- Hervé LHOTELLIER (titulaire) / Éric MORAND (suppléant). 

 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération précise, après avis favorable de la Préfète, la désignation des 
représentants d'associations suivants :  

- Jacques NAVEAU (titulaire) / Alain GUEGUEN (suppléant) – Société d'Archéologie et 
d'Histoire de la Mayenne (SAHM), 

- Brigitte NOUVEAU (titulaire) / Jean-Louis VILLIN (suppléant) – Amis du Vieux Laval, 
- Hervé BIRY (titulaire) / Michel MEILHAC (suppléant) – Fondation du patrimoine. 

 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération précise, après avis favorable de la Préfète, la désignation des 
personnes qualifiées suivantes : 

- Carole DAUPHIN (titulaire – CAUE 53) / Cédric POIZAT (suppléant – CAUE 53), 
- Vincent HEMERY (titulaire – Conseil de l'Ordre des architectes des Pays de la Loire) /  

Rémi LEDRU (suppléant – Conseil de l'Ordre des Architectes des Pays de la Loire), 
- Pierrick BARREAU (titulaire – Chargé d'inventaire au Conseil Départemental de la Mayenne) 

Sabrina DALIBARD (suppléante – Directrice du patrimoine au Conseil Départemental de la 
Mayenne). 

 
Article 6 
Le conseil communautaire émet un avis favorable sur le règlement de la CLSPR, annexé à cette 
délibération, modifié pour intégrer la nouvelle composition. Ce règlement devra être approuvé par la 
Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables (CLSPR). 
 
Article 7 
Le Président de Laval Agglomération précise que la présente délibération sera notifiée à la 
Préfecture de la Mayenne, ainsi qu'à la DRAC des Pays de la Loire et à l'ABF et fera l'objet d'un 
affichage au siège de Laval Agglomération, en mairie de Parné-sur-Roc et en mairie de Laval. 
 
Article 8 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 9 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES 
(SPR) 

 
 
 

 

 

  
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

RELATIF AU FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMISSION LOCALE DES SPR 

 

 
 

 
 
 
 
 

Le présent règlement est établi en application des articles L631-3 D631-5 du Code du patrimoine 
spécifiant que la commission locale doit approuver un règlement intérieur. 
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Article 1 - Compétences 
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La Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR) est chargée d’assurer le suivi de 
la conception et de la mise en œuvre des règles applicables à un site patrimonial remarquable. 
 
Elle est consultée au moment de l'élaboration, de la révision ou de la modification du plan de 
valorisation de l'architecture et du patrimoine et, le cas échéant, sur le projet de plan de sauvegarde 
et de mise en valeur et assure le suivi de sa mise en œuvre après son adoption (article L631-3 du 
Code du patrimoine). 
 
Elle peut également proposer la modification ou la mise en révision du plan de valorisation de 
l'architecture et du patrimoine ou du plan de sauvegarde et de mise en valeur. 
(article L631-3 du Code du patrimoine). 
 
Dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation de travaux, elle peut être consultée par 
l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation sur tout projet d’opération d’aménagement, de 
construction ou de démolition, notamment lorsque celui-ci nécessite une adaptation mineure des 
dispositions du SPR. 
 
 
Article 2 - Composition 
 
La Commission Locale des Sites Patrimoniaux Remarquables comprend (article D631-5 du Code 
du patrimoine) : 
 
1° Des membres de droit : 

 M. Florian BERCAULT, Président de la CLSPR et Maire de Laval 

 M. David CARDOSO, Maire de Parné-sur-Roc 

 M. Bruno BERTIER, 1er adjoint au Maire de Laval, chargé de la transition urbaine 

 Mme la Préfète de la Mayenne ou son représentant 

 M. le Directeur de la DRAC ou son représentant 

 M. David BOUILLON, Architecte des Bâtiments de France 
 

2° Des membres désignés par le Conseil communautaire de Laval Agglomération 

 

Titulaire Suppléant 

M. Jérôme ALLAIRE (Entrammes) Mme. Christine DUBOIS (Louvigné) 

M. François BERROU (Le Bourgneuf-la 
Forêt) 

M. Olivier BARRE (Saint-Jean-sur-
Mayenne.) 

M. Hervé LHOTELLIER (Launay-Vil-
liers) 

M. Éric MORAND (Olivet) 
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3° Des membres représentants d'associations 

Nom de l'association Titulaire Suppléant 

SOCIÉTÉ D'ARCHÉOLOGIE 

ET D'HISTOIRE DE LA 

MAYENNE (SAHM) 
M. Jacques NAVEAU M. Alain GUEGUEN 

AMIS DU VIEUX LAVAL Mme. Brigitte NOUVEAU M. Jean-Louis VILLIN 

FONDATION DU PATRIMOINE  M. Hervé BIRY M. Michel MEILHAC 

 

4° Des personnes qualifiées 

 

Titulaire Suppléant 

Mme. Carole DAUPHIN (directrice 
CAUE 53) 

M. Cédric POIZAT (architecte HMONP, 
chargé d'études, CAUE 53) 

M. Vincent HEMERY (conseiller référent 

53 pour le Conseil de l'Ordre des Archi-
tectes des Pays de la Loire) 

M. Rémi LEDRU (secrétaire adjoint en 

charge des territoires, Conseil de l'Ordre 
des Architectes des Pays de la Loire) 

M. Pierrick BARREAU (Chargé d'inven-

taire au Conseil Départemental de la 
Mayenne) 

Mme. Sabrina DALIBARD (Directrice du 

patrimoine au Conseil départemental de la 
Mayenne) 

 
 
Le Président peut autoriser à assister aux réunions de cette commission, avec voix consultative, un 
ou plusieurs représentants de l’administration intercommunale, et toute autre personne susceptible 
d'assister la commission dans ses travaux. 
 
 
Article 3 - Président 
 
La présidence de la commission est assurée par le Président de Laval Agglomération. En cas 
d’absence ou d’empêchement, il peut donner mandat à un autre membre de l'instance titulaire d’un 
mandat électif. 
 
 
Article 4 - Secrétariat 
 
Le secrétariat de la commission sera assuré par la Direction de l'urbanisme de Laval Agglomération. 
 
Ce service agit sous l’autorité du Président et procède : 

 à l’organisation des séances (conditions matérielles, constitution des dossiers de saisine, 
convocation des membres et invitation des personnes à auditionner), 

 à l’établissement des procès-verbaux des séances qu’il lui revient de diffuser, après chaque 
séance et une fois validés par le Président, aux membres de la commission. 
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Article 5 - Initiative de la commission 
 
La commission est réunie à l’initiative du Président conformément aux dispositions du Code du 
patrimoine et chaque fois que celui-ci le juge utile. 
 
La commission revêt un rôle de médiateur et peut également être consultée à la demande d'un des 
membres de la commission : 

 sur tout dossier de demande d’autorisation de travaux en vue d’émettre son avis ; 

 d’une manière générale, sur toute affaire dont il a connaissance, dont l’importance pourrait 
avoir des conséquences sur le SPR ; 

 dans les cas éventuellement prévus par les règlements des SPR. 
 
 
Article 6 - Périodicité 
 
Lors de l'établissement d'un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) ou, le cas échéant, 
d'un Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP), la commission se réunit au moins 
une fois par an au fur et à mesure de l'avancement des travaux d'étude et de l'élaboration des 
documents. 
 
La commission se réunit également avant proposition pour avis de la Commission Nationale du 
Patrimoine et de l'Architecture du classement au titre des sites patrimoniaux remarquables. 
 
 
Article 7 - Convocation 
 
Toute convocation avec les pièces relatives à l'ordre du jour est faite par son Président. 
 
Elle est adressée aux membres par écrit ou par courrier électronique et à l’adresse de leur choix 
expressément précisée, 15 jours ouvrés au moins avant le jour de la commission. Ce délai peut être 
réduit à 7 jours ouvrés si le sujet porte sur un dossier d'autorisation d'urbanisme en cours 
d'instruction. 
 
 
Article 8 - Ordre du jour des séances 
 
L’ordre du jour des séances est établi par le Président ou son représentant. 

 

L'ordre du jour comprend, notamment, la consultation de la CLSPR sur le relevé de décision de la 
précédente séance. 
 
 
Article 9 - Diffusion des documents relatifs à la séance 
 
Chaque séance donne lieu à un compte-rendu qui sera diffusé par courrier ou par courrier 
électronique à chaque membre de la commission. 
 
 
Article 10 - Avis et expression des votes 
 
La commission délibère valablement lorsqu’au moins cinq membres à voix délibérative sont présents, 
dont un représentant de l’État au minimum. Le quorum s’apprécie à l’ouverture de la séance. 
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Les avis de la commission donnent lieu à vote sur décision du Président ou d’une majorité des 
membres présents. 
 
Lorsque les décisions sont mises aux voix, il est procédé au vote à main levée. Un vote à bulletin 
secret peut être envisagé lorsqu’un tiers des votants présents le réclame. 
 
Les avis de la commission sont exprimés à la majorité des voix des membres présents. En cas de 
partage à égalité des voix, le Président en exercice dispose d’une voix prépondérante. 
 
Si un membre de la commission est propriétaire ou copropriétaire d’un immeuble faisant l’objet d’un 
avis de la commission portant sur son bien, il doit se retirer, sans donner de pouvoir au moment du 
vote. 
 
 
Article 11 - Modification du règlement 
 
Le règlement intérieur peut faire l’objet de modifications par avenant, sur proposition d’un membre 
de la commission, ou pour tenir compte des évolutions législatives et réglementaires en la matière. 
 
 
 

Le Président de la CLSPR, 
 
Florian BERCAULT, 
 
Président de Laval Agglomération, 
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Florian Bercault : On continue avec une délibération concernant le droit de préemption urbain. 
Nous allons respecter les règles et je vais demander à ceux qui ne prendront pas part au vote de 
sortir de la salle. Isabell  Eymon, Jérôme Allaire, Bruno Bertier et Christine Dubois, en qualité de 
représentants à l’AG de l’EPFL. Sylvie Vielle va nous présenter la délibération.  
 
 

 CC10 - LOIRON - RUILLÉ – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN – RETRAIT PARTIEL 
DE LA DÉLÉGATION À LA COMMUNE POUR DÉLÉGUER À L’EPFL MAYENNE – 
SARTHE 

 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de l'article 136-II de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 
un urbanisme rénové (ALUR) et de l'article L211-2 al.2 du code de l'urbanisme, Laval Agglomération 
est devenue, depuis le 1er janvier 2016, compétente de plein droit et sans formalité en matière de 
Droit de Préemption Urbain (DPU). 
 
L'article L213-3 du code de l'urbanisme indique que "le titulaire du droit de préemption peut déléguer 
son droit à l'État, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation  
(dont l'Établissement Public Foncier cité par l'article L324-1 du code de l'urbanisme) ou au 
concessionnaire d'une opération d'aménagement. Cette délégation peut porter sur une ou plusieurs 
parties de zones concernées ou être accordée à l'occasion de l'aliénation d'un bien". 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2019, suite au nouveau PLUi, Laval Agglomération a  
décidé : 

- d'instaurer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones U et AU, 
- de déléguer aux communes l'exercice du droit de préemption au sein des périmètres 

susmentionnés, à l'exception des secteurs classés UE et AUE. 
 
La commune de Loiron - Ruillé a reçu le 6 janvier 2025 une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) 
concernant un bien cadastré section B n° 51 et 1212 situé 4 et 6 rue des Forges à Loiron – Ruillé, 
dans le périmètre de requalification du centre-bourg en zone UB - ZPPA. La commune a saisi 
l'Établissement Public Foncier Local Mayenne - Sarthe en vue de préempter et de réaliser un portage 
financier du bien concerné.  
Elle a en effet pour projet, à court et moyen terme, de mettre le bien en location, pour répondre à la 
demande locative locale, puis, en fonction de leur avancée, de l'associer aux projets communaux 
en cours pour y accueillir ponctuellement certains services ou activités. Ensuite, à long terme, le 
bien sera intégré à un projet plus large de renouvellement urbain de cet îlot de centre-bourg. 
 
Afin de mener à bien son projet, la commune de Loiron - Ruillé a sollicité Laval Agglomération afin 
qu'elle récupère le droit de préemption cédé à la commune sur le bien concerné pour le donner à 
l'EPFL.  
 
Le DPU sera restitué automatiquement sans autres formalités à la commune, au terme des délais 
de recours de la procédure de préemption menée par l'EPFL. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La présente décision n'a pas d'impact financier. 
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Sylvie Vielle : Merci Monsieur le Président. Par rapport à cette délibération, nous sommes en 
présence d’une demande de Loiron-Ruillé pour le droit de préemption urbain afin de le récupérer. 
Vous savez que, depuis le 1er janvier 2016, Laval Agglomération est devenue compétente de plein 
droit et sans formalité en matière de droits de préemption urbain. Par rapport au projet de Loiron-
Ruillé, la commune a reçu, le 6 janvier 2025, une déclaration d’intention d’aliéner concernant un bien 
cadastré, dont les références sont indiquées dans la délibération. La commune a saisi 
l'Établissement Public Foncier Local (EPFL) Mayenne - Sarthe en vue de préempter et de réaliser 
un portage financier du bien concerné. Elle a, en effet, pour projet, à court et moyen terme, de mettre 
le bien énoncé ci-dessus en location pour répondre à une demande locative locale. En fonction de 
leurs avancées, nous aurons peut-être d’autres projets qui pourront s’y greffer, tels que des services 
ou des activités. À long terme, ce bien sera donc intégré dans un projet plus large de renouvellement 
de cet îlot de centre-bourg. Afin de mener à bien ce projet, la commune de Loiron-Ruillé a sollicité 
Laval Agglomération afin qu’elle récupère le droit de préemption cédé à la commune sur le bien 
concerné pour le donner à l’EPFL.  
 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou remarques? Je vous propose de voter. 
Excusez-moi, Bernard Bourgeais.  
 
Bernard Bourgeais : Je voudrai juste formuler une remarque. Lors de la réunion du bureau 
communautaire, nous avons dit qu’il serait souhaitable, si c’est possible, que ce genre de 
délibérations passent au bureau communautaire et non pas au conseil communautaire, ce qui 
permettrait de gagner du temps. Dans le cadre des déclarations d'intention d'aliéner (DIA), nous 
disposons théoriquement d’un laps de temps de deux mois, ce qui pose toujours problème.  
 
 
Florian Bercault : C’est bien à l’étude effectivement. La remarque a été posée. Nous avons aussi 
proposé de voir comment nous pouvions étendre le périmètre du bureau communautaire pour aussi 
alléger les conseils communautaires. Cela n’empêchera pas le conseil communautaire de se 
prononcer sur les délibérations du bureau communautaire puisque vous avez toutes les décisions 
précisées en introduction. La remarque est prise en compte. Je vous invite donc à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  010 / 2025  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2025  
 
LOIRON - RUILLÉ – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN – RETRAIT PARTIEL DE LA DÉLÉGATION 
À LA COMMUNE POUR DÉLÉGUER À L'EPFL MAYENNE - SARTHE 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants, L211-1 et suivants, L221-1 
et suivants, R211-1 et R213-1 relatifs au Droit de Préemption Urbain, 
 
Vu l'article L324-1 et suivants du code de l'urbanisme régissant les Établissements Publics Fonciers 
Locaux, 
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Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de Laval Agglomération approuvé le 16 décembre 
2019, 
 
Vu la délibération n° 230/2019 en date du 16 décembre 2019 instituant le droit de préemption urbain 
en secteur U et AU et décidant de le déléguer aux communes membres, à l'exception des périmètres 
classés en UE et AUE, 
 
Vu la déclaration d'intention d'aliéner concernant les parcelles cadastrées section B n° 51 et 1212, 
situées 4 et 6 rue des Forges à Loiron - Ruillé en secteur UB, reçue en mairie le 6 janvier 2025, 
 
Vu la demande de la commune de Loiron - Ruillé en date du 7 février 2025, tendant à se voir retirer 
le droit de préemption urbain par Laval Agglomération pour le confier à l'Établissement Public 
Foncier Mayenne – Sarthe, dans le cadre d'un projet, à court et moyen terme, de mettre le bien en 
location pour répondre à la demande locative locale, puis, en fonction de leur avancée, de l'associer 
aux projets communaux en cours pour y accueillir ponctuellement certains services ou activités, 
ensuite, à long terme, d'intégrer le bien dans un projet plus large de renouvellement urbain de cet 
ilot de centre-bourg, 
 
Considérant l'intérêt du projet de la commune de Loiron - Ruillé, 
 
Que Laval Agglomération est favorable à l'intervention de l'Établissement Public Foncier Local 
Mayenne - Sarthe pour préempter le bien précité, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le retrait de la délégation du droit de préemption urbain à la commune de Loiron - Ruillé sur les 
parcelles cadastrées section B n° 51 et 1212, situées 4 et 6 rue des Forges à Loiron - Ruillé et 
concernées par la déclaration d'intention d'aliéner, reçue en mairie le 6 janvier 2025, est approuvé. 
 
Article 2 
La délégation à l'Établissement Public Foncier Local Mayenne - Sarthe de l'exercice du droit de 
préemption sur les parcelles cadastrées section B n° 51 et 1212, situées 4 et 6 rue des Forges à  
Loiron - Ruillé est approuvée. 
 
Article 3 
Le droit de préemption sur les parcelles concernées sera restitué automatiquement, sans autres 
formalités, à la commune de Loiron – Ruillé, au terme des délais de recours de la procédure de 
préemption menée par l'EPFL. 
 
Article 4 
Les autres modalités du droit de préemption urbain et de délégation aux communes prévues dans 
la délibération du 16 décembre 2019 demeurent inchangées. 
 
Article 5 
Laval Agglomération donne un avis favorable sur ce portage foncier par l'EPFL, comme l'exige le 
règlement d'intervention de celui-ci. 
 
Article 6  
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Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet. 
 
Article 7 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 1 conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Nicolas Deulofeu). Isabelle Eymon, Jérôme Allaire, Bruno Bertier et Christine 
Dubois en leurs qualités de représentants à l'assemblée générale de l'Établissement Public 
Foncier Local (EPFL) Mayenne – Sarthe, ont quitté la séance et n'ont donc pas pris part au 
vote. 
 
 
 
 
Florian Bercault : Nous allons parler urbanisme avec des modifications de PLUi, notamment 
l’engagement de la modification simplifiée nº 2 du PLUi de Laval Agglomération. Christine Dubois. 

 CC11 - ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 2 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 
DÉFINITION DES MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) 
le 16 décembre 2019. Il a depuis fait l'objet de plusieurs procédures d'évolution : 

- modification simplifiée n° 1 : approuvée le 27 septembre 2021 ; 

- modification n° 1 : approuvée le 20 septembre 2021 ; 

- modification n° 2 : approuvée le 23 mars 2023 ; 

- modification n° 4 : approuvée le 25 novembre 2024 ; 

- modification n° 3 : approuvée le 16 décembre 2024 ; 

- révision allégée n° 1 : approuvée le 18 décembre 2023 ; 

- révision allégée n° 3 : approuvée le 18 décembre 2023;  

- révision allégée n° 4 : approuvée le 18 mars 2024 ; 

- révision allégée n° 5 : prescrite le 19 juin 2023 (en cours) ; 

- révision allégée n° 6 : prescrite le 21 mai 2024 (en cours). 

 
La présente délibération a pour objet l'engagement de la procédure de modification simplifiée n° 2 
du PLUi de Laval Agglomération visant une correction d'une erreur matérielle. En effet, une mise en 
cohérence entre les pièces constitutives du PLUi est nécessaire. Le report de la marge de recul 
inconstructible, sur la route départementale n° 900, du giratoire de l'Octroi et de l'avenue de 
Fougères à Laval, sur l'emprise de la ZAC Ferrié, varie entre 35 mètres et 20 mètres. 
 
Il est donc prévu de redessiner cette marge de recul à 20 mètres de l'axe des voies et d'apporter 
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des adaptations au plan de zonage et à l'OAP du secteur Ferrié. 

 
 
 
Par ailleurs, en application de l'article L153-45 du code de l'urbanisme, la modification peut être 
effectuée selon une procédure simplifiée. 
 
Le projet de modification simplifiée sera notifié aux Personnes Publiques Associées avant d'être mis 
à disposition du public conformément à l'article L153-40 du code de l'urbanisme. 
 
Cette procédure de modification simplifiée n'est pas soumise à enquête publique. 
 
Toutefois, il est nécessaire de définir, par délibération, les modalités de mise à disposition du dossier 
au public. 
 
Les modalités de cette mise à disposition (article L153-47) sont précisées dans la présente 
délibération. 
 
À l'issue de la procédure, un bilan sera présenté devant le conseil communautaire, qui délibérera et 
approuvera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du 
public. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Christine Dubois : Cette délibération a pour objet l’engagement d’une procédure simplifiée visant 
une correction d’une erreur matérielle. Le report de la marge de recul inconstructible, sur la route 
départementale n° 900, du giratoire de l’Octroi et de l’avenue de Fougères à Laval, sur l’emprise de 
la ZAC Ferrié, varie entre 35 mètres et 20 mètres. La marge de recul est actuellement écrite à 
20 mètres, mais, en réalité, elle est matérialisée sur les plans à 35 mètres. Il est donc prévu de 
redessiner cette marge de recul à 20 mètres de l’axe des voies et d’apporter des adaptations au 
plan de zonage et les orientations d'aménagement et de programmation à (OAP) du secteur Ferrié.  
 
Comme il s’agit d’une modification simplifiée, cela signifie qu’il n’y a pas d’enquête publique. Cette 
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procédure sera réalisée en régie. Bien entendu, le projet de modification sera notifié aux personnes 
publiques associées avant d’être mis à disposition du public. Voilà, Monsieur le Président, la 
procédure de modification simplifiée nº 2 du PLUi de Laval Agglomération. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques sur cette délibération? Je vous propose 
donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  011 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LAVAL AGGLOMÉRATION ET DÉFINITION DES MODALITÉS DE 
MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-36, L153-40, L153-45 et suivants, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération,  
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération, approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 et ses évolutions, 
 
Considérant que le Plan Local d'Urbanisme intercommunal peut évoluer dans le respect des 
orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable, 
 
Qu'il a été constaté des erreurs matérielles, 
 
Que, conformément à l’article L153-45 du code de l’urbanisme, la procédure de modification 
simplifiée peut être utilisée, puisque les évolutions souhaitées n’ont pas pour effet de : 

- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de  

l’application de l’ensemble des règles du plan, 

- diminuer les possibilités de construire, 

- réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

 
Qu'il est donc nécessaire de procéder à la modification simplifiée n° 2 du PLUi de Laval 
Agglomération, pour corriger une erreur matérielle de report de la marge de recul inconstructible sur 
la route départementale n° 900, du giratoire de l'Octroi et de l'avenue de Fougères à Laval, sur 
l'emprise de la ZAC Ferrié,  
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
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Article 1er 
Le conseil communautaire décide d'approuver la décision de M. le Président de procéder à une  
modification simplifiée du plan local d'urbanisme intercommunal, conformément aux dispositions des 
articles L153-45 à L153-48 du code de l’urbanisme. 
 
La modification envisagée porte sur la correction d'une erreur matérielle de report de la marge de 
recul inconstructible sur la route départementale n° 900, du giratoire de l'Octroi et de l'avenue de 
Fougères à Laval, sur l'emprise de la ZAC Ferrié. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire donne autorisation au Président pour signer toute convention qui serait  
nécessaire à la mise à disposition des services de l'État. 
 
Article 3 
Conformément aux articles L132-7 et L132-9 et suivants du code de l’urbanisme, le projet de  
modification simplifiée sera notifié avant la mise à disposition du public : 

- à la  Préfète, 

- aux Présidents des Conseils régional et départemental, 

- aux communautés de communes voisines, 

- aux communes voisines, 

- aux Présidents des Chambres de commerce et d’industrie, des métiers et de la Chambre 

d’agriculture. 

 
Article 4 
Conformément à l'article L153-47 du code de l'urbanisme, la mise à disposition du public du projet 
de modification simplifiée n° 2 du PLUi de Laval Agglomération, de l'exposé des motifs et, le cas 
échéant, des avis émis par les Personnes Publiques Associées, se déroulera selon les modalités 
suivantes : 

- une information sera faite dans la presse (Courrier de la Mayenne), 

- une information sera faite par voie d’affichage à l'Hôtel communautaire de Laval  

Agglomération et à la Mairie de Laval, aux heures d'ouverture au public habituelles, 

- une information sera faite sur le site internet de Laval Agglomération (www.agglo-laval.fr), 

- un registre et les pièces du dossier, seront mis à disposition du public, à l'Hôtel  

communautaire, service urbanisme, situé 1 place du Général Ferrié à Laval, afin de  

recueillir les observations, avis, idées des particuliers. 

 
Il est précisé que le public sera informé au moins 8 jours avant le début de cette mise à disposition 
du dossier, et qu'il pourra le consulter aux jours et horaires d'ouverture de l'Hôtel communautaire.  
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération dressera le bilan de la mise à disposition du public devant le 
conseil communautaire qui en délibérera pour adopter le projet éventuellement modifié, pour tenir 
compte des avis émis par les Personnes Publiques Associées et des observations du public. 
 
Article 6 
La présente délibération sera transmise au Préfet et aux communautés de communes et communes 
voisines qui seront consultées sur leur demande et fera l’objet d’un affichage à l'Hôtel communau-
taire durant un mois, et mention en sera faite dans un journal diffusé dans le département. 
 
Article 7 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

http://www.agglo-laval.fr/
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La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 1 conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Jean-Louis Deulofeu). 
 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la prescription portant engagement de la modification de droit 
commun nº 5 pour le PLUi. Christine Dubois.  

 CC12 - PRESCRIPTION PORTANT ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION DE DROIT 
COMMUN N° 5 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION 

Rapporteur : Christine Dubois  
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) 
le 16 décembre 2019. Il a depuis fait l'objet de plusieurs procédures d'évolution : 

- modification simplifiée n° 1 : approuvée le 27 septembre 2021 
- modification n° 1 : approuvée le 20 septembre 2021 
- modification n° 2 : approuvée le 23 mars 2023 
- modification n° 4 : approuvée le 25 novembre 2024 
- modification n° 3 : approuvée le 16 décembre 2024 
- révision allégée n° 1 : approuvée le 18 décembre 2023 
- révision allégée n° 2 (abandonnée) 
- révision allégée n° 3 : approuvée le 18 décembre 2023 
- révision allégée n° 4 : approuvée le 18 mars 2024 
- révision allégée n° 5 : prescrite le 19 juin 2023 (en cours) 
- révision allégée n° 6 : prescrite le 21 mai 2024 (en cours). 

 
Régulièrement, en fonction des remontés des services instructeurs du droit des sols et de 
l'identification des projets des communes du territoire, il vous est proposé la réalisation d'une 
procédure d'évolution du PLUi de Laval. 
 
Ainsi, les derniers besoins d'évolution identifiés au PLUi de Laval sont : 

- l'adaptation du plan de zonage pour changement de destination principale de zones 
urbaines, afin de favoriser la mixité d'usage des sols ;  

- la mise à jour d'identification de haie figurant au plan de zonage et l'adaptation du 
règlement littéral pour permettre l'évolution quantitative de la trame bocagère au fil du 
temps ; 

- la mise à jour du règlement graphique pour intégrer des études complémentaires 
menées dans le cadre de projet d'aménagement (identification de zone humide, 
protection de jardin, etc.) ; 

- l'uniformisation de l'identification des déchetteries, au plan de zonage ; 
- la modification et la création d'Orientations d'Aménagements et de Programmation 

(OAP) ; 
- l'adaptation de la rédaction du règlement littéral pour répondre à des imprécisions ou 

des interprétations identifiées par le service d'instruction du droit des sols. 
 
Les objets, ci-dessus listés, entrent dans le champ d'application des articles L153-36 et suivants du 
code de l'urbanisme, encadrant le recours à une procédure de modification dite "de droit commun", 
soumise à enquête publique. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de la procédure est estimé à environ 10 000 €. 
 
Christine Dubois : C’est une nouvelle procédure pour répondre aux derniers besoins d’évolution 
identifiés. Ces besoins sont principalement :  

- l’adaptation du plan de zonage pour changement de destination principale de zones urbaines, 
afin de favoriser la mixité d’usage des sols; 

- la mise à jour d’identification de haie figurant au plan de zonage et l’adaptation du règlement 
littéral pour permettre l’évolution quantitative de la trame bocagère au fil du temps; 

- la mise à jour du règlement graphique pour intégrer des études complémentaires menées 
dans le cadre de projet d’aménagement comme l’identification de zone humide et la 
protection de jardin; 

- l’uniformisation de l’identification des déchetteries, au plan de zonage; 
- la modification et la création d’Orientations d’Aménagements et de Programmation (OAP); 
- l’adaptation de la rédaction du règlement littéral pour répondre à des imprécisions ou des 

interprétations identifiées par le service d’instruction du droit des sols; 
- l’adaptation des annexes pour faire une mise à jour afin d’intégrer le réseau de chaleur. 

 
Cette notification sera soumise à enquête publique. Le coût de la procédure est estimé environ à 
10 000 euros et c’est une procédure proposée d’être réalisée en régie.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques sur cette délibération? Isabelle Eymon. 
 
Isabelle Eymon : Juste une question sur l’évolution quantitative de la trame bocagère. 
« Quantitatif » ne signifie pas nécessairement d’être orienté vers son augmentation.  
 
Christine Dubois : Dans la partie quantitative, il est prévu du regarnissage de haies et de la 
réfection de talus.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques? Yannick Borde. 
 
Yannick Borde : Juste une petite question. Je suis un peu surpris, mais c’est sans doute moi qui ai 
dû rater un point de règlement. Pouvons-nous, par ce biais, recréer ou modifier des OAP sans passer 
par une procédure plus compliquée que celle-ci ? Je vois « modification et création d’Orientations 
d’Aménagements et de Programmation » et il me semblait que quand nous étions sur la création 
d’OAP nous ne pouvions pas passer par une révision allégée. J’ai peut-être raté quelque chose. Ce 
qui me surprend c’est que vous nous proposez cela sans nous dire de quoi il s’agit. J’en ai une à 
amener, sinon. 
 
Florian Bercault : Les OAP se modifient.  
 
Yannick Borde : Oui, elles se modifient ça ne me choque pas, mais ce qui me surprend c’est sur la 
création.  
 
Christine Dubois : Il y a peut-être une erreur dans la rédaction. Nous sommes dans une 
modification de droit commun, nous ne sommes pas dans une révision allégée.  
 
Yannick Borde : Je n’ai pas en tête tous les textes. Nous pouvons donc, dans une modification de 
droit commun, aller à la création d’une OAP, c’est d’accord. 
 
Christine Dubois : Nous l’avons déjà fait. Dans les modifications précédentes, il y a déjà eu, il me 
semble. La modification de droit commun est une procédure lourde.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions? Je vous propose donc de voter. 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  012 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
PRESCRIPTION PORTANT ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 5 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Christine Dubois  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L153-1 et suivants, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération, approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 et ses évolutions, 
 
Considérant que le Plan Local d'Urbanisme intercommunal peut évoluer dans le respect des 
orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er  
Le conseil communautaire décide d'approuver la décision de Monsieur le Président de procéder à 
une modification n° 5 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Laval, conformément aux 
dispositions des articles L153-36 à L153-43 et L153-47 à L153-48 du code de l’urbanisme. 
 
Les modifications envisagées portent sur les points suivants : 

- l'adaptation du plan de zonage pour changement de destination principale de zones 
urbaines, afin de favoriser la mixité d'usage des sols ;  

- la mise à jour d'identification de haie figurant au plan de zonage et l'adaptation du 
règlement littéral pour permettre l'évolution quantitative de la trame bocagère au fil du 
temps ; 

- la mise à jour du règlement graphique pour intégrer des études complémentaires 
menées dans le cadre de projet d'aménagement (identification de zone humide, 
protection de jardin, etc.) ; 
 

- l'uniformisation de l'identification des déchetteries, au plan de zonage; 
- la modification et la création d'Orientations d'Aménagements et de Programmation 

(OAP) ; 
- l'adaptation de la rédaction du règlement littéral pour répondre à des imprécisions ou 

des interprétations  identifiées par le service d'instruction du droit des sols. 
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Article 2  
Conformément aux articles L132-7 et L132-9 et suivants du code de l’urbanisme, le projet de 
modification sera notifié avant l'organisation de l'enquête publique : 

- à Madame la Préfète de la Mayenne, 
- à Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Mayenne, 
- aux Présidents des Conseils régional et départemental, 
- à l'Autorité organisatrice de transports, 
- à l'EPCI compétent en matière de Programme Local de l'Habitat, 
- aux communautés de communes voisines, 
- aux maires des 20 communes de Laval Agglomération, 
- aux Présidents des Chambres de commerce et d’industrie, des métiers et d'agriculture. 

 
La présente délibération sera transmise au Préfet et aux communes voisines, qui seront consultées 
sur leur demande et fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois, et mention en sera faite 
dans un journal diffusé dans le département. 
 
Article 3 
Conformément aux dispositions des articles R153-20 et R153-21 du code de l'urbanisme, la 
présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de Laval Agglomération et dans les mairies 
des communes concernées par cette procédure durant un délai d'un mois. 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. Il sera, en outre, publié au recueil des actes administratifs de Laval Agglomération. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons à la prescription de droit commun nº 4 pour le PLUi. 
Christine Dubois. 

 CC13 - PRESCRIPTION PORTANT ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION DE DROIT 
COMMUN N° 4 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DU 
PAYS DE LOIRON 

 
Rapporteur : Christine Dubois  
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a approuvé le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Loiron 
le 16 décembre 2019. Il a depuis fait l'objet de plusieurs procédures d'évolution : 

- modification 1 : approuvée le 20 décembre 2021 ; 
- modification 2 : approuvée le 23 mars 2023 ; 
- modification 3 : prescrite le 8 janvier 2024 (en cours). 

 
En fonction des remontés des services instructeurs du droit des sols et de l'identification des projets 
des communes du territoire, il vous est proposé la réalisation d'une procédure d'évolution du PLUi 
du Pays de Loiron.  
 
Au PLUi actuellement applicable, la trame bocagère identifiée au plan de zonage, est strictement 
protégée. Tout arrachage est interdit, ce qui a pour effet de figer la trame bocagère. Des projets de 
développement économique agricole et industriel s'avèrent être bloqués par l'application de cette 
règle, alors que les porteurs de projets s'inscrivent dans une démarche vertueuse, en proposant des 
mesures de compensation par la replantation et la reconstitution de linéaire de haie. 
 
Ainsi, la procédure de modification n°4 du PLUi de Loiron vous est proposée afin : 

- de mettre à jour l'identification de haie au plan de zonage,  
- d'adapter les dispositions générales du règlement littéral afin de permettre l'évolution 

quantitative de la trame bocagère au fil du temps.  
 
Cette procédure permettra également : 

- de modifier le règlement littéral concernant l'implantation des constructions (batteries de 
stockage), 

- d'ajouter des protections patrimoniales et paysagères, 
- d'ajouter des repérages pour changement de destination. 

 
Compte tenu de l'objet de cette modification, elle sera soumise à enquête publique.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de la procédure est estimé à environ 8 000 €. 
 
 
Christine Dubois : Dans le PLUi actuel, la trame bocagère identifiée au plan de zonage est 
strictement protégée. Toutes les haies sont protégées, aucun arrachage n’est autorisé, ce qui a pour 
effet de figer la trame bocagère. Des projets de développement économique agricole et industriel 
s’avèrent être bloqués par l’application de cette règle, alors que les porteurs de projets s’inscrivent 
dans une démarche vertueuse.  
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Cette procédure de modification n° 4 proposée peut permettre : 
- de mettre à jour l’identification de haie au plan de zonage, en corrigeant des reports, 
- d’adapter les dispositions générales du règlement littéral afin de permettre l’évolution 

quantitative de la trame bocagère au fil du temps, de la même façon que sur le PLUi de Laval.  
 
Compte tenu de l’objet de cette modification, elle sera soumise à enquête publique. La procédure 
sera travaillée en régie.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’i y a des questions ou remarques ? Mickaël Marquet.  
 
Mickaël Marquet : C’est juste que dans l’article, il est inscrit que les 20 communes de Laval 
Agglomération seront consultées. C’est écrit également sur la modification de droit commun nº 5. Je 
me dis que concernant la première il doit s’agit de l’ancienne Laval Agglomération, et pour celle-ci il 
s’agit de l’ancienne CCPL. Est-ce que c’est 13 ou 14 communes?  
 
Florian Bercault : C’est bien 14 communes. Est-ce qu’il y a d’autres questions? Je vous propose 
donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  013 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
PRESCRIPTION PORTANT ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 4 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DU PAYS DE LOIRON 
 
Rapporteur : Christine Dubois  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L153-1 et suivants, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Loiron, approuvé par délibération du conseil 
communautaire en date du 16 décembre 2019 et ses évolutions, 
 
Considérant que le Plan Local d'Urbanisme intercommunal peut évoluer dans le respect des 
orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er  
Le conseil communautaire décide d'approuver la décision de Monsieur le Président de procéder à 
une modification n° 4 du plan local d'urbanisme intercommunal de Loiron, conformément aux 
dispositions des articles L153-36 à L153-43 et L153-47 à L153-48 du code de l’urbanisme. 
 
Les modifications envisagées portent sur les points suivants : 

- la mise à jour d'identification de haie figurant au plan de zonage ; 

- l'adaptation des dispositions générales règlement littéral pour permettre l'évolution  

quantitative de la trame bocagère au fil du temps ; 

- la modification du règlement littéral concernant l'implantation des constructions  

(batteries de stockage) ; 

- l'ajout de protections patrimoniales et paysagères ; 

- l'ajout de repérages pour changement de destination. 

 
Article 2 
Conformément aux articles L132-7 et L132-9 et suivants du code de l’urbanisme, le projet de 
modification sera notifié avant l'organisation de l'enquête publique : 

- à Madame la Préfète de la Mayenne, 

- à Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Mayenne, 

- aux Présidents des Conseils régional et départemental, 

- à l'Autorité organisatrice de transports, 

- à l'EPCI compétent en matière de Programme Local de l'Habitat, 

- aux communautés de communes voisines, 

- aux maires des 14 communes de l'ex-Pays de Loiron, 

- aux Présidents des Chambres de commerce et d’industrie, des métiers et d'agriculture. 

La présente délibération sera transmise au préfet et aux communes voisines, qui seront 
consultées sur leur demande et fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois, et mention en 
sera faite dans un journal diffusé dans le département. 
 
Article 3 
Conformément aux dispositions des articles R153-20 et R153 21 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération fera l'objet d'un affichage au siège de Laval Agglomération et dans les mairies des 
communes concernées par cette procédure durant un délai d'un mois. 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. Il sera en outre, publié au recueil des actes administratifs de Laval Agglomération. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
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Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 3 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Isabelle Eymon, Caroline Garnier et Vincent Paillard). 
 
 
 
Florian Bercault : Pour la délibération suivante, je vais demander à ceux qui sont intéressés dans 
l’affaire, Julien Brocail, Fabien Robin, en tant que représentants de la commission consultative 
paritaire de l’énergie, Guillaume Agostino, Isabelle Fougeray, Louis Michel, Isabelle Eymon, en 
qualité de représentants au comité syndical Territoire d’énergie Mayenne, de se retirer afin que nous 
puissions passer la délibération concernant l’effacement des réseaux par Territoire d’énergie 
Mayenne boulevard Léon Bollée, Clément Ader, Denis Papin dans la zone industrielle des Touches 
que nous rénovons actuellement. Christine Dubois. 

 CC14 - EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D’ÉNERGIE MAYENNE –
BOULEVARD LÉON BOLLÉE, CLÉMENT ADER, DENIS PAPIN – ZONE 
INDUSTRIELLE DES TOUCHES À LAVAL 

 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Territoire d'Énergie Mayenne exerce, dans le cadre de ses statuts, la maîtrise d'ouvrage des travaux 
d'effacement des réseaux aériens de distribution d'électricité pour les communes de la Mayenne, 
dont la ville de Laval. 
 
Au titre du programme 2025 de modernisation de la ZI des Touches, il est prévu de réaliser 
l'enfouissement des réseaux électriques aériens des boulevardsLéon Bollée, Clément Ader et Denis 
Papin, préalablement aux travaux de rénovation de la voirie par Laval Agglomération. 
 
La ville de Laval effectue le paiement à TEM de ces prestations et Laval Agglomération rembourse 
à la ville de Laval l'intégralité de ces montants. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût des travaux concernant les réseaux d'électricité est estimé à 212 000 €. Le coût des travaux 
est estimé à 200 000 €, les frais de maîtrise d'œuvre sont de 12 000 €, soit une estimation totale de 
212 000 € à la charge de la ville de Laval. 
 
Les travaux concernant les télécom sont évalués à 45 000 €, ainsi que les frais de maîtrise d'œuvre 
associés à 2 700 €, sont à la charge de la ville de Laval pour un montant global évalué à 47 700 €. 
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Le montant financier prévisionnel à la charge de la ville de Laval s'évalue donc à 259 700 €, au stade 
de l'avant-projet sommaire, et se répartit comme suit : 
 

Réseaux d'électricité :  

Participation de la commune 212 000 € HT 

  

Travaux de génie civil des infrastructures de communication 
électronique 

 

Participation de la commune 47 700 € HT 

 
Pour ces opérations d'aménagement, imputable en section d'investissement, la participation de 
Laval Agglomération à la ville de Laval concernant les travaux sur les réseaux électriques sera 
versée par fonds de concours, celle relative aux travaux sur les réseaux télécom fera l'objet d'une 
convention établie entre les deux parties. 
 
À l'issue du chantier, un décompte définitif sera établi par Territoire d'Énergie Mayenne en fonction 
des travaux exécutés, ce qui déterminera la participation réelle. 
Il vous est proposé d'approuver :  

- le montant des travaux d'enfouissement des réseaux des boulevards Léon Bollée, 
Clément Ader et Denis Papin (situés dans la zone industrielle des Touches), pour un 
montant prévisionnel, au stade de l'avant-projet sommaire, de 212 000 € HT pour le 
réseau d'électricité et de 47 700 € HT pour le génie civil du réseau de France Télécom, 
soit un montant global de 259 700 € HT, 

- d'autoriser le Président à signer tout document se rapportant à cette opération, 
- le remboursement à la ville de Laval pour la réalisation des travaux sur le réseau 

électrique par le biais d'un fonds de concours,  
- la convention établie avec la ville de Laval matérialisant les conditions du 

remboursement à la ville des dépenses nettes constatées, 
- d'autoriser le Président à signer les conventions concernées, ou tout autre document qui 

s'avérerait nécessaire. 
 
 
Christine Dubois : L’effacement des réseaux par Territoire d’énergie Mayenne a lieu boulevard 
Léon Bollée, boulevard Clément Ader et boulevard Denis Papin sur la zone industrielle des Touches 
à Laval. Vous vous souvenez que nous avons lancé une requalification de la ZI des Touches pour 
un budget de 10 millions d’euros sur dix ans. Nous arrivons dans une nouvelle phase. Sur le 
programme 2025, il est prévu l’enfouissement des réseaux électriques aériens des boulevards 
Léon Bollée, Clément Ader et Denis Papin, préalablement aux travaux de rénovation de la voirie par 
Laval Agglomération. Laval Agglomération n’adhère pas à Territoire d’énergie Mayenne, alors afin 
que Territoire d’énergie Mayenne puisse réaliser les travaux il est proposé une convention entre la 
ville de Laval et Laval Agglomération. L’objectif de la convention avec la ville de Laval est de 
bénéficier des aides faites aux communes. La ville de Laval passera commande des travaux près 
de Territoire d’énergie Mayenne et Laval Agglomération s’engage à rembourser à la ville de Laval le 
montant des travaux avancés par le biais d’un fonds de concours. Le montant prévisionnel de 
l’ensemble de ces travaux est de 259 700 euros hors taxe, dont 212 000 euros pour les réseaux 
d’électricité et 47 700 euros pour les travaux de génie civil du réseau France Télécom. Ces travaux 
d’effacement sont bien compris dans le budget prévisionnel de la ZI des Touches.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération? Je vous propose donc 
de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  014 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE – BOULEVARDS LÉON 
BOLLÉE, CLÉMENT ADER, DENIS PAPIN –ZONE INDUSTRIELLE DES TOUCHES À LAVAL  
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Considérant que Territoire d'Énergie Mayenne assure la maîtrise d'ouvrage des travaux 
d'enfouissement des réseaux électriques et télécom aériens des boulevards Léon Bollée, Clément 
Ader et Denis Papin (situés ZI des Touches), préalablement à des travaux de rénovation de la voirie, 
Que la ville de Laval est amenée à participer financièrement au financement de ces travaux, 
 
Que ces opérations d'effacement des réseaux électriques et télécom relèvent d'opérations 
d'aménagement imputables en section d'investissement, 
 
Qu'elles sont réalisées dans une zone d'activités d'intérêt communautaire, 
 
Que les dépenses afférentes doivent, par conséquent, être reversées par Laval Agglomération, à 
due concurrence des montants versés au final, selon les termes d'une convention établie entre les 
deux parties, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval participe financièrement aux travaux d'enfouissement des réseaux des boulevards 
Léon Bollée, Clément Ader et Denis Papin, situés ZI des Touches, pour un montant prévisionnel, au 
stade de l'avant-projet sommaire, de 212 000 € HT pour le réseau d'électricité et de 47 700 € HT 
pour le génie civil du réseau de France Télécom. La participation de Laval Agglomération à la 
réalisation des travaux sur le réseau électrique sera versée par le biais d'un fond de concours imputé 
en section investissement pour un montant global de 259 700 € HT. 
 
Article 2 
La convention établie entre la ville de Laval et Laval Agglomération, matérialisant les conditions du 
remboursement à la ville des dépenses nettes constatées, est approuvée. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 5 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre Besançon, 
Christelle Alexandre et Jean-Louis Deulofeu). Julien Brocail et Fabien Robin, en leur qualité 
de représentants à la Commission Consultative Paritaire de l'Énergie (CCPE) de Territoire 
d'Énergie Mayenne, n'ont pas pris part au vote. Guillaume Agostino, Isabelle Fougeray, Louis 
Michel et Isabelle Eymon, en leur qualité de représentants au comité syndical Territoire 
d'Énergie Mayenne, n'ont pas pris part au vote. 
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CONVENTION 

 

Entre 

La ville de Laval, représentée par Monsieur Florian Bercault, maire de Laval, dûment habilité par délibération 

du conseil municipal en date du 24 mars 2025, 

Et 

Laval Agglomération, représentée par François Berrou, Vice-Président, dûment habilité aux fins des pré-

sentes par délibération du conseil communautaire en date du 10 mars 2025 

 

Ci-après désignées "les parties" 

 

Il est établi ce qui suit : 

 

Article 1er 
Des travaux de dissimulation des réseaux électriques aériens, estimés au stade de l'avant-projet à  

212 000€ HT pour le réseau d'électricité et de 47 700€ TTC pour les réseaux télécom, doivent être réalisés 

par Territoire d'Énergie Mayenne boulevards Léon Bollée, Clément Ader et Denis Papin, situés dans la zone 

industrielle des Touches, à la demande de Laval Agglomération. 

De par les statuts de Territoire Énergies Mayenne, qui contractualise avec la ville de Laval, il est convenu 

entre les deux parties que la ville de Laval passe commande auprès de Territoire d'Énergie Mayenne, qui 

assurera la maîtrise d'ouvrage de ces travaux, eu égard au chiffrage explicité à l'article 1er. 

 

Article 2 
Laval Agglomération s'engage à reverser à la ville les montants qu'elle aura avancés, sur attestation simple 

de son directeur des finances. 

 

Article 3 

La convention prend effet à date de signature entre les parties, elle est consentie pour la durée des travaux, 

et expire une fois réalisé l'ensemble des flux financiers de l'opération concernée. 

Fait en deux exemplaires originaux, 
 

Pour la ville de Laval Pour Laval Agglomération 

Le Maire de Laval Le Vice-Président 
Florian Bercault François Berrou 

 
 
 
Florian Bercault : Nous allons passer à une délibération concernant la politique locale de l’habitat 
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avec une convention pour la gestion des aides à l’habitat privé entre Laval Agglomération et l’ANAH 
pour cinq ans. Sylvie Vielle.  

 CC15 - POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT – CONVENTION POUR LA GESTION 
DES AIDES À L’HABITAT PRIVÉ ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET L’AGENCE 
NATIONALE DE L’HABITAT (ANAH) 2025-2030 

 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération est délégataire des aides à la pierre de l'État (de type 2) depuis 2006 et 
souhaite poursuivre cette mission dans le cadre d'une nouvelle délégation de compétence (de type 
3) de six ans, pour la période 2025-2030.  
 
La convention de gestion fixe les objectifs et montant annuel des crédits de l'Agence Nationale de 
l'Habitat (ANAH). Elle définit aussi les modalités financières et les services en charges de 
l'instruction des demandes d'aides.  
 
Pour les conventions de gestion de type 2, les demandes d'aides sont instruites par la délégation 
locale de l'ANAH, intégrée dans les directions départementales des territoires (DDT). Alors que pour 
les conventions de gestion de type 3, l'instruction est assurée par le délégataire.  
 
La circulaire du 12 juin 2019, relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale 
de l’État, met progressivement fin à la délégation des aides à la pierre de type 2. Les nouvelles 
délégations de compétences ne peuvent désormais être conclues qu’en type 3. 
 
Pour mettre en œuvre la convention générale de délégation d'une durée de 6 ans (2025-2030) 
concernant à la fois le parc public et privé, la signature d'une convention spécifique avec l'ANAH, 
concernant le parc privé, est nécessaire. 
 
Dans ce contexte, il est prévu un passage progressif de Laval Agglomération en délégation de type 
3, à compter du 1er janvier 2026. L'année 2025 est une année transitoire, dite "glissante," durant 
laquelle la délégation locale de l'ANAH (DDT 53) poursuivra sa mission d'instruction, telle que définie 
par la convention de gestion des aides (de type 2) du 19 juin 2019. 
 
Une convention de gestion des aides à l'habitat privé de type 2 est passée pour une année, soit en 
2025. Puis, une nouvelle convention de gestion adaptée aux modalités de fonctionnement en 
délégation de type 3 sera établie, pour les années 2026 à 2030. 
 
L'objectif, sur la durée de la convention générale (2025-2030), est de 2 008 logements (dont 273 en 
2025), ainsi répartis par type de bénéficiaires : 

- 1 544 logements (dont 234 en 2025) de propriétaires occupants ; 
- 174 logements (dont 19 en 2025) de propriétaires bailleurs ; 
- 290 lots (dont 20 en 2025) en copropriétés, traités dans le cadre d'aides aux syndicats de 

copropriétaires. 
 
Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué à Laval Agglomération, dans la limite des 
dotations ouvertes au budget de l'ANAH, est de 54 748 032 € (dont 7 844 277 € en 2025). Cette 
dotation inclue les aides aux propriétaires, ainsi que les subventions pour l'ingénierie (pacte territorial, 
poste du chef de projet Action Cœur de ville). 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 



107 

  
 Pour 2025, l'instruction et le paiement des aides étant assurés par la délégation 

locale de l'ANAH (DDT 53), il n'y aura pas de répercussions financières pour 
Laval Agglomération. 

  
 À compter de la prise de délégation de type 3, au 1er janvier 2026 et jusqu'au 

terme de la convention (soit jusqu'au 31 décembre 2030), une AP/CP spécifique 
pour la gestion des crédits de l'ANAH, d'un montant de 35 M€, tant en recettes 
qu'en  
dépenses, sera nécessaire. 

  
 Les moyens humains nécessaires à la mise en place de cette nouvelle déléga-

tion sont précisés dans la délibération afférente à la convention de délégation 
générale. 

 
 
Sylvie Vielle : Merci Monsieur le Président. Comme vous l’avez indiqué, cette délibération concerne 
la politique locale de l’habitat. Laval Agglomération est délégataire des aides à la pierre de l’État  
de type 2, depuis 2006 et souhaite poursuivre cette mission dans le cadre d’une nouvelle délégation 
de compétence de type 3, de six ans, pour la période 2025-2030. 
 
Dans ce contexte, il est prévu un passage progressif de Laval Agglomération en délégation de type 3, 
à compter du 1er janvier 2026. L’année 2025 est une année transitoire, dite « glissante », durant 
laquelle la délégation locale de l’ANAH (DDT 53) poursuivra sa mission d’instruction, telle que définie 
par la convention de gestion des aides de type 2. 
 
Les objectifs sont énoncés sur cette durée de convention générale 2025-2030. Il est ainsi 
prévu 2 008 logements, dont 273 en 2025, répartis par types de bénéficiaires : 

- 1 544 logements de propriétaires occupants ; 
- 174 logements de propriétaires bailleurs ; 
- 290 lots en copropriétés, traités dans le cadre d’aides aux syndicats de copropriétaires. 

 
Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué à Laval Agglomération, dans la limite des 
dotations ouvertes au budget de l’ANAH, est de 54 748 032 euros, dont 7 844 277 euros en 2025. 
Cette dotation inclut les aides aux propriétaires, ainsi que les subventions pour l’ingénierie.  
 
Pour 2025, l’instruction et le paiement des aides étant assurés par la délégation locale de l’ANAH 
(DDT 53), il n’y aura pas de répercussions financières pour Laval Agglomération. À compter de la 
prise de délégation de type 3, au 1er janvier 2026 et jusqu’au terme de la convention, soit jusqu’au 
31 décembre 2030, une AP/CP spécifique pour la gestion des crédits de l’ANAH, d’un montant de 
35 millions d’euros, tant en recettes qu’en dépenses, sera nécessaire. Les moyens humains 
nécessaires à la mise en place de cette nouvelle délégation sont précisés dans la délibération 
afférente à la convention de délégation générale. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette convention quinquennale avec 
l’ANAH? Je vous propose donc de voter. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  015 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  
 
POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – CONVENTION POUR LA GESTION DES AIDES À 
L’HABITAT PRIVÉ ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 
(ANAH) 2025-2030 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de la construction et de l’habitation, en particulier son article L321-1 relatif aux missions 
de l’ANAH, 
 
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le Programme Local de 
l'Habitat 2019/2024, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 17 juin 2024 approuvant la prorogation du 
Programme Local de l'Habitat 2019/2024 pour une période de deux années supplémentaires,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 10 mars 2025 autorisant la conclusion, avec l’État, 
de la convention générale de délégation de compétence, 
 
Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 6 mars 2025, sur la répartition 
des crédits et les orientations de la politique de l’habitat, 
 
Considérant la mise en œuvre de la convention générale de délégation (2025-2023), avec une 
convention avec l'ANAH spécifique pour le parc privé, 
 
Considérant l'année 2025 comme une année transitoire, durant laquelle la délégation locale de 
l'ANAH (DDT 53) poursuivra sa mission d'instruction, telle que définie par la convention de mise à 
disposition du 19 juin 2019, 
 
Considérant qu'il convient de conclure une convention avec l'ANAH de gestion des aides à l'habitat 
privé de type 2 pour 2025,  
 
Qu'une nouvelle convention de gestion adaptée aux modalités de fonctionnement en délégation de 
type 3 sera établie pour les années 2026 à 2030, 
 
Considérant le projet de la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé de type 2, joint en 
annexe, 
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Après avis favorable de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les termes de la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé de type 2, d'une durée de 1 
an (2025), sont approuvés.  
 
Article 2 
Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué à Laval Agglomération, dans la limite des 
dotations ouvertes au budget de l'ANAH, est de 54,7 M€ (dont 7,8 M€ en 2025) sur la durée de la 
convention (2025-2030). 

 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 1 conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Yannick Borde). 
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Florian Bercault : Nous continuons avec une convention de délégation de compétences d’aides à 
la pierre avec l’État, là aussi pour cinq ans. Sylvie Vielle. 

 CC16 - POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT – CONVENTION DE DÉLÉGATION DE 
COMPÉTENCE DES AIDES À LA PIERRE AVEC L’ÉTAT 2025-2030 ET CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION DES SERVICES DE L’ÉTAT 

 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision  
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales permet à l’État, de déléguer 
aux EPCI, dont les communautés d’agglomération, la gestion des aides à la pierre (parc locatif social 
et parc privé relevant de l’ANAH), leur offrant les outils nécessaires pour développer l’offre de 
logements. Cette délégation engage juridiquement l’État délégant et la collectivité délégataire pour 
six années renouvelables dans le cadre d’une convention, dite « convention de délégation de 
compétence », conclue sur la base d’un Programme Local de l’Habitat exécutoire. 
 
Laval Agglomération a souhaité (conseil communautaire du 16 décembre 2005) saisir la possibilité 
offerte par cette loi. Ainsi, trois conventions de délégation de compétence des aides à la pierre de 
type 2 (DCAP) de six ans ont déjà été signées sur les périodes 2006-2011, 2012-2018 et 2019-2024. 
Elles ont permis d'affirmer le rôle de l'agglomération en tant que pilote de la politique de l'habitat. 
Afin de maintenir le rôle moteur de l'agglomération en matière d'habitat, une nouvelle convention de 
délégation de compétence a été élaborée en lien avec les services de l'État en tenant compte des 
différents bilans effectués et du 4e Programme Local de l'Habitat.  
 
En conséquence, Laval Agglomération, sur la base de ce projet de convention pluriannuelle : 

- délivrera les agréments des opérations de logement social – PLAI, PLUS, PLS – et de 
location accession PSLA, 

- prendra les arrêtés de subvention au nom de l'État, 
- assura la gestion des crédits de l'ANAH, 
- notifiera, après avis de la commission locale, les aides de l'ANAH aux bénéficiaires, 
- signera les conventions APL ainsi que les conventions pour les logements locatifs du parc 

privé à loyers maîtrisés. 
 
Pour tous ces actes précités, Laval Agglomération est ainsi substituée au représentant de l'État. 
 
Contrairement aux précédentes DCAP qui étaient de type 2 (mise à disposition gracieuse des 
services de l'État pour l'instruction des dossiers), la nouvelle convention devra être de type 3 étant 
donnée la suppression des délégations de type 2 à partir de la fin de l'année 2024. Laval 
Agglomération devra assurer l'instruction des dossiers avec ses propres moyens humains dont 
l'estimation est de 3 équivalents temps pleins (ETP).  
 
Toutefois, il nous est laissé la possibilité afin de se mettre en ordre de marche pour assurer la 
délégation de type 3, de signer une convention de type "glissante" qui permettrait de rester en DCAP 
de type 2 pour une année supplémentaire et de passer en DCAP de type 3 à partir du 1er janvier 
2026 et jusqu'en 2030.  
 
Ainsi, les services de l'État seront mis à disposition de Laval Agglomération pour une année 
supplémentaire.  
 
Les objectifs quantitatifs : 
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Le projet de convention 2025-2030 a été élaboré sur la base des objectifs fixés dans le PLH prorogé 
de Laval Agglomération 2019-2026 : 
 
- pour le parc public, réalisation par production neuve d’un objectif global de 1100 logements locatifs 
et 390 logements en accession sociale à la propriété : 

- 280 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration), 
- 520 logements PLUS (prêt locatif à usage social), 
- 300 logements PLS (prêt locatif social), 
- 390 logements PSLA (prêt social de location-accession). 

 
- pour le parc privé, la réhabilitation d’environ 2100 logements en tenant compte des orientations et 
des objectifs de l’ANAH, ainsi répartis par type de bénéficiaires : 

- 1 572 logements de propriétaires occupants, 
- 186 logements de propriétaires bailleurs, 
- 336 logements en copropriétés traité dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires. 

 
Les enveloppes financières : 
 
Pour le parc public (hors ANRU) :  
 
Dans la limite des dotations validées annuellement en conseil d’administration du FNAP (Fonds  
National des Aides à la Pierre), l’État allouera à Laval Agglomération, pour la durée de la convention 
et pour sa mise en œuvre, un montant prévisionnel de droits à engagement de 2M€ pour la réalisa-
tion des objectifs susvisés. 
La décision et le paiement des aides vont relever de Laval Agglomération, dans la mesure où les 
crédits sont délégués et gérées par la collectivité. Les fonds reçus de l'État seront retracés en 
recettes budgétaires dans les comptes de Laval Agglomération. 
 
Outre ces droits à engagement, l’État affecte aux différentes opérations financées dans le cadre de 
la convention un montant prévisionnel total de 26,1 M€ d’aides publiques indirectes (taux réduit de 
TVA, exonération compensée de TFPB). 
 
Laval Agglomération affectera sur ses crédits propres, une dotation d'environ 6M€ dans le cadre du 
PLH.  
 
Pour le parc privé :  
 
Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué au délégataire, dans la limite des dotations 
ouvertes annuellement au budget de l’ANAH, incluant les aides aux propriétaires et les subventions 
éventuelles pour l’ingénierie de programme, est de 54 748 032 € pour la durée de la convention. 
 
Laval Agglomération affectera sur ses crédits propres, une dotation d'environ 3M€ dans le cadre des 
aides à la réhabilitation des logements du parc privé, hors ingénierie (action 3 du PLH). 
 
Pour mettre en œuvre cette convention générale, deux autres conventions sont nécessaires : 

- une convention avec l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) qui porte sur les conditions de 
gestion des crédits de l'ANAH ainsi que de l'instruction des demandes et de l'octroi des aides ; 

- une convention pour 2025 qui traite de la mise à disposition des services de l'État (DDT et 
ANAH) et précise leur rôle dans l'instruction des aides destinées au parc locatif social et à 
l'habitat privé pour ce qui concerne l'ANAH. 

 
Cette nouvelle délégation de compétence doit contribuer à mettre en œuvre les orientations du 
Programme Local de l'Habitat (PLH) en matière de requalification du parc existant, d'une part et de 
production de logements aidés d'autre part, et participer au renforcement de l'attractivité de notre 
territoire. 
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Il est proposé d'adopter le projet de convention de délégation générale pour la période 2025-2030 
et la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires 
de la Mayenne annexées à la délibération. 
 
Il vous sera également demander, afin de mettre en œuvre cette convention, d'approuver la 
convention de délégation ANAH.  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour le parc privé 
 
Pour 2025, l'instruction et le paiement des aides étant assurés par la délégation locale de l'ANAH 
(DDT 53), il n'y aura pas de répercussions financières pour Laval Agglomération. 
 
À compter du 1er janvier 2026 et jusqu'au terme de la convention (soit jusqu'au 31 décembre 2030), 
une AP/CP spécifique pour la gestion des crédits de l'ANAH d'un montant de 35 millions d'euros, 
tant en recettes qu'en dépenses d'investissement, sera nécessaire. 
 
Pour le parc public 
 
Sur le même modèle que celui de la précédente DCAP pour laquelle l'enveloppe était déjà gérée 
par Laval Agglomération, il est nécessaire de créer une AP/CP de 2,8 millions d'euros, tant en 
recettes qu'en dépenses d'investissement.  
 

 

Sylvie Vielle : Dans la même lignée, Laval Agglomération souhaite se saisir de cette possibilité 
offerte par la loi. Ainsi, trois conventions de délégation de compétence des aides à la pierre de type 2 
de six ans ont déjà été signées sur les périodes 2006-2011, 2012-2018 et 2019-2024. Elles ont 
permis d’affirmer notre rôle de l’agglomération en tant que pilote de la politique de l’habitat.  
 
Afin de maintenir le rôle moteur de l’agglomération en matière d’habitat, une nouvelle convention de 
délégation de compétence a été élaborée en lien avec les services de l’État en tenant compte des 
différents bilans effectués et du 4e Programme Local de l’Habitat (PLH).  
 
En conséquence, Laval Agglomération, sur la base de ce projet de convention pluriannuelle : 

- délivrera les agréments des opérations de logement social, 
- prendra les arrêtés de subvention au nom de l’État, 
- assura la gestion des crédits de l’ANAH, 
- notifiera, après avis de la commission locale, les aides de l’ANAH aux bénéficiaires, 
- signera les conventions APL ainsi que les conventions pour les logements locatifs du parc 

privé à loyers maîtrisés. 
 
Je ne vais pas reprendre toute la délibération, car elle est assez complexe, mais il nous est toutefois 
laissé la possibilité, afin de mettre en ordre de marche la délégation de type 3, de signer une 
convention de type « glissante » pour une année supplémentaire et de passer en DCAP de type 3 à 
partir du 1er janvier 2026 et jusqu’en 2030.  
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Je vous ai indiqué les différents objectifs précédemment et vous avez une énumération précisant 
les objectifs fixés dans le PLH prorogé de Laval Agglomération pour 2019-2026 ainsi que les 
enveloppes financières pour le parc public hors ANRU (agence nationale pour la rénovation urbaine). 
Vous avez une confirmation de ce que cela peut concerner. L’État allouera à Laval Agglomération, 
pour la durée de la convention et pour sa mise en œuvre, un montant prévisionnel de droits à 
engagement de 2 millions d’euros pour la réalisation des objectifs susvisés.  
 
La délégation et le paiement des aides vont relever de Laval Agglomération, dans la mesure où les 
crédits sont délégués et gérés par la collectivité. Les fonds reçus de l’État seront retracés en recettes 
budgétaires dans les comptes de Laval Agglomération. 
 
Outre ces droits à engagement, l’État affecte aux différentes opérations financées dans le cadre de 
la convention un montant prévisionnel total de 26,1 millions d’euros d’aides publiques indirectes. 
Laval Agglomération affectera sur ses crédits propres, une dotation d’environ 6 millions d’euros dans 
le cadre du PLH. 
 
Pour le parc privé, le montant prévisionnel des droits à engagement, incluant les aides aux 
propriétaires et les subventions éventuelles pour l’ingénierie de programme, est de 54 748 032 euros 
pour la durée de la convention. Laval Agglomération affectera sur ses crédits propres, une dotation 
d’environ 3 millions d’euros dans le cadre des aides à la réhabilitation des logements du parc privé, 
hors ingénierie dans l’action 3 du PLH. 
 
Nous confirmons également, au titre de cette délibération, que la mise en œuvre se fera au travers 
d’une convention avec l’ANAH et d’une convention pour 2025 qui traite de la mise à disposition des 
services de l’État (DDT et ANAH) et précise leur rôle dans l’instruction des aides destinées au parc 
locatif social et à l’habitat privé pour ce qui concerne l’ANAH. Cette nouvelle délégation de 
compétence doit contribuer à mettre en œuvre les orientations du PLH. 
Il est proposé d’adopter le projet de convention de délégation générale pour la période 2025-2030 
et la convention de mise à disposition des services de la DDT annexées à la délibération. 
 
Pour le parc privé, l’instruction et le paiement des aides étant assurés par l’ANAH, il n’y aura pas de 
répercussions financières pour Laval Agglomération. À compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au terme 
de la convention (soit jusqu’au 31 décembre 2030), une AP/CP spécifique pour la gestion des crédits 
de l’ANAH d’un montant de 35 millions d’euros, tant en recettes qu’en dépenses d’investissement, 
sera nécessaire. 
 
Pour le parc public, de la même façon, une AP/CP de 2,8 millions d’euros, tant en recettes qu’en 
dépenses d’investissement sera créée. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette convention de délégation? 
Yannick Borde et Dominique Gallacier.  
 
Yannick Borde : Merci Monsieur le Président. En général, je n’interviens pas sur les questions 
d’habitat, et vous savez pourquoi, mais comme je n’ai qu’un seul cerveau, j’ai parfois du mal. Je suis 
très embarrassé par une phrase à laquelle je ne crois pas une seule seconde, qui est la phrase en 
haut de la page 2 de la note : « Le projet de convention 2025-2030 a été élaboré sur la base des 
objectifs fixés dans le PLH prorogé de Laval Agglomération 2019-2026 ». Je ne vais pas vous faire 
un état de la conjoncture immobilière, mais il est totalement irréaliste, aujourd’hui, d’envisager que 
cela se passera comme cela. Peut-être que cela se passera comme cela, j’aimerais bien, mais par 
rapport à des propos que je tiens ailleurs, je ne peux pas cautionner ou valider une phrase comme 
celle-ci. C’est le premier point.  
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En deuxième point, le calendrier me gêne, car nous sommes en même temps auditionnés tous, les 
Maires et d’autres, dans le cadre du PLH et là nous fixons une convention 2025-2030 alors qu’en 
même temps nous discutons du PLH et de ce que nous voulons mettre dedans. Nous ne savons 
pas encore nécessairement vraiment ce que nous allons mettre dedans. Ce n’est pas d’une grande 
fluidité et cohérence, à mon sens.  
 
Florian Bercault : Dominique Gallacier. 
 
Dominique Gallacier : Qu’est-ce qui n’autorise pas les communes rurales à obtenir du PLS? Pour 
moi, rien. J’ai déjà fait du PLS dans des communes rurales ailleurs et cela marchait très bien.   
 
Florian Bercault : Sylvie Vielle pour répondre.  
 
Sylvie Vielle : Pour répondre à Yannick Borde, en effet, ce qui est indiqué par rapport au projet, et 
notamment sur les objectifs, est ambitieux, je le concède. Nous ne pouvons pas non plus savoir ce 
qui va se passer. J’étais en CR2H (Comité régional de l'habitat et de l'hébergement) à la Région et 
évidemment que c’est plutôt assez sombre. Pour autant, ces objectifs nous ont été proposés et nous 
allons tenter de voir ce que nous pouvons réaliser. Je souhaite que nous essayions tout de même 
d’inscrire ces chiffres.  
 
Pour ce qui est des interrogations que nous avons en ce moment, puisque nous travaillons sur notre 
cinquième PLH et l’ensemble des Maires sont invités à participer et à pouvoir nous aider à élaborer 
ce cinquième PLH, je dirais que, dans le timing, en effet, ce n’est pas tout à fait ce que nous 
souhaitions. Avec le bureau d’étude, nous devions venir vers vous un peu plus tôt, mais cela a été 
reporté. Je pense, dans tous les cas, que cela va nous laisser le temps, malgré tout, de revenir, si 
nous avions besoin de revenir, sur cette convention. Toutefois le but est que nous puissions avancer, 
car c’est nécessaire pour que nous puissions aussi entamer notre évolution.  
 
Pour répondre à Dominique Gallacier, c’était peut-être dans le passé. Je ne sais pas si c’est en lien 
avec les personnes qui souhaitent réaliser des projets sur cette couronne, mais je n’ai pas 
d’objection à ce que cela puisse se faire.  
 
Florian Bercault : Effectivement, c’est une délibération que nous pourrons peut-être modifier dans 
les objectifs puisque le PLH est là pour refixer de nouveaux objectifs pour le territoire, que nous 
espérons ambitieux. Je pense qu’en Mayenne, nous savons montrer que nous sommes un territoire 
anti-crise. Sur le volet rénovation de logement, je pense que nous allons pouvoir tenir le cap. Sur la 
production de logements neufs, je pense qu’il y a encore des marges de manœuvre à aller chercher. 
Nous avons notamment la chance d’avoir des bailleurs locaux très implantés et Action logement qui 
peut flécher des fonds pour soutenir la production de logement en accession sociale. Nous prenons 
la remarque, évidemment. Est-ce qu’il y a d’autres questions sur cette convention ? Je vous propose 
donc de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération 
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N°  016 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
POLITIQUE LOCALE DE L'HABITAT – CONVENTION DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE DES 
AIDES À LA PIERRE AVEC L'ÉTAT 2025-2030 ET CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES 
SERVICES DE L'ÉTAT 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
 
Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion 
notamment son article 28, 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) 
notamment son article 122, 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 
notamment son article 20, 
 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (ELAN), 
 
Vu le décret n°2016-901 du 1er juillet 2016 portant création du Fonds national des aides à la pierre 
(FNAP), 
 
Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de la construction et de l'Habitation (CCH), notamment l'article L301-5-1,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 22 octobre 2018, adoptant le Programme 
Local de l'Habitat, et la délibération du Conseil Communautaire en date du 17 juin 2024, prorogeant 
le Programme Local de l'Habitat 2019-2024 de deux années, 
 
Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 6 mars 2025 sur la répartition 
des crédits et les orientations de la politique de l’habitat, 
 
Considérant le projet de convention de délégation de compétence des aides à la pierre en matière 
d'aide au logement ci-annexé, portant à la fois sur le développement, l'amélioration et la 
diversification de l'offre de logements sociaux, sur l'accession sociale et sur la requalification du parc 
privé ancien, des copropriétés et la production d'une offre en logements à loyers maîtrisés, 
 
Qu'une convention de mise à disposition des services de l'État, ci-annexée, à la présente 
délibération peut être conclue,  
 
Que les moyens mis à disposition du délégataire par l'État feront l'objet chaque année d'un avenant, 
 
Que les interventions propres au délégataire relèvent du Programme Local de l'Habitat 2019/2026,  
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Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La convention de délégation de compétence 2025-2030 présentée, est adoptée. Elle fera l'objet 
d'avenants annuels afin d'arrêter les objectifs et les moyens financiers mis à disposition. 
 
Article 2 
La convention de mise à disposition des services de l'État pour l'exercice 2025 de la compétence 
en matière d'attribution des aides publiques au logement présentée est adoptée. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet ainsi que les avenants à cette convention. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 6 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Yannick Borde, Nicolas Deulofeu, Jean-Louis Deulofeu, 
Vincent D'Agostino, James Charbonnier et Pierrick Guesné). 
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Annexe 2 : Procédure relative au logement privé 
 

Attribution du délégataire 
Attribution de la DDT - délégation 

locale de l’ANAH, mise à 
disposition 

Commission Locale 
d’Amélioration de l’Habitat 

Remarques ou suggestions 

  

 Programmation et suivi 

 Élaboration et adoption du 
Programme d’actions en collaboration 
avec les services de l'État : définition 
des orientations et des critères de 
priorité après avis de la CLAH. 
Définition et validation du plan de 
contrôle annuel des engagements de 
location ou d’occupation. 

   

 Suivi des décisions : tableau de bord 
financier des engagements- tableau 
de bord pour le suivi des objectifs. 

Mise à disposition des données 
relatives aux engagements (outil info 
centre) 

 Tableau de bord renseigné 
par le prestataire 

  

 De l’instruction à l’engagement 

 Accueil physique et téléphonique des 
demandeurs 

Accueil physique et téléphonique des 
demandeurs 

 Le délégataire peut 
externaliser auprès d’un 
prestataire  

  Réception du dossier enregistrement 
et numérotation 

 Mise à disposition des 
données sur l’infocentre 

  Examen de la recevabilité du dossier   

  Établissement de l’accusé de 
réception avec demande de pièces 
complémentaires, l’AR valant 
autorisation de commencer les 
travaux 

  

  Instruction technique et administrative 
des dossiers 

  

  Présentation pour avis des décisions 
en comité technique, et le cas 
échéant en CLAH pour les dossiers 
spécifiques (édition de l'ordre du jour) 

 Ordre du jour élaboré en lien 
avec le prestataire 

 Organisation du Comité Technique   Participation du prestataire et 
de l'ANAH au Comité 
technique 

  

 Préparation de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat 

 
Le Président valide l’ordre du jour 
Préparation de l’ordre du jour Le délégataire assure le secrétariat de la CLAH 
Le président décide après l’avis de la 
CLAH 

 La CLAH donne son avis sur les 
dossiers spécifiques, conformément 
au RGA et au règlement intérieur, et 
sur les recours 

 

Rédaction du procès verbal de la 
CLAH. 

   

Le Président signe le procès verbal de 
la CLAH. Le PV est transmis aux 
membres par le délégataire. 

 Mise à disposition des données sur 
l’infocentre 

 

Traitement des décisions 
Via OPAL et la dématérialisation, 
édition directe des courriers par Laval 
AgglomérationSinon, Édition des 
courriers de notification et 
transmission au délégataire pour 
signature 

  

Le président de Laval Agglomération 
ou son représentant signe les 
courriers de notification. 
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Les services de Laval Agglomération 
assurent la transmission aux 
demandeurs avec copie à la DDT (à 
voir en lien avec le SEL) 

 

Paiement des subventions notifiées 
 Les demandes de paiement sont 

déposées auprès de l'opérateur pour 
vérification puis transmises sans délai 
vers la DDT pour instruction. 

  

Paiement : Instruction  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Vérification de la recevabilité de la 
demande 
+ la demande de pièces 
complémentaires 
+ visite éventuelle 
calcul du montant du paiement, 
signature du bordereau d’ordre de 
paiement, attestation du service fait 
et transmission à l’agent comptable 
de l’ANAH 
Signature de la notification de 
paiement 

 Mise à disposition des 
données sur l’infocentre 

 Archivage du dossier                                                                                                                                                                                                   

 

Recours 
Réception du recours et transmission 
à la DDT 

   

Copie concernée par le délégataire Accusé de réception du recours 
gracieux 

  

Décision du Président de la CLAH Présentation du recours gracieux à la 
CLAH 

Avis de la commission  

 Rédaction de la notification 
d’agrément ou de rejet 

  

Signature, envoi et copie à la DDT    

 

Contrôles et visites 
Le délégataire peut réaliser des 
contrôles pour son propre compte 
mais doit informer la DDT (le Délégué 
local de l’ANAH) des manquements 
observés 

  Nécessité d’informer la DDT 
pour éviter les doubles 
contrôles 

 Contrôle possible des engagements 
par la DDT pour le compte de l’ANAH 

 Contrôles des engagements 
après solde centralisés au 
pôle de  l’ANAH  

 

Élaboration des conventions ANAH avec ou sans travaux  

 
Rédaction, vérification de 2 
exemplaires de la convention et envoi 
pour signature au délégataire 

 
Convention établie au moment 
du paiement avec comme date 
d'effet la date du bail  

Signature des 2 exemplaires de la 
convention, envoi à la DDT 

Transmission à la CAF et à la MSA  
 

 Mise à disposition des 
données sur l’infocentre 

 
Visites éventuelles de conformité des 
logements conventionnés communes 
DDT 
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Florian Bercault : Nous passons à la convention de pacte territorial France Rénov’, là aussi pour 
les quatre années à venir. Sylvie Vielle. 

 CC17 - CONVENTION DE PACTE TERRITORIAL – FRANCE RENOV' (2025-2029) 

 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le dispositif d'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) 2020-2024 de Laval 
Agglomération ayant pris fin au 31 décembre 2024 et afin de pouvoir répondre aux obligations de 
mise en œuvre d'un Service Public de Rénovation de l'Habitat, il est proposé que Laval 
Agglomération s’engage dans un Programme d’Intérêt Général - Pacte Territorial pour 5 ans, du 1er 
janvier 2025 au 31 décembre 2029.  
 
Les quatre principaux enjeux retenus sur Laval Agglomération pour la mise en œuvre de son Pacte 
Territorial sont les suivants :  

1. Une offre de logements qualitatifs et adaptés au vieillissement et modes d'habiter actuels en 
améliorant le parc occupé (énergie, accessibilité, habitat indigne) mais également en 
remettant sur le marché les logements vacants ; 

2. Des rénovations énergétiques globales prenant en compte le confort d'été et la valorisation 
des ressources locales et renouvelables ; 

3. La définition de 5 types de ménages prioritaires, en ciblant un parc de logements antérieur à 
1980 : investisseurs, copropriétaires, propriétaires de pavillons, ménages en précarité 
énergétique et ménages en perte d'autonomie ; 

4. La prise en compte de la particularité du parc de logements du centre ancien de Laval et de 
son occupation comparativement au reste du territoire : baisse et renouvellement de la 
population / précarité énergétique / vacance / parc locatif privé / logements de petites tailles, 
anciens en collectifs. 

 
Le Pacte Territorial prend la forme d’une convention définissant des orientations, un programme 
d'actions ainsi que des moyens en ingénierie pour assurer le portage du Service Public à la 
Rénovation de l'Habitat via l'Espace Conseil France Rénov’. Ce service est à destination de tous les 
ménages quelques soient leurs revenus et statuts : propriétaires, investisseurs, copropriétaires, 
locataires. 
 
Afin de permettre un parcours fluide et complet aux ménages souhaitant réaliser des travaux 
d'amélioration de leur logement (énergie, autonomie, habitat indigne), cette convention comprend  
3 volets : 

- volet 1 : dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels ; 
- volet 2 : missions d’informations, de conseils et d’orientations des ménages ; 
- volet 3 : accompagnement des ménages. 

 
Les contenus ainsi que les objectifs et coûts annuels de ces volets sont les suivants : 
 
Volet 1. Dynamique territoriale : 178 300 €, subventionné par l'ANAH à hauteur de 75 000 €. 
Mobilisation des ménages, des professionnels et des ménages prioritaires (investisseurs, 
copropriétaires, propriétaires de pavillons de 1960-1980, ménages en précarité énergétique, 
ménages en perte d'autonomie). 
 
Volet 2. Informations, conseils, orientations : 208 600 €, subventionné par l'ANAH à hauteur de  
75 000 €.  
Fonctionnement de l'Espace Conseil France Rénov’ avec des missions d'Information (objectif de  
2 700 contacts), de conseils personnalisés (objectif de 1 360 RDV) et de conseils renforcés à 
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destination des copropriétés (objectif de 10 suivi) et investisseurs (objectif de 20 suivis pour les 
logements vacants, de 20 pour des logements énergivores et de 5 pour des logements indignes). 
 
Volet 3. Accompagnement : 509 767 €, subventionné par l'ANAH à hauteur de 407 814 € 
Accompagnement de 282 propriétaires occupants (dont 100 pour des travaux d'adaptation à la perte 
d'autonomie), 21 investisseurs et 4 copropriétés.  
 
Pour la mise en œuvre de ces 3 volets un marché public a été lancé fin 2024; le prestataire retenu 
est Soliha Mayenne. 
 
Le budget annuel en fonctionnement de Laval Agglomération pour la mise en œuvre du Service 
Public à la Rénovation de l'Habitat est de 896 667 €, subventionné à hauteur de 557 814 € par 
l'ANAH. Le reste à charge pour Laval Agglomération est estimé à 338 853 €/ an. 
 
De plus, afin de répondre à un objectif de 357 logements améliorés/an et en complément des aides 
aux travaux de l'ANAH estimé à 6,9 M€/an, Laval Agglomération réserve un budget "aide aux 
travaux" de 511 500 €/an, à destination : 

- des investisseurs (118 500 €) produisant une offre de logements conventionnés 
(encadrement des loyers et plafonnement des revenus des locataires) pour des travaux 
d'énergie, d'amélioration des parties communes, de restructuration ainsi que des primes 
(logements vacants dans le centre-ville de Laval et intermédiation locative pour une gestion 
par une Agence Immobilière Sociale) ; 

- des copropriétés (169 000 €) pour des audits énergétiques ainsi que des travaux d'énergie 
avec une aide "ressources renouvelables" et "amélioration des parties communes" ; 

- de tous les propriétaires (224 000 €), quelques soient leurs revenus, pour des travaux 
d'énergie prenant en compte des ressources renouvelables: matériaux biosourcés, énergies 
solaire et bois. 

 
II – Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de l'Habitat 2019/2026 et sont inscrits 
dans l'action 3 du PLH. 
 
 
 
Sylvie Vielle : Merci Monsieur le Président. Pour cette convention de pacte territorial, les quatre 
enjeux principaux retenus par Laval Agglomération pour la mise en œuvre de ce pacte territorial sont 
les suivants :  

- une offre de logements qualitatifs et adaptés au vieillissement et modes d’habiter actuels en 
améliorant le parc occupé, mais également en remettant sur le marché les logements vacants, 
sachant que cette étude a porté ses fruits et que nous allons poursuivre en ce sens;  

- des rénovations énergétiques globales prenant en compte le confort d’été et la valorisation 
des ressources locales et renouvelables; 

- la définition de cinq types de ménages prioritaires, en ciblant un parc de logements antérieur 
à 1980 : investisseurs, copropriétaires, propriétaires de pavillons, ménages en précarité 
énergétique et ménages en perte d’autonomie; 

- la prise en compte de la particularité du parc de logements du centre ancien de Laval et de 
son occupation comparativement au reste du territoire. 
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Ce pacte prend la forme d’une convention qui définit des orientations. Afin de permettre un parcours 
fluide et complet aux ménages souhaitant réaliser des travaux d’amélioration de leur logement, cette 
convention comprend trois volets : 

- volet 1 : dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels; 
- volet 2 : missions d’informations, de conseils et d’orientations des ménages; 
- volet 3 : accompagnement des ménages. 

Vous avez, pour chacun des volets, les sommes afférentes. Le budget annuel en fonctionnement de 
Laval Agglomération pour la mise en œuvre du Service Public à la Rénovation de l’Habitat est de 
896 667 euros, subventionné à hauteur de 557 814 euros par l’ANAH. Le reste à charge pour Laval 
Agglomération est estimé à 338 853 euros par an. 
 
Pour répondre à un objectif de 357 logements améliorés par an et en complément des aides aux 
travaux de l’ANAH estimé à 6,9 millions d’euros par an, Laval Agglomération réserve un budget  
« aide aux travaux » de 511 500 euros par an, à destination des investisseurs, des copropriétés et 
de tous les propriétaires. 
 
Les crédits sont prévus dans l’AP/CP du Programme Local de l’Habitat 2019/2026 et sont inscrits 
dans l’action 3 du PLH. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques, questions? Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  017 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  
 
CONVENTION DE PACTE TERRITORIAL – FRANCE RÉNOV' (2025-2029) 

 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1,  
L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, en particulier son article L321-1 relatif aux missions 
de l’ANAH, 
 
Vu le code de l’énergie et en particulier son article L232-1 relatif au service public de la performance 
énergétique de l’habitat, 
 
Vu les délibérations n° 2024-06 du conseil d’administration de l’ANAH du 13 mars 2024, n° 2024-26 
du 12 juin 2024 et n° 2024-34 du 9 octobre 2024 relatives à la mise en œuvre du Pacte Territorial 
France Rénov’ et portant création de ce nouveau dispositif d’intervention sur le modèle du 
programme d’intérêt général (R327-1 du CCH), 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le Programme Local de 
l'Habitat 2019/2024, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 19 juin 2023 adoptant le Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET), 
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Vu la délibération du conseil communautaire du 17 juin 2024 approuvant la prorogation du 
Programme Local de l'Habitat 2019/2024 pour une période de 2 années supplémentaires,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2024 approuvant l'engagement dans 
la formalisation du Pacte Territorial de l'ANAH en 2025,  
 
Vu l'avis du délégué de l'ANAH dans la Région en date du 3 février 2025, 
 
Considérant la création d’un nouveau service public de rénovation de l’habitat issue de la loi portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, 
 
Considérant la nécessité d'assurer un parcours fluide et complet aux ménages souhaitant réaliser 
des travaux d'amélioration de leur logement (énergie, autonomie, habitat indigne), 
 
Considérant la nécessité d'inciter à la production de logements conventionnés de qualité, aux 
rénovations énergétiques des copropriétés et à la prise en compte des ressources renouvelables 
dans les projets de rénovation énergétique, 
 
Que l’État propose de s’engager dans un nouveau dispositif d’intervention programmé par la 
signature d’un Programme d’Intérêt général - Pacte Territorial porté par Laval Agglomération et 
financé, en partie, par l'ANAH, 
 
Considérant le projet de convention "Pacte Territorial – France Rénov'" (2025-2029), joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat, 
 
Après avis favorable de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les termes de la convention "Pacte territorial – France Rénov" d'une durée de 5 ans (du 1er janvier 
2025 au 31 décembre 2029) sont approuvés.  
 
Article 2 
L'engagement financier de Laval Agglomération pour la mise en œuvre du service public de 
rénovation de l’habitat est estimé à 896 667 €, subventionné à hauteur de 557 814 € par l'ANAH. Le 
reste à charge pour Laval Agglomération est estimé à 338 853 €/ an. 
 
Article 3 
L'engagement financier de Laval Agglomération pour des subventions aux travaux à destination des 
propriétaires est de 511 500 €/an. L'objectif est d'inciter à la production de logements conventionnés 
de qualité, aux rénovations énergétiques des copropriétés ainsi qu'à la prise en compte des 
ressources renouvelables (matériaux biosourcés, énergies solaire et bois). 
 
Article 4 
Les crédits sont prévus dans l'AP/CP du Programme Local de l'Habitat 2019/2026. 
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Article 5 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 1 conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Yannick Borde). 
 
 



206 

 
  



207 

  



208 

  



209 

  



210 

  



211 

  



212 

  



213 

  



214 

  



215 

  



216 

  



217 

  



218 

  



219 

  



220 

  



221 

  



222 

  



223 

  



224 

  



225   



226 

  



227 

  



228 

  



229 

  



230 

  



231 

  



232 

  



233 

  



234 

  



235 

  



236 

  



237 

  



238 

  



239 

  



240 

  



241 

  



242 

  



243 

  



244 

  



245 

 

  



246 

  



247 

  



248 

  



249 

  



250 

  



251 

 



252 

  



253 

  



254 

  



255 

Florian Bercault : Nous passons au programme d’actions territorial pour le parc privé. Sylvie Vielle. 
 

 CC18 - PARC PRIVÉ – PROGRAMME D’ACTIONS TERRITORIAL (PAT) 2025 ET 
RÈGLEMENTS DES AIDES DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la délégation de compétence des aides à la pierre, Laval Agglomération doit définir 
chaque année son Programme d'Actions Territorial (PAT) en matière de rénovation du parc de 
logements privé. Il précise le bilan de l'année passée ainsi que les engagements de l'ANAH et de 
Laval Agglomération de l'année à venir (orientations, objectifs, moyens financiers).  
 
En 2024, l'engagement financier de l'ANAH a été de 6 M€ (3,5 M€ en 2023) pour l'amélioration de  
263 logements (285 logements en 2023).  
 
Le quasi doublement de la dotation de l'ANAH entre 2023 et 2024 (sans augmentation du nombre 
de logements aidés) est dû à la réforme de ses aides favorisant des rénovations énergétiques 
globales :  

- le montant moyen des aides pour les dossiers "Énergie" est passé de 17 440 € à 34 000 €; 
- le gain énergétique moyen de 52 % à 61%; 
- le montant de travaux moyen de 37 500 € à 49 000 €. 

 
L'engagement financier de Laval Agglomération est quant à lui passé de 844 000 € en 2023 à 317 
600 € en 2024 du fait d'une diminution de ses aides propres début 2024, en réponse à l'augmentation 
de celles de l'ANAH. 
 
Afin de pouvoir répondre aux obligations de mise en œuvre d'un Service Public à la Rénovation de 
l'Habitat (SPRH), une convention de Pacte Territorial France Rénov' entre l'État, l'ANAH et Laval 
Agglomération prendra effet le 1er janvier 2025 pour 5 ans.  
 
Cette convention prévoit 3 volets. :  

- Volet 1 : Dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels; 
- Volet 2 : Missions d’informations, de conseils et d’orientations des ménages; 
- Volet 3 : Accompagnement des ménages. 

 
Pour 2025, les engagements de l'ANAH s'élèvent à 7,8 M€ et ceux de Laval Agglomération à 850 
353 € avec un objectif d'amélioration de 273 logements. Ces dépenses concernent :  

- la prestation de Soliha pour la communication, l'information, le conseil et l'accompagnement 
des ménages pour la réalisation des travaux d'amélioration de l'habitat (rénovation 
énergétique, habitat indigne, adaptation à la perte d'autonomie); 

- les aides aux travaux à destination des propriétaires. 
 
Le budget "aides aux travaux" de Laval Agglomération est  à destination : 

- des investisseurs (118 500 €) produisant une offre de logements conventionnés 
(encadrement des loyers et plafonnement des revenus des locataires) pour des travaux 
d'énergie, d'amélioration des parties communes, de restructuration ainsi que des primes 
(logements vacants dans le centre-ville de Laval et intermédiation locative pour une gestion 
par une Agence Immobilière Sociale); 
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- des copropriétés  (169 000 €) pour des audits énergétiques (voir en Annexe : "Règlement de 

l'aide Audit énergétique - Copropriété") ainsi que des travaux d'énergie avec une aide 
"ressources renouvelables" et "amélioration des parties communes"; 

- de tous les propriétaires (224 000 €), quelques soient leurs revenus, pour des travaux 
d'énergie prenant en compte des ressources renouvelables (voir en Annexe : "Règlement 
Aides aux Ressources renouvelables"): matériaux biosourcés, énergies solaire et bois. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont prévus au budget 2025 et dans l'AP/CP du PLH 2019/2026. 
 
 
Sylvie Vielle : Pour la dernière délibération me concernant, il s’agit du PAT. Laval Agglomération 
doit définir chaque année son PAT en matière de rénovation du parc de logements privés. En 2024, 
l’engagement financier de l’ANAH a été de 6 millions d’euros pour l’amélioration de 263 logements. 
Le quasi-doublement de la dotation de l’ANAH entre 2023 et 2024, sans augmentation du nombre 
de logements aidés, est dû à la réforme de ses aides favorisant des rénovations énergétiques 
globales : 

- le montant moyen des aides pour les dossiers « Énergie » est passé de 17 440 euros à 
34 000 euros; 

- le gain énergétique moyen de 52 % à 61 %; 
- le montant de travaux moyen de 37 500 euros à 49 000 euros. 

 
Afin de pouvoir répondre aux obligations de mise en œuvre d’un service public de rénovation de 
l’habitat, une convention de Pacte Territorial France Rénov' entre l’État, l’ANAH et Laval 
Agglomération prendra effet le 1er janvier 2025 pour cinq ans. Cette convention prévoit 3 volets dont 
j’ai parlé tout à l’heure. Les différentes sommes sont indiquées, notamment pour les aides aux 
travaux Laval Agglomération à destination des investisseurs, pour 118 500 euros, des copropriétés 
pour 169 000 euros, et des propriétaires, pour 224 000 euros.  
 
Les crédits sont prévus au budget 2025 et dans l’AP/CP du PLH 2019/2026. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques sur cette délibération? Je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  018 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
PARC PRIVÉ – PROGRAMME D'ACTIONS TERRITORIAL (PAT) 2025 ET RÈGLEMENTS DES 
AIDES DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles R321-10 et R321-11, 
 
Vu le règlement général de l'ANAH, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 22 octobre 2018 adoptant le Programme Local de 
l'Habitat 2019/2024, et notamment les actions 3 et 4 pour la requalification du parc privé,  
Vu la délibération du conseil communautaire du 17 juin 2024 approuvant la prorogation du 
Programme Local de l'Habitat 2019/2024 pour une période de 2 années supplémentaires, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2024 approuvant l'engagement dans 
la formalisation du Pacte Territorial de l'ANAH en 2025,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 10 mars 2025 autorisant la conclusion avec l’État 
de la convention générale de délégation de compétence et de la convention pour la gestion des 
aides à l'habitat privé, 
 
Considérant la nécessité de mettre à jour le Programme d'Actions Territorial (PAT) pour 2025, relatif 
aux modalités d'aides de l'ANAH et de Laval Agglomération en faveur de l'amélioration du parc privé 
existant sur le territoire de Laval Agglomération, 
 
Considérant le projet du PAT 2025 ainsi que les règlements des aides "Audit énergétique – 
Copropriété" et "Ressources renouvelables", joints en annexe, 
 
Après avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le PAT 2025 relatif aux aides à l'habitat privé ainsi que les règlements des aides "Audit énergétique 
– Copropriété" et "Ressources renouvelables" sont acceptés et sont effectifs, par rétroactivité, à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
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Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 1 conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Yannick Borde). 
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Florian Bercault : Nous passons aux questions d’environnement avec la fixation du montant de la 
redevance spéciale pour 2025. Fabien Robin. 
 

 

ENVIRONNEMENT 

 CC19 - FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE SPÉCIALE 2025 

 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de la loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, par délibération en date du 22 novembre 2002, la 
Communauté d'agglomération de Laval Agglomération a décidé d'instituer la redevance spéciale 
pour les producteurs de déchets non ménagers dont les déchets sont gérés dans le cadre du service 
public. 
 
La redevance spéciale est appliquée aux administrations localisées sur le territoire de Laval 
Agglomération et dont les déchets sont collectés et traités dans le cadre du service public. 
 
La redevance spéciale peut également être appliquée à des entreprises qui ont des chantiers 
temporaires sur le territoire et demandent une collecte des déchets pour leurs bases de vie. 
 
La formule de calcul a été établie en fonction de différents paramètres : volume des bacs, densité 
du déchet, taux de remplissage et fréquence de collecte. Elle a fait l'objet d'une délibération du 
conseil communautaire en date du 16 mai 2003. 
 
Le montant de la redevance, fixé annuellement, comprend une part affectée à la collecte et une part 
affectée au traitement des déchets, selon la formule ci-dessous :  
Prix (P) à la tonne = Prix de collecte © +Prix de traitement (T) 
 
Partie traitement : 
Compte tenu du renouvellement de la convention de transfert du traitement des ordures ménagères 
résiduelles au conseil départemental de la Mayenne (CD 53) et de sa projection financière 
2023-2042, le coût de traitement est fixé à 152,05 € TTC/tonne (TVA à 10 %). 
 
Partie collecte : 
Il est proposé de ne pas augmenter le coût de la collecte qui demeure fixé à 104,95 € TTC. 
 
Il vous est donc proposé de fixer le montant global de la redevance spéciale pour 2025 à 257 € TTC 
/ tonne, en augmentation de 11 % par rapport au tarif 2024, comme le montre le tableau ci-dessous. 
  

2023 2024 2025 % Évolution 

Coût de collecte 
(€TTC/t) 

105 105 105 0 % 

Coût traitement (€TTC/t) 114 127 152 19 % 

Montant RS (€TTC/t) 219 232 257 11 % 
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En ce qui concerne les administrations desservies par des conteneurs enterrés, elles demeurent 
utilisatrices du service de gestion des déchets (collecte en apport volontaire et traitement) et sont 
donc facturées sur la base de leur ancienne dotation en bacs. Néanmoins, elles peuvent demander 
une réduction de cette facturation si elles peuvent apporter la preuve qu'elles ont réduit la quantité 
de déchets produits (fermeture d'un site, mise en place de la collecte des bio-déchets, etc.). 
 
Dans ce cas, la direction déchets examinera la demande et contrôlera sur le terrain l'exactitude des 
informations fournies. Il pourra être demandé des pièces justificatives 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif 2025, pour un montant de 500 000 €. 
 
Pour information, 81 collectivités ou établissements publics ont conventionné avec Laval 
Agglomération et s'acquittent de la redevance spéciale. 
 
 
Fabien Robin : Merci Monsieur le Président. Comme chaque année, nous proposons d’actualiser 
la redevance spéciale pour l’élimination des déchets non ménagers payée par les administrations 
situées sur le périmètre de Laval Agglomération. La redevance spéciale est composée de deux 
termes principaux : le prix de la collecte à la tonne et le prix du traitement. Il est proposé, comme les 
deux dernières années, de maintenir le coût de collecte parce que notre comptabilité analytique 
nous montre que le coût est stable. Il est stable grâce aux mesures que nous avons prises en 2024, 
à savoir l’optimisation de la collecte des ordures ménagères auprès des particuliers en pavillon. Ce 
coût est stable à 105 euros par tonne, toutes taxes comprises.  
 
Par contre, le coût de traitement, ce qui n’est pas une nouveauté puisque nous l’avions déjà annoncé 
il y a quelques années, suit une courbe d’augmentation de la part du conseil départemental qui met 
à disposition l’outil de valorisation énergétique de nos ordures ménagères. Nous suivons donc une 
courbe plutôt ascendante, avec un tarif qui passe à 152 euros par tonne en 2025, contre 127 euros 
par tonne en 2024, principalement du fait de la taxe générale sur les activités polluantes qui 
augmente, décision voulue par l’État pour inciter à la valorisation du maximum de nos déchets. Le 
coût global collecte + traitement, en 2025, serait de 257 euros contre 232 euros en 2024, soit une 
augmentation de 11 %.  
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a questions sur cette redevance? Christian Lefort. 
 
Christian Lefort : Juste une observation. C’est stable pour les particuliers et cela augmente pour 
les collectivités. Ce sont les mêmes coûts de traitement pour les particuliers. 
 
Fabien Robin : Il est vrai que nous, les collectivités, nous ne payons que la partie gestion des 
ordures ménagères. Notre tri sélectif est gratuit. Pour les particuliers, nous avons réalisé des 
économies, certes. Nous n’avons pas répercuté l’augmentation du coût de traitement, car cela s’est 
fondu dans l’ensemble. S’agissant de la redevance spéciale, en théorie, nous devons répercuter le 
prix réel du service. Nous avons vraiment un coût analytique centré sur ce flux et sur ce type 
d’établissement, les non-ménages. Par principe, nous ne pouvons pas faire payer aux ménages le 
coût d’élimination des déchets non ménagers. Ce sont les établissements assujettis à la redevance. 
Il faut répercuter le coût strict si nous voulons vraiment nous couvrir juridiquement. Par contre, c’est 
l’occasion de souligner que notre tonne n’a pas augmenté depuis deux ou trois ans. C’est plutôt une 
chance par rapport au contexte que nous voyons aux alentours, dans la presse, dans les collectivités 
voisines. Malgré l’augmentation du traitement des ordures ménagères, avec les efforts que nous 
avons consentis par ailleurs, nous arrivons à maintenir notre taux de tonnes. Pour combien de temps? 
Je ne le sais pas. Mais pour ce qui est des redevables, nous sommes contraints de répercuter le 
coût réel de traitement, malheureusement.  
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions remarques? Je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  019 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 10  MARS 2025  

 
FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE SPÉCIALE 2025  
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi du 13 juillet 1992 instituant l'obligation de la redevance spéciale, 
 
Vu la loi du 12 juillet 1999 portant sur l'intercommunalité et précisant les compétences en matière 
de déchets, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L2224-14, 
L2333-78 et L5211-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 22 novembre 2002 instituant la redevance 
spéciale sur l'ensemble du territoire de l'agglomération,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 mai 2003 définissant la formule de calcul 
de cette redevance spéciale, 
 
Considérant que Laval Agglomération a pour compétence la collecte, le traitement et la valorisation 
des déchets ménagers et assimilés depuis le 1er janvier 2001, 
 
Que Laval Agglomération a institué la redevance spéciale sur l'ensemble de son territoire au 1er 
janvier 2003, par délibération du 22 novembre 2002, 
 
Que Laval Agglomération a approuvé la formule de calcul par délibération en date du 16 mai 2003, 
 
Que la compétence traitement des déchets ultimes a été transférée au conseil départemental de la 
Mayenne depuis le 1er janvier 2003, 
 
Qu'il est nécessaire de fixer le montant de la redevance, applicable en 2025, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le prix du service de collecte et de traitement des ordures ménagères et assimilés est validé à  
257 € TTC la tonne pour l'ensemble des établissements assujettis à la redevance spéciale, et ce, à 
compter du 1er janvier 2025.  
Le prix s'appliquera en TTC, selon le taux de la TVA en vigueur au moment de la facturation. 
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Article 2 
Les établissements publics restent assujettis à la redevance spéciale même s'ils sont couverts par 
une collecte en points d'apport volontaire sur la base de la dotation initiale en bacs. Toute réduction 
notable de la production, sur présentation de justificatifs sera prise en compte dans le calcul du 
montant de la redevance. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 7 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Anthony Roullier, Béatrice Ferron, Dominique Gallacier, 
Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul). 
 
 
Florian Bercault : Nous passons aux délibérations concernant le transfert de la compétence eau et 
assainissement sur la commune d’Ahuillé. Nadège Davoust. 

 CC20 TRANSFERT DE COMPÉTENCES EAU ET ASSAINISSEMENT – RESTITUTION 
DE BIENS À LA COMMUNE – AVENANT N° 1 AU PROCÈS-VERBAL DE MISE À 
DISPOSITION DES BIENS AU PROFIT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I- Présentation de la décision 
 
Par procès-verbal du 12 décembre 2017 faisant suite au transfert des compétences eau potable et 
assainissement à compter du 1er janvier 2017, les bâtiments, terrains et équipements concernés ont 
été mis à disposition par la commune d'Ahuillé propriétaire au profit de Laval Agglomération. 
 
La commune d'Ahuillé a informé Laval Agglomération qu'une petite emprise de 58a 74ca située en 
limite du périmètre de protection du captage d'eau potable "Bon Enfant", avait été cédée à des 
riverains. 
 
Par conséquent, il convient de restituer à la commune d'Ahuillé les terrains concernés correspondant 
à une partie des parcelles cadastrées initialement section A numéros 136 et 1034, afin que la 
commune puisse percevoir le produit de la vente. 
 
En effet, dans ce cas, conformément aux articles L1321-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales et aux termes du procès-verbal de restitution, la collectivité propriétaire 
recouvre l'ensemble de ses droits et obligations sur les biens concernés. 
 
Cette restitution porte sur 2 parcelles mises à disposition à savoir les parcelles nouvellement 
cadastrées section A numéros 1317 (ex 136P) et 1318 (ex 1034P) sur la commune d'Ahuillé pour 
une surface globale de 58a 74ca. 
 
Il y a lieu parallèlement de conclure un avenant au procès-verbal du 12 décembre 2017 portant mise 
à disposition des biens au profit de Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
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La remise de biens s'effectuera à titre gratuit. 
 
 
Nadège Davoust : Concernant cette délibération, depuis 2017 et la prise de compétence eau et 
assainissement, nous avons la mise à disposition des parcelles autour de nos captages. Or, à Ahuillé, 
ils nous ont informés qu’en 2023 ils ont vendu deux petites parcelles. Comme c’est notifié dans le 
procès-verbal, nous allons devoir faire un avenant au procès-verbal pour enlever ces deux parcelles, 
la 13-17 et la 13-18. Je vous propose d’adopter cette délibération.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  020 / 2025  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2025  
 
AHUILLÉ – TRANSFERT DE COMPÉTENCES EAU ET ASSAINISSEMENT – RESTITUTION DE 
BIENS À LA COMMUNE – AVENANT N° 1 AU PROCÈS-VERBAL DE MISE À DISPOSITION DES 
BIENS AU PROFIT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 

 
Vu les articles L1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2007 instituant notamment des servitudes sur les terrains situés 
dans le périmètre de protection du captage d'eau potable "Bon Enfant" à Ahuillé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2016, portant modification des statuts de la communauté 
d'Agglomération de Laval, intégrant les compétences eau potable et assainissement à compter du 
1er janvier 2017, 
 
Vu le procès-verbal en date du 12 décembre 2017 portant mise à disposition par la commune 
d'Ahuillé, propriétaire, au profit de Laval Agglomération des biens situés notamment dans le 
périmètre de captage d'eau potable "Bon Enfant", 
 
Considérant la vente par la commune d'Ahuillé de 2 parcelles mises à disposition à savoir les 
parcelles nouvellement cadastrées section A numéros 1317 (ex 136P) et 1318 (ex 1034P) sur la 
commune d'Ahuillé pour une surface globale de 58a 74ca, 
 
Qu'il convient de restituer les biens concernés à la commune d'Ahuillé et d'approuver un avenant au 
procès-verbal de mise à disposition, 
 
Après avis du conseil d'exploitation,  

 
Après avis de la commission environnement,  
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La restitution à la commune d'Ahuillé des parcelles cadastrées section A numéros 1317 (ex 136P) 
et 1318 (ex 1034P) pour une surface totale de 58a 74ca est approuvée. 
 
Article 2 
La restitution des biens s'effectuera à titre gratuit. 
 
Article 3 
L'avenant n° 1 au procès-verbal du 12 décembre 2017 portant mise à disposition des biens au profit 
de Laval Agglomération est approuvé. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet et notamment l'avenant n° 1 au procès-verbal de restitution. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
  



327 

 
Florian Bercault : Il y a une dernière délibération, parce qu’Antoine Caplan n’est pas encore arrivé, 
mais Sylvie Vielle va vous la présenter, concernant la modification des statuts de LMA. Tous les 
administrateurs, et moi le premier, quittent la salle.  
 
 

RESSOURCES 
 

 CC06- SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – MODIFICATION DES STATUTS 
DE LA SOCIÉTÉ – MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 

Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération est actionnaire de la SEM Laval Mayenne Aménagements. La société intervient 
dans plusieurs domaines complémentaires : 

- étude, acquisition et construction d’immeubles à usage de bureaux et/ou de commerces, 
industriel ou commercial ; 

- étude et construction d’immeubles collectifs ou individuels à usage principal d’habitation 
; 

- étude, construction et exploitation d’équipements (publics ou non) ; 
- étude et conduite d’opération d’aménagement ; 
- plus généralement, toute action dans le domaine de la construction ou de 

l’aménagement. 
 
Durant l’exercice 2022, la société a engagé une révision de son plan stratégique pour la période 
2023-2026, lequel a été approuvé par délibération du conseil d’administration du 26 janvier 2024. 
 
Ce nouveau plan stratégique comprend plusieurs axes, et notamment : 

- la création d’une foncière de revitalisation visant à soutenir la redynamisation des 
centres-bourgs et le soutien du commerce de proximité ; 

- le développement de projets relatifs à la production d’énergie renouvelable. 
 
En outre, l’activité de la société doit intégrer plusieurs évolutions règlementaires dans le domaine de 
la construction et de l’aménagement (ombrières, gestion des eaux, végétalisation, etc.). 
 
Au regard de ces éléments, la SEM LMA doit faire évoluer l’article 2 de ses statuts, selon les 
modalités suivantes : 
 

2-2. - Précision concernant les interventions réalisées pour la gestion de 
 patrimoine immobilier, notamment pour le compte de tiers, 

 
2-8. - Étude et réalisation de tout projet de développement d’énergies renouvelables 

 (éolien, photovoltaïque, hydrogène, gaz naturel,…) ou de développement durable 
 (gestion des eaux, végétalisation, réduction des émissions de carbone, etc.) en 
 lien avec les opérations d’aménagement et de construction qui lui sont confiées, son 
 patrimoine, celui de ses actionnaires ou de tout acteur public ou privé sollicitant 
 une intervention au sein du département de la Mayenne. 

 
Á cet effet, la société pourra intervenir directement, par l’intermédiaire de filiales ou des opérations 
de trésorerie, conformément à la règlementation en vigueur. 
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De plus, la procédure de modification des statuts d’une société anonyme d’économie mixte étant 
lourde d’un point de vue administratif, la SEM LMA propose de créer un point "16.5" et d'intégrer, 
dans un premier temps, les modifications complémentaires suivantes : 
 

16.5 -  Représentation de la société au sein des filiales : la loi dite « 3DS » a créé un nouvel 
article L1524-5-1 au sein du code général des collectivités territoriales, lequel a pour 
objet d’imposer que la représentation de la société au sein d’une filiale soit assurée 
par un élu local siégeant au sein du conseil  d’administration de la société. 

 
Cette disposition est toutefois incomplète dans la mesure où le régime de protection associé pour 
les élus locaux est actuellement limité aux filiales prenant la forme d’une société anonyme. 
 
Le mode de fonctionnement de la société permet toutefois d’assurer le suivi des filiales par le comité 
d’engagement et le conseil d’administration. 
 
Il est donc proposé d’intégrer, au sein des statuts, la possibilité, pour le directeur général, de 
représenter la SEM LMA au sein de ses filiales, en remplacement d’un membre du conseil 
d’administration. 
 
Au regard de ces éléments, il convient de compléter les statuts et d'intégrer un second paragraphe 
à ce nouveau point "16.5" : 
 

- Pouvoir au conseil d’administration pour déterminer les modalités de représentation 
de la société au sein d’une filiale, ainsi que la possibilité de désigner le Directeur 
Général pour assurer cette représentation. 

 
En application de la règlementation en vigueur, l’exercice des activités de gestion immobilière 
(négociation, achat, vente, gestion, etc.) nécessite d’être titulaire d’une carte professionnelle. 
 
Dans le cadre des échanges avec la Chambre de Commerce et de l’Industrie, en charge de 
l’instruction des demandes, celle-ci indique que, dans le cas où le titulaire de la carte professionnelle 
n’est pas le Président du conseil d’administration, les statuts d’une société anonyme doivent prévoir 
la possibilité, pour une autre personne que le Président, de disposer des habilitations pour être 
titulaire de cette carte professionnelle. 
 
La modification apparaît au sein de l’article 19 du projet de statuts modifiés, figurant en annexe du 
présent rapport :  
 

- Possibilité pour le directeur général, un directeur général délégué ou un salarié 
désigné par le conseil d’administration d’être titulaire de la carte professionnelle. 

 
Afin de prendre en compte la possibilité pour les associés de transmettre leur vote par 
correspondance par voie électronique (article R225-77 du code de commerce), il est proposé 
d’insérer une mention spécifique au sein de l’article 31.2 des statuts, lequel ne prévoit actuellement 
que la transmission des votes par correspondance par voie papier. 
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La modification apparaît au sein de l’article 31.2 du projet de statuts modifiés figurant en annexe du 
présent rapport : 
 

- Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut 
obtenir l'envoi dans les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. 
II n'est tenu compte de ce formulaire que s'il est reçu par la société, par voie papier 
ou par voie électronique, dans les délais prévus par la règlementation en vigueur à la 
date de l’assemblée. 

 
Il est également proposé que cette adaptation des statuts prenne en compte la suppression du 
rapport annuel complémentaire du Président au conseil d’administration et à l’assemblée générale 
(suppression dans l'article 34). 
 
En effet, ce rapport présente de nombreuses redondances, tant avec le contenu du rapport de 
gestion et sur le gouvernement d’entreprise, qu’avec le nouveau rapport annuel du mandataire prévu 
par l’article D1524-7 du code général des collectivités territoriales. 
 
Enfin, le décret n° 2024-904 du 8 octobre 2024 relatif à la mise en œuvre des mesures de 
modernisation des modalités de réunion et de consultation des organes de décision de certaines 
formes de sociétés commerciales a été publié au journal officiel du 10 octobre 2024. 
 
Ce décret a modifié l’article R225-21 du code de commerce, lequel prévoit la possibilité, pour les 
sociétés anonymes, d’autoriser le vote par correspondance lors de la réunion du conseil 
d’administration. Pour être mobilisée, cette solution doit être autorisée spécialement par les statuts. 
 
Le dispositif du vote par correspondance est similaire à celui applicable lors de la réunion des 
assemblées générales (présentation des décisions, vote favorable, contre, ou abstention, possibilité 
de le communiquer par voie électronique). La particularité de ce formulaire de vote réside dans le 
fait qu’il doit comprendre un espace spécifique offrant la possibilité, au membre du conseil 
d’administration, d’expliquer sa position sur ses votes. 
 
La modification apparaît au sein de l’article 18.2.1 du projet de statuts modifiés figurant en annexe 
du présent rapport : 
 

- Tout Administrateur peut également voter par correspondance lors de chaque réunion 
du conseil d’administration. Le contenu du formulaire de vote ainsi que les modalités 
de diffusion et de réception de ceux-ci par la société sont fixés conformément à la 
règlementation en vigueur. Le formulaire de vote offre notamment la possibilité à 
chaque Administrateur d’exprimer sa position sur chaque délibération. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sans incidence financière pour Laval Agglomération.  
 
 
Sylvie Vielle : J’espère que vous serez indulgents puisque je viens de prendre en charge cette 
délibération. Je vais donc tenter de vous la retranscrire. Il s’agit de la modification des statuts de la 
SEM. Pour rappel, Laval Agglomération est actionnaire de la SEM Laval Mayenne Aménagements. 
La société intervient dans plusieurs domaines complémentaires : étude, acquisition et construction 
d’immeubles, étude et construction d’immeubles collectifs également, etc.  
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Durant l’exercice 2022, la société a engagé une révision de son plan stratégique pour la 
période 2023-2026, lequel a été approuvé par délibération du conseil d’administration du 
26 janvier 2024. Ce nouveau plan stratégique comprend plusieurs axes, et notamment : 

- la création d’une foncière de revitalisation visant à soutenir la redynamisation des centres-
bourgs et le soutien du commerce de proximité ; 

- le développement de projets relatifs à la production d’énergie renouvelable. 
 
Au regard de ces éléments, la SEM LMA doit faire évoluer différents articles, et notamment l’article 2 
de ses statuts, selon les modalités suivantes : 

- 2-2. - Précision concernant les interventions réalisées pour la gestion de patrimoine 
immobilier, notamment pour le compte de tiers, 

- 2-8. - Étude et réalisation de tout projet de développement d’énergies renouvelables (éolien, 
photovoltaïque, hydrogène, gaz naturel, etc.) ou de développement durable (gestion des 
eaux, végétalisation, réduction des émissions de carbone, etc.) en lien avec les opérations 
d’aménagement et de construction qui lui sont confiées, son patrimoine, celui de ses 
actionnaires ou de tout acteur public ou privé sollicitant une intervention au sein du 
département de la Mayenne. 

 
À cet effet, la société pourra intervenir directement, par l’intermédiaire de filiales ou des opérations 
de trésorerie, conformément à la règlementation en vigueur. 
 
Vous avez également différents articles prévus à la modification. Je ne vais pas tous vous les 
énumérer, car vous avez dû lire la délibération. Dans le cadre des échanges avec la Chambre de 
Commerce et de l’Industrie, en charge de l’instruction des demandes, celle-ci indique que, dans le 
cas où le titulaire de la carte professionnelle n’est pas le Président du conseil d’administration, les 
statuts d’une société anonyme doivent prévoir la possibilité, pour une autre personne que le 
Président, de disposer des habilitations pour être titulaire de cette carte professionnelle. 
 
Je passe l’ensemble des articles qui sont à rectifier, car vous en avez pris connaissance. Il n’y a pas 
d’incidence financière pour Laval Agglomération, mais, si vous en êtes d’accord, je vous propose de 
voter cette délibération pour la modification de ces statuts. Yannick Borde.  
 
Yannick Borde : C’est toujours un peu pénible pour LMA, car les concernés ne sont pas présents. 
Je ne sais donc pas si j’aurai une réponse à ma question. En quoi cela s’inscrit-il par rapport à 
Territoire d’énergie Mayenne ? Est-ce que c’est un outil complémentaire ou est-ce un outil 
concurrent ? Car je ne suis pas certain que nous ayons, aujourd’hui, le luxe de nous faire du mal 
entre nous dans ces sujets. Je ne parviens pas à comprendre la motivation par rapport à Territoire 
d’énergie Mayenne sur cette évolution, que je ne soutiendrai pas, de toute façon.  
 
Sylvie Vielle : Comme je vous le disais, j’ai pris connaissance de la délibération très rapidement, je 
ne vais donc pas nécessairement avoir de réponse à vous apporter. J’espère, comme toi, que ce 
n’est pas concurrentiel. Je n’ai pas de réponse à apporter toutefois. Est-ce qu’il y a d’autres prises 
de parole ou questions?   
 
Vincent Paillard : Je vais apporter un complément d’information. C’est pour le développement de 
la production d’énergies renouvelables, effectivement, mais c’est aussi pour l’acquisition de locaux 
dans les centres-bourgs ou dans les centres-villes.  
 
Sylvie Vielle : En effet, nous avons deux sujets. Nous accompagnons tout ce qui concerne les 
centres-villes, mais il y a également l’autre volet. Je n’ai pas assez la connaissance de ce dossier 
pour apporter une réponse. J’espère que ce ne sera pas concurrentiel, en effet, mais cela permettra 
en tout cas peut-être d’apporter un nouvel outil.  
 
Yannick Borde : Je vais juste préciser ma position. Elle est complètement favorable sur ce qui est 
évoqué à propos de la foncière commerce. Sur l’autre partie, sincèrement, nous nous faisons 
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concurrence et je ne pense pas que nous nous trouvions à un moment où nous pouvons nous 
permettre d’agir de la sorte. Je regrette sincèrement que cette délibération soit bloquée, car le cas 
de la foncière commerce n’est pas nouveau donc nous aurions pu nous la passer plus vite. Toutefois, 
j’ai découvert l’histoire de l’énergie récemment. Ce sont deux sujets qui n’ont absolument rien à voir. 
Il est dommage que ce soit présenté comme cela, car cela force la main si nous ne voulons en faire 
qu’un et cela plante si nous y sommes contraints.  
 
Sylvie Vielle : Je prends note Yannick Borde, notamment du fait que ce n’est pas sur l’ensemble de 
la délibération que ton jugement est porté. Je n’ai pas davantage creusé sur les éventuelles 
questions que je pourrais avoir, car je pensais qu’Antoine Caplan serait présent. J’entends 
complètement ta prise de position. Il y a d'autres questions? Dominique Gallacier.  
 
Dominique Gallacier : Je suis tout à fait d’accord avec Yannick Borde, pour ce qui concerne les 
commerces et la revitalisation des centres-bourgs, je suis très impliqué dans ce domaine et je suis 
tout à fait favorable. Pour ce qui concerne l’énergie renouvelable, je suis également très impliqué 
avec TEM, qui nous rend des services extraordinaires. Je ne sais pas s’il est intéressant de nous 
faire concurrence à ce niveau. J’ai deux ombrières en fin de construction, avec 5 200 mètres carrés 
de production. Je ne vois pas l’intérêt. Je voudrais donc voter pour un et contre l’autre, mais, 
malheureusement, nous ne pouvons pas faire cela. Je serai donc peut-être contraint de m’abstenir, 
ce qui est vraiment dommage, ou d’être contre tout, ce qui n’est pas mon cas.  
 
Sylvie Vielle : J’entends ta position Dominique Gallacier.  
 
Marie-Cécile Clavreul : Est-ce que cette délibération ne peut pas être divisée? 
 
Sylvie Vielle : Nous ne pouvons pas diviser une délibération.  
 
Marie-Cécile Clavreul : Est-ce que cette délibération peut être reportée?  
 
Sylvie Vielle : Je ne peux pas apporter davantage d’éléments. Quant à reporter, je n’en suis pas 
sûre, je ne sais pas s’il y a des obligations de délais. Pour moi, nous devons avancer, car nous avons 
des problématiques de délais. J’ai entendu, je rapporterai l’ensemble des observations indiquées 
par les quatre personnes qui ont pris la parole et je propose la délibération au vote.  
 
Dominique Gallacier : La seule solution pour pouvoir y arriver est que tout le monde vote contre. 
C’est dommage, mais c’est comme cela. C’est malheureusement, sans doute, la seule solution qui 
nous est offerte.  
 
Sylvie Vielle : Je soumets au vote.  
 
Sylvie Vielle : Tout le monde à voter. 30 pour, 13 abstentions et 14 contres. Merci à vous. On peut 
faire rentrer les collègues.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  006 / 2025  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2025  
 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – MODIFICATION DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ – 
MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1524-5, L2121-29, 
L5211-1 et L1524-1, 
 
Vu le code de commerce, 
 
Vu le courrier de saisine de la SEM Laval Mayenne Aménagements en date du 14 novembre 2024, 
 
Vu le projet de statuts modificatifs de la SEM Laval Mayenne Aménagements, 
 
Vu le rapport de présentation détaillant les adaptations apportées aux statuts de la SEM Laval 
Mayenne Aménagements, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La modification des statuts de la SEM Laval Mayenne Aménagements, et notamment l’évolution de 
son objet social, dont le projet figure en annexe de la présente délibération, est approuvée. 
 
Article 2 
Conformément à l’article L1524-1 du code général des collectivités territoriales, les représentants 
de Laval Agglomération sont autorisés à approuver les délibérations proposées sur ces sujets au 
sein du conseil d’administration et de l’assemblée générale de la SEM Laval Mayenne 
Aménagements. 
 
Article 3  
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet.  
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, 14 conseillers 
communautaires ayant voté contre (James Charbonnier, Pierrick Guesné, Didier Pillon, 
Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Sébastien Buron, Nicolas Deulofeu, Jean-Louis 
Deulofeu, Anthony Roullier, Dominique Gallacier, Christelle Alexandre, Pierre Besançon, 
Corinne Segretain et Yannick Borde) et 13 conseillers communautaires s'étant abstenus 
(Caroline Garnier, Jean-Marc Coignard, Fabienne Le Ridou, Gwénaël Poisson, Loïc Broussey, 
Sébastien Destais, Julien Brocail, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Christian Lefort, 
Michel Rocherullé, Mickaël Marquet et Guy Toquet). Florian Bercault en sa qualité de 
président du conseil d'administration, Bruno Bertier, Georges Poirier, Vincent d'Agostino, 
Christine Dubois, François Berrou, Nicole Bouillon, Isabelle Eymon, Jérôme Allaire,  
Louis Michel, Samia Soultani et Camille Pétron en leur qualité d'administrateurs de la SEM 
Laval Mayenne aménagements, ont quitté la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
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Florian Bercault : Je vous propose, puisque nous avons épuisé l'ordre du jour, de lever la séance 
et de répondre aux questions s'il y a besoin. 
 
La séance est levée à 19 h 22. 






